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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Discussion générale (suite)

1. M. BHUTTO (Pakistan) [traduit de l'anglais]:
L'élection de M. Boland h la présidence de cette
session historique de l'Assemblée générale est un té
.moignage éloquent de la place éminente qu'fi occupe
parmi les représentants siégeant h l'Organisationdes
Nations Unies. C'est un juste hommage que l'on rend h
son mérite personnel et h sa grande expérience des
affaires de l'Organisation.

2. Usant de l'hyperbole, je pourrais dire, en repre
nant l'expression d'un po~te persan, que les étofies
qui regarderaient du firmament cette assemblée pour
raient se sentir quelque peu jalouses de la constella
tion scintillante que nous voyons réunie ici. Les grands
hommes venus de l'Est et de l'Ouest personnifient la
puissance et la majesté des pays qu'fis représentent.
na sont animés d'une même volonté: celle de trouver
une solution aux probl~mes de notre monde tourmenté;
et, pendant qu'ils se trouvent ici rassemblés, l 'hu
manité attend, le souffle suspendu. Certains d'entre eux
détiennent un effrayant pouvoir de vie et de mort sur
l'esp~ce humaine, mais nous sommes convaincus qu'ils
sont venus h l'ONU h la recherche de la paix. ns sont
venus pour négocier, pour teIiter de déposer leurs
armes, pour découvrir les moyens de vivre enpaix les
uns avec les autres dans unmondelibéré de la peur et
du besoin.

3. Cette aimée et cette session demeureront cêl~bres
dans l'histoire en raison de la présence d'un grand
nombre de nations africaines qui ont conquis leur
liberté et ont été admises h l'ONU. Ce grand continent
que l'on, appelait le continent noir, mais sur lequel
brille aujourdfhui la lumi~re de la liberté, est libre
de mettre sa jeunesse et sa vigueur au service de ses
populations. Pendant de nombreuses générations, les
Africains ont été tenus en servitude. ns sont aujour
d'hui libres, ils sont ici ·avec nous en égaux pour dis
cuter et résoudre les probl~mes qui se posent h
l'hUInanit~.
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4. Je voudrais dire que le Président du Pakistan,
Mohammad Ayub Khan,· m'a chargé d'adresser h nos
camarades africains ses cordiales salutations person
nelles. Maintenant que les chatnes de la sujétion poli
tique, les leurs comme les nôtres, ont été rompues,
nous espérons entretenîr avec les nouveaux Etats afri
cains des rapports étroits. Malgré les grandes dis
tances qui nous séparent, il existe des liens histori
ques, religieux et clÙturels entre les nombreuses
poPlÙations de l'Afrique et celles du Pakistan. Ces
liens sont plus forts que la distance et que les diffé
rences de coutumes et de langage.

5. Nous sommes venus ici de toutes les parties du
monde, aspirant tous h un objectif suprême: la paix.
Nous avions espéré que les grandes nations du monde,
qui ont vaincu l'espace. nous enseigneraient ici h
vaincre nos passions et nos vanités, de sorte que nous
puissions vivre en paix et sans crainte. Quelques jours
seulement se sont écolÙés depuis notre arrivée; nous
étions alors pleins d'espoir, mais nous observons déjh
la désillusion. Nous avions pensé que c'était un signe
de la force nouvelle de l'ONU que de grands pays, qui
détenaient le pouvoir de détruire, soientvenus ici pour
assurer la paix. Mais nous découvrons avec conster
nation que cette grande demeure de la paix, vers la
quelle vont les aspirations de toutes les nations, est
elle-même devenue la cible d'une attaque. Cela ne
peut que décevoir tous ceux d'entre nous qui voient
dans l'Organisation des Nations Unies l'outil que
l 'homme a forgé pour refréner ses ambitions et sa
col~re.

6. Le cours des événements mondiaux depuis 10 ans
a démontré qu'h certains moments critiques les
grandes puissances se passent de l'Organisation, que
ce soit pour aggraver ou atténuer leurs tensions, mais
que ce sont les petits pays, les pays sans défense, qui
ont le plus grand besoin de l'ONU pour se protéger
contre les dangers de la politique de puissance et

. exercer une inflluence modératrice sur les politiques
suivies par les grandes puissances.
7. On a dit de grands personnages del'histoirequ'ils
traversent le monde pour marquer leur époque, faire
le bonheur de l'humanité, ou au contraire semer la
confusion ou l'épouvante. Quelle sorte d'époque allons
nous créer? Sommes-nous venus ici pour le bonheur
ou le malheur du monde?
8. Les habitants de notre globe vivent dans la terreur
perpétuelle de l'anéantissement. En quelques minutes,
les villes peuvent être détruites, les campagn~s dé
vastées par des moyens que ni l'imagination nî la
cruauté d'Attila ou de Gengis khan n'auraient pu con
cevoir. Nous ne pensons pas qu'aucune des puissances
nucléaires se lancerait délibérément hl 'heure actuelle
dans une guerre d'extermination, mais les possibilités
d'erreur, de méprise ou d'accident qui peuvent dé
clencher une telle calamité ne peuvent être exclues
h priori. Vofih 15 ans que les grandes puissances
parlent de désarmement, mais avec quels réslÙtats?
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Pas une seule division n'a été démobilisée, pas un
seul char n'a été détruit en vertu d'un accord. Cer
taines . réductioI:\S ont été opérées dans les forces
armées et, vraisemblablement, dans certains secteurs
de l'armement, mais ces réductions ont été effectuées
de façon unilatérale, et non pas hla suite d'un accord.
Rien n'empêche donc de procéder h des augmentations
unilatérales.

9.. Pour assurer la paix du monde par le désarme
ment; il n'est pas douteux que la fin compte plus que
les moyens. TI y a 12 mois h peine, nous parlions ici
même du désarmement dans une atmosphère remplie
d'espoir. Malheureusement, la Conférence !tau som
met", réunie h Paris, qui vint ensuite, a échoué et
les tempêtes qui s 'y étaient amoncelées ont fondu sur
le Comité des dix puissances.

10. Malgré un certain rapprochement entre les deux
parties au cours des négociations de ce comité, l'ob
jectif du désarmement général et complet demeure
lointain et le demeurera aussi longtemps que les di
vergences de vues fondamentales qui existent entre
lesdites parties n'auront pas été résolues. Deux des
difficultés principales ont trait aux: mesures d'inspec
tion. La première porte sur le contrôle, non pas le
contrôle de ce qu'il s'agit de réduire, question sur
laquelle un accord de principe est intervenu, mais la
vérification des forces armées et des armements,
soit avant soit après la réduction h chaque étape. La
seconde concerne les difficultés techniques qu'il y
aurait h s'assurer par inspection que des stocks non
déclarés d'armes nucléaires n'ont pas été dissimulés..
On admet des deux côtés qu'il est impossible de dé
couvrir par aucunmoyen actuellement connu des stocks
ainsi cachés. Nous notons l'argument soviétique selon
lequel un désarmement général et complet suppri
merait les difficultés que présente le contrale, et
notamment la vérification de,; stocks non déclarés,
pa~ce que tous les moyens de s'en servir auraient été
supprimés. Nous avons besoin d'une explication plus
complète et plus convaincante de cette thèse avant de
pouvoir l'accepter comme une réponse suffisante aux
difficultés énormes que soulève l'élimination totale
des armes nucléaires sous contrôle international effi
cace.
11. La délégation du Pakistan enregistre avec satis
faction l'engagement pris par le PréSident du Conseil
des Ministres de l'Union soviétique, dans sa déclara
tion de vendredi dernier [869ème s6ance], de reprendre
les négociations avec les puissances occidentales qui
attendaient cette réponse positive de sa part depuis
juin 1960. Nous notons que le document publié par la
délégation soviétique et intitulé "Dispositions fonda
mentales d'un traité de désarmement général etcom
plet" [A/4505] modifie sur un point important le plan
soviétique du 2 juin 1960 [A/4374]. TI est maintenant
proposé que les forces armées des Etatsr:.Unis et de
l'URSS soient réduites h 1.700.000 hom.mes au cours
d'une première étape, avec réduction correspondante
des armements de type classique, tandis que les forces
et armements des autres Etats seraient ramenés h
un niveau déterminé. Les armements de type classique
ainsi libéré!; seraient détruits, et les dépenses mili
taires des Etats seraient réduites en conséquence.

12. Ma délégation estime que, s'il est impossible
dans l'immédiat d'éliminer les obstacles qui s'op
posent au désarmement général et complet, il n'y a pas
de raison de ne pas prendre dès maintenant de mesures
de désarmement partiel. A la présente session,

-. ~--'~----'--'-'--~"-'---'_:._~~:. :..:-':..:.-

l'Assemblée générale devrait s'assigner pour tâche de
provoquer la conclusion d'un accord de principe entre
1'Est et l'Ouest sur la réduction des forces armées
des Etats-Unis et de l'URSS h un effectif c.ompris
entre 2.500.000 et 1.700•.900 bonimés, sur la réduction
des armements de type classique h des niveaux cor-
respondants et sur la destruction des stocks ainsi
libérés. Cet accord de principe devrait être suivi de
négociations destinées h fixer le niveau des effectUs
et des armements des autres grandes puissances. Si
ce résultat devait être obtenu, il serait possible d'en
trevoir la possibilité de réaliser immédiatement dans
certaines limites un désarmement mondial sous non
trôle international.
13. Les propositions respectives des puissances oc
cidentales et des puissances orientales nous incitent h
penser qu'outre un désarmement partiel effectif por
tant sur les armements de type classique, d'autres
mesures initiales pourraient également être prises
dans l'avenir immédiat.

14. On ne peut espérer que l'Assemblêe générale
puisse résoudre toutes CI2S questions de fond si com
plexes. C'est pourquoi un comité de négociation avait
été institué par les ministres des affaires étrangères
des quatre grandes puissances en septembre 1959. De
nombreux représentants ont fait allusion hla composi
tion de ce comité. Celui-ci compte h présent cinq
représentants des puissances occidentales et cinq
représentants des puissances orientales. On a suggéré
d'augmenter le nombre des membres de ce comité
afin que d'autres intérêts soient également repré
sentés. Nous sommes d'accord sur ce point, mais ce
qui importe davantage, h notre sens, c'est la reprise
immédiate des pourparlers.

15~ Je voudrais maintenant traiter d'une question
corJ.1iexe. Nous regrettons que, malgré deux années de
négociations, il ait été impossible de conclure un
accord sur l'arrêt des essais d'armes nucléaires et
thermonucléaires. Nous faisons appel aux parties inté
ressées, avec toute l'énergie dont nous sommes capa
bles,pour qu'elles s'efforcent d'aboutir immédiate
ment sur ce point -h un accord qui remplacerait
l'incertain moratoire volontaire actuel par une inter·
diction obligatoire, assortie d'un contrale international
efficace.

16. En recherchant le désarmement général et com
plet, nous ne pouvons négliger de faire une étude sur
l'Organisation des Nations Unies pour savoir comment
adapter ses rouages en vue de faciliter la solution du
problème. Si le désarmement général et complet se
réalise, la - responsabilité spéciale incombant aux
membres pe:rm.anents du Conseil de sécurité pour le
maintien de la paix et de la sécurité inte171ii.tionales 
que traduitle paragraphe 3de l'Article 27 de la Cha:rte,
relatif au droit de veto - n'aura plus de raison d'être.
Le principe de l 'égalité 90uve~aine de tous les Etats,
grands et petits, cesser.a alors d'êtr'e entaché de
l'anomalie et de la contradiction que représente le
droit de veto.

17. Nous avons toujours préconisé de lim.iter l'usage
de ce droit dans toute la·mesure possible, \~ar il est
contraire b. l'esprit même de la Charte. Nous ne
pouvons donc que déplorer qu'au moment ott on en
visage de l'abolir certains proposent de l'ét\~ndre h
l'appareil administratif de l'ONU..

18. La Charte des. Nations Unies compl~te les r~gles

générales du droit international. En proscrivant la
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guerre et le recours li. la foroe ou à la meance de la
force et en prescrivant de régler les différends par
des moyens pacifiques conformes aux principes de la
justice et du droit international, la Charte établit la
suprématie de celui-ci. Dans son rapport sur les
travaux de sa deuxi~me session.!!, la Commission du
droit international a formulé une proposition selon
laquelle, compte tenu li. la fois des règles générales
du droit' international et des dispositions de la Charte,
la souveraineté des Etats est subordonnée li. la pri
mauté du droit international. Cependant, en pratique,
dans leur politique internationale, de nombreux Etats
Membres de l'Organisation se sont montrés peu dis
posés h affermir le r~gne du droit, en refusant
d'accepter la juridiction obligatoire de la Cour inter
nationale de Justice.

19. Cette année, le Pakistan a soumis une déclaration
revisée par laquelie il acceptait la juridiction obliga
toire de la Cour pour toutes les questions autres que
celles qui, d'après le droit international, relèvent
essentiellement de la compétence nationale d'un Etat.
Le Pakistan a donc renoncé h son droit souverain de
déterminer lui-même si telle ou telle question relève
essentiellement de sa compétence nationale ou non, et
il a solennellement déclaré d'avance que, si une telle
question se présentait, il serait disposé li. accepter une
décision prise Conformément aux règles du droit inter
national. Le Pakistan a ainsi démontré d'une manibre
tangible qu'il était p:r~t li. subordonner sa souveraineté
au droit international.

20. Une fois réalisé le désarmement général et com
plet, la primauté du droit international devrait ~tre
proclamée comme un impératif des relations inter
nationales. En vue de cette évolution de la vie inter
nationale, nous estimons que le moment est venll de
poursuivre une œuvre plus urgente que jamais: le
développement progressif du droit international et sa
codification, comme le prescrit l'alinéa g du para
graphe 1 de l'Article 13 de la Charte. Nous devons
également songer li. la nécessité de modifier le Statut
de la Cour internationale de Justice pour étendre la
juridiction de la Cour li. toutes les questions prévues
dans un traité de désarmement général et complet et
pour rendre l'Article 36 duStatut de la Cour, relatif
h la juridiction obligatoire de cet organe, applicable
h tous les différends juridiques concernant le traité,
pendant toute la durée de sa validité.
21. Le développement éconoD}-ique des pays sous
développés constitue un des problbmes les plus graves
qui se posent li. toutes les nations du monde. Le
président Eisenhower et ie président Khrouchtchev
ont tous deux exprimé une grande sollicitude pour le
bien...~tre et le progrès économique de ces pays. Les
peuples des pays sous-développés, et le nStre enpar
ticulier, en prennent note avec une profonde satisfac
tion.

22. Nous sommes conscients du remarquable dé
veloppement qui, en 40 ans, a placé l'URSS li. l'avant
garde du progrès scientifique et technologique. Les
pays d'Asie ont également essayé sans relâche, dans
le cadre de le11rs ressources limitées, d'améliorerla
condition de leurs peuples. Malgré nos maigres ·res
sources, le rythm,e de notre développement a été con
sidérable, et il a été le résultat des sacrifices volon
taires consentis par notre population.

li Documents officiels de l'Assemblée générale, cinquième session,
Supplément No 12.

23. Le Président du Conseil des ministres de l'Union
soviétique a cité quelques statistiques concernant cer
tains pays sous-développés, dont le mien, afin de
mettre en lumière le contraste entre le progrbs éco
nomique des républiques de l'Asie centrale et celui
des pays voisins. n a notamment parlé du tallX très
faible de la production d'énergie électrique par habi
tant pour illustrer le cal'actbre primitif de notre
économie. n est vrai que la situation est celle que
dépeignent les statistiques, mais je voudrais faire
simplement observer qu'll.l 'heure actuelle la produc
tion d'énergie électrique au Pakistan est plus de sept
fois ce qu'elle était lorsque nous sommes devenus
indépendants voici quelques années. Je voudrais, d8s.l1s
ce même contexte, répéter que, malgré nos limitations
et nos maigres ressources, nous avons réalisé des
progrbs considérables.

24. Depuis notre accession li. l'indépendance, notre
production industrielle a augmenté d'environ 400 pour
100 et, depuis deux ans, d'environ 70 pour 100. Mais
le changement de beaucoup le plus important qui ait
suivi la révolution d'octobre 1958 a été diî li. des rêo-'
formes agraires radicales qui non seulement ont
apporté la justice sociale et la promesse d'un avenir
meilleur aux travailleurs de la terre, qui constituent
85 pour 100 de notre population, mais encore ont
transformé la structure de toute notre société. Ces
réformes ont donné un sentiment de fierté etde dignité
li. nos masses qui, avant ce changement révolution-'
naire, étaientécrasées sous le poids d'un régime social
inique qui avait fait son temps. Ce sont Ill. des trans
formations profondes et notre peuple voit se lever
l'aube de jours meilleurs. Ses énergies ont été mobi
lisées pour le mieux-~trede la communauté.

25. Mon pays a reçu une aide généreuse des Etats
Unis. Nous avons tiré profit de cette assistance et
l'on peut constater une amélioration considérable de
notre infrastructure économique, sur laquelle pourra
se fonder notre développement futur. Nous sommes
reconnaissants de cette assistance, mais, en même
temps, nous avons été victimes, comme beaucoup
d'autres pays sous-développés, du jeu rigoureux et
implacable des forces internationales du marché. De
puis de nombreuses années, lG.$. termes de l'échange
sont devenus peu li. peu défavorables aux: pays produc
teurs de matibres premibres. En fait, nous avons
perdu beaucoup plus sur le plan des échanges com
merciaux que nous n'avons gagné grâce lI.l'assistance
fournie. Les pays producteurs de matières premibres
ne coordonnent pas leurs politiques et ils ensouffrent.
Dtautre part, une grande partie de l'Europe, par exem
ple, se transforme de plus en plus enune communauté

. fermée, ce qui lui confère une grande puissance éco
nomique et commerciale. En vérité, l'avenir est
sombre pour les pays sous-développés, car fi est
probable que, dans l'avenir immédiat, fis seront de
plus en plus tributaires de l'aide ~trang~re.L'aggra
vation de la situation économique des pays d'Afrique,
d'Asie et d'Amérique latine, dont l'économie dépend
directement et exclusivement de l'exportationde quel
ques produits de base, est une question li. laquelle le
Secrétariat doit attacher la plus grande importance.

26. Depuis 15 ans qu'existe l 'Organisationdes Nations
Unies, la situation économique et sociale du monde est
devenue de plus en plus tranchée. La pauvreté et la
misbre effrayantes de certaines parties dumonde con
trastent avec l'abondance et l'opulence d'autres ré
gions. Le revenu annuel moyen par habitant dans les
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formément aux principes fondamentaux approuvés par
le Conseil de sécurité. La délégation du Pakistan
reconnaît que la mission du Secrétaire général est
extrêmement délicate et qu'elle n'a pas été facilitée
par la confusion intern~ @i règne dans la République
du Congo. Nous saisissons donc cette occasion de
réaffirmer notre confiance dans l'intégrité et le juge-
ment du Secrétaire général.

32. Ma délégation pense qu '?l l'heure actuelle le
problème principal qui se pose au Congo tient h
l'existence d'un conflit interne qui, malheureusement,
rend impossible le rétablissement de conditions
normales. La résolution [1474 (ES-IV)] adoptée ?lIa
quatrième session extraordinaire d'urgence de l'As
semblée prévoit la nomination parle Comité consulta
tif pour le Congo, en consultation avec le Secrétaire
général, de représentants de pays d'Asie et d'Afrique,
aux fins de conciliation entre les parties aux différends
constitutionnels etpolitiques. Pour atteindre cet objec
tif, les Etats africains doivent nécessairement avoir
le rôle principal. Le mandat donné au Secrétaire gé
néral peut donc fort bien être compU~té par les bons
offices des Etats africains, en vue de résoudre les
problèmes internes de la République du Congo. De
quelque façon que la situation et les conflits d'intérêts
aient pu évoluer, on s'attendait généralement ?l ce que
l'opération des Nations Unies cristallise le rôle positü
que l'Organisation peut jouer pour affermir l'indépen
dance des nouvelles nations contre les pressions de
l'étranger.
33. Ma délégation estime que ce sont les Africains
eux-mêmes qui doivent se charger de tenir le conti
nent africain ?l l'écart du conflit Est-Ouest et que
l'assistance des Nations Unies ne doit venir renforcer
leur action que lorsque cela est nécessaire. L'Organi
sation ne peut assumer seule cette tâche parce qu'elle
est souvent elle-même le centre de ce conflit. Elle
peut n'être pas toujours en mesure de remplir con
venablement le vide qui se crée. C'est nourquoi sur le
théâtre africain, les principaux acteur's doivent être
les Africains eux-mêmes et, ?l notr{ avis, ils sont
parfaitement capables de remplir leur rôle.

34. Ce grand continent connan une vie nouvelle etune
force nouvelle. n traverse une période de transition,
du passé vers l'avenir. Les empires coloniaux sont
remplacés par une communauté d'Etats souverains,
conscients de leur solidarité et résolus ?l donner h
1tAfrique la place qui lui revient dans le concert des
nations. Nous avons entendu dans cette salle même la
voix de l'Afrique libre et nous avons pu constater la
passion qu'ont les cœurs africains pour la paix et la
justice ainsi que leur désir dfécarter toute ingérence
extérieure dans les affaires de leur continent, de
leurs peuples et de leurs gouvernements.

35. Nous regl"ettons que de grandes nations et de
grands hommes d'Etat ne voient pas l'enchaînement
logique que les événements doivent inévitablement
prendre. Les événements portent en eux les germes
de certaines conséquences et, comme la fatalité an
tique, ils sont inexorables. Les préjugés et le chau
vinisme rendent les hommes myopes. Dans ce monde
bouleversé et désuni, le cœur de l'humanité est avec
les peuples qui luttent poUT la liberté et llégalité.
On peut retarder la libération d'un peuple, mais,
comme l'illustre le cas du Congo, le prix h payer est
alors fort lourd. n le serapeut-être aussi pour l'Union
sud-africaine, ob sévit la discrimination raciale. Je
sais ce qu'est la pensée politique libérale; aussi
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pays sous-développés est d'environ 120 dollars, alors
que, dans les pays les plus évolués, il est de 800
dollars. D'apr~s une autre estimation, lamajorité des
habitants des régions sous-développées vivent avec un
:revenu qui n'est que de 8 dollars par mois, contre
6 dollars par jour dans les pays 1er. plus développés.

27. Cette différence entre les niveaux de vie com
porte deux aspects qui sont d'une importance capitale
pour le monde moderne. Tout d'abord, cette disparité
est non seu1~ment très prononcée, mais elle va en
s'accentuant. En~uite, les populations des pays sous
développés, qui vivent depuis si longtemps ?l un niveau
de simple subsistance, ne sont plus disposées ?l con
sidérer ces conditions de vie comme immuables.
Une révolution faite d'espoirs grandissants souffle sur
ces pays. Le fatalisme et la résignation ont fait place
A l'espérance et ?lI 'exigence.

28. Les pays sous-développés se trouvent dans une
situation difficüe. Malgré tous les sacrifices et toute
l'austérité dont leur population est capable, leurs pro
grbs sont insignifiants parce que, ?l mesure qu'ils
avancent, la situation de leurs échanges les ramène
en arrière. On avait espéré que l'émancipation poli
tique conduirait ces pays au développement économi
que. Malheureusement, jusqu'?l présent, le sort leur a
été extrêmement défavorable. J'ai déj?l parlé de la
détérioration des termes de l'échange dans les pays
sous-développés, ce qui signifie, en fait, que l'amé
lioration du nivea'L\ de vie des pays industrialisés s'est
faite dans une large mesure au détriment des. popula
tions affamées des pays arriérés. Ne serait-ce pas un
acte de justice historique que de leur faire maintenant
une certaine restitution, en compensation des riches
ses que leurs pays ont fournies autrefois ?lI 'économie
des Etats qui sont aujourd'hui si avancés sur le plan
industriel?

29. Si j'ai parlé avec quelque détail de ces ques
tions économiques, c'est uniquement parce qu'elles
posent des problèmes extrêmement graves hune
grande partie de l'humanité.

30. Pour me résumer, je préciseraiainsinotreposi
tion. Etant donné la détérioration des termes de
l'échange, tout ce que nous pouvons faire, malgré tous
nos efforts et tous nos sacrifices, c'est ralentir le
rythme de notre régression. Amoins que ce processus
ne s'arrête, les progrès réels seront impossibles et
les pays producteurs de matières premières devront
toujours compter sur l'assistance de l'étranger même
pour maintenir simplement leur niveau de vie actuel"

31. En ce qui concerne les problèmes politiques, je
dirai tout d'abord que la situation au Congo ne cesse
de nous préoccuper tous. Lameance d'une intervention
unilatérale des grandes puissances au cœur de l'Afri
que, avec le danger qui en résulteraitpourla paix sur
le continent africain, n'a pas été écartée. Si l'on ne
veut pas que l'Afrique devienne une arène ob s'af
frontent l'Est et l'Ouest, 11 est indispensable que
l'Organisation des Nations Unies joue un rôle positif
et impartial dans cette partie du monde. Nous pensons
que, dans toute la mesure possible, le Secrétaire
général s'est efforcé de respecter scrupuleusement
l'esprit et la lettre des résolutions du Conseil de sê
eurité. Etant donné l'ampleur et la complexité de la
tâche et la. rapidité avec laquelle l'opération des Na
tions Unies a été entreprise. nous devons considérer
que M. Hammarskjold et ses collaborateurs se sont
fidèlement acquittés de leur difficile mandat, con-
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suis-je horrifié de .voir que, dans un pays qui se
prétend civilisé et chrétien, l'exercice des droits
fondamentaux de l 'homme soit refusé h des êtres
humains en raison de leur ra~e et de leur couleur.

36. Les événements de Sharpevi11e soulignent la
gravité de la situation dans l'Union sud-africaine. ns
démontrent clairement que, si cet état de choses ne
s'améliore pas, les conditions actuelles s'aggraveront
jusqu'~ devenir explosives. Depuis de nombreuses
années, l'Assemblée ~;énêrale adopte des résolutions
invitant le Gouvernement de l'Union h abandonner sa
politique de di.scrimination raciale. Jusqu'~présent ce
gouvernement n'a pas tenu compte de cet appel h la
raison. Dans un continent désormais libre, parmi tant
d'hommes résolus h faire aboutir leur revendication
d'égalité, l'Union sud-africaine ne peut pas demeurer
isolée. Essayer de le faire, c'est slopposer h la
marche de l 'histoire. Les générations futures de
l'Union sud-africaine auront peut-être h payer un prix
tr~s lourd pour les rancunes et les haines que ce
pays est en train de créer autour de lui avec sa
politique d'"apartheid"•
37. Rien dans ce monde n't:st absolument parfait et
fi serait vain de vouloir la perfection dans une organi
sation qui combine les particular.ités et les caracté
ristiques de presque toutes les nations du monde. Si
nous examinions avec un esprit pessimiste ce qu'ont
fait les Nations Unies, nous aurions tendance ~ sou
ligner les échecs, les probl~mes non réglés, les buts
qui n'ont pas été atteints, les espoirs déçus, les
promesses non tenues - et il y en a une série con
tinue,. Cependant, la vie ne se mesure pas seulement
aux échecs, mais aussi aux réalisations. Nous pouvons
parler d'échecs graves lorsque des hommes se sont vu
dénier leurs droits parce que les considérations d'op
portunité politique ont été plus fortes quela conscience
des nations,. Je ne m1y étendrai pas, car, malgré les
souvenirs tragiques qu'ils évoquent, nous avons tou
jours la convicti~nque le droit prévaudra et que l'ONU
atteindra son but.

38. A cet égard, parmi d'autres probl~mesessentiels
qui n'ont pas été résolus, je songe h l 'Algérie, ~
cette terre déchirée par les conflits, ob les patriotes
continuent h verser leur sang pour la liberté. N'est
ce pas une ironie du destin que ce combat doive être
mené contre une nation qui, tout au long de l'histoire,
a été le symbole de la liberté et de l'égalité?

39. L'an dernier, ~ l'ouverture de l'Assemblée gé
nérale, nous nous sommes réjouis de la déclaration
du président de Gaulle, le 16 septembre 1959, recon
naissant au peuple algérien le droit hl 'autodétermina
tion. Nous regrettons que, depuis lors, aucun fait
marquant ne soit venu traduire dans la réalité ce
droit inaliénable,. A un certain moment, une perspec
tive de rapprochement entre l'Algérie et la France a
paru se dessiner, mais les entretiens préliminaires
destinés h préparer les pourparlers ont échov.ê. Je
tiens h déclarer ici que la sympathie du pe\\lple du
Pakistan va aux courageux fils d'Algérie qui luttent
hêroiquement pour leur liberté. A une époque ob tant
de pays du continent africain prennent place hl'As
semblée, c'est avec une douleur profonde que nous
notons l'absence de l'Algérie. Nous adressons un appel
aux parties intéressées pour qu'elles fassent un nouvel
effort en vue de résoudre ce probl~m.e humain par
des moyens pacifiques. Si notre appel est entendu,
:un chapitre tragique Sera clos dans l 'histoire de
l'humanité et le vaillant peuple d'Algérie connaftra

enfin la paix, la liberté et la dignité pour lesquelles
il a combattu si longtemps et si bravement.

40. n est un autre probl~me qui trouble la conscience
des nations, c'est le déni de justice envers cette
partie de la nation arabe qui constitue la population
de Palestine. Le fait que l'on n'ait pas pu régler la
question de Palestine a, durant toutes ces derni~res

années, maintenu le Moyen-Orient au bord de la cata- .
strophe. On a dit que la tension au Moyen-Orient
pourrait être éliminée si l'on suivait les conseils
dictés par le réalisme. De l'avis de ma délégation,
la seme façon réaliste d'envisager ce probl~me est
de respecter les droits de l 'homme du million de
réfugiés arabes qui ont été arrachés h leurs foyers.
Si les résolutions de l 'Assemblée générale sur cette
question ne sont pas appliquées, .aucun arrangement
tendant h faire régner la paix au Moyen-Orient par
l'intervention de tierces puissances n'aura de chances
d'être efficace ou durable.

41. n est sans nul doute· difficile de trouvp.,. une
solution aux probl~mes dont je· viens de parler, car
les difficmtés semblent insurmontables. Cependant,
ils doivent être réglés, et réglés par des moyens
pacifiques. Le principe du r~glement pacifique des
différends internationaux est un élément essentiel de
la politique êtrang~re du Pakistan. n y a quelques

. jours seulement, notre foi profonde dans les méthodes
pacifiques a trouvé sa justification lorsque nous avons
pu régler notre différend avec l'Inde.h propos de la
répartition des eaux de bassin de ltIndus. Ce différend
qui, depuis la création du Pakistan ou presque, sem
blait insoluble a pris fin gr~ce h la signature du
traité relatif aux eaux de l'Indus par notre Président
et le Premier Ministre de l'Inde, le panditJawaharlal
Nehru ici présent. La conclusion de ce traité marque
le triomp4e des procédures de r~glementpacifique.
Nous espérons que cette initiative de paix s'étendra
maintenant au seul probl~megrave qui n'aitpas encore
été résolu entre l'Inde et le Pakistan, h savoir la
question du Cachemire. Nous espérons tr~s sinc~re

ment que ce noble précédent fera naître un esprit
nouveau dans les relations entre l'Inde et le Pakistan
et permettra de résoudre ce probl~me, qui estIe plus
important de ceux qui se posent dans notre vaste
région.
42. Nous avons toujours pensé que chaque peuple,
chaque nation devait avoir le droit de vivre h, sa guise,
selon des traditions qui font partie de son riche patri
moine national. En fait, ce patrimoine est le lags de
l 'histoire. Au Pakistan, 90 millions de personnes
revendiquent le droit d'organiser leur vie selon les
préceptes de l 'Islam. Apr~s toutès les. tourmentes et
les tribmations que nous avons connues, nous avons
maintenant un chef dans lequel la population de notre
pays a mis sa foi et ses espoirs. n croit fermement
qu'fi faut favoriser l'établissement de relations fra
ternelles entre les peuples. des pays sous-développés,
notamment en Asie et en Afrique, et il a entrepris dans
ce sens des efforts extrêmement positifs et construc
tifs. Sous sa direction, le Pakistan s'est lancé dans
une grande expérience politique connue sous le nom de
syst~me des '''démocratiès fondamentales". Le but de
ce syst~me politique est d'encourager et de développer
les énergies créatrices de notre peuple.

43. Le syst~me des démocraties fondamentales con
stitue une tentative pour créer un cadre politique
établi en fonction de la situation du pays, conforme
h nos besoins et adapté au génie de notre peuple. Ce
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régime permet au peuple du Pakistan de s'associer
aux .activités du gouvernement par l'intermédiaire de
ses représentants élus h tous les niveaux de l'ad
ministration, depuis le village jusqu'au centre des
plus hautes fonctions de l'Etat. Notre but, au Pakistan,
n'es~ p~.s d'imiter des syst~mes politiques qui sont
l'aboutissement, dans d'autres pays, de circonstances
historiques tout h fait différentes. Notre objectif est
de créer un régime. qui aurait ses racines dans l'expé
rience de notre peuple et lui permettrait de réorienter
toutes ses conceptions en mati~rede bien-étre collee
tif. Nous pensons que notre syst~me des démocraties
fondamentales répond h nos besoins.

44. On a dit que l'espoir construit plus vite que la
connaissance ne détruit; ainsi donc, malgré les nom
breuses vicissitudes du sort et les fluctuations des
relations internationales, l'humanité vit d'espoir,
espoir d'un monde libéré d'une mis~re humiliante et
d'une peur dégradante. Les progr~s de la science ont
ouvert la perspective majestueuse de mondes nou
veaux; mais, si l'espace h explorer et hconquérir est
infini, ceux qui disposent des connaissances et des
moyens nécessaires pour le faire se livrent h des
luttes intestines qui, chaque jour, suscitent des
craintes nouvelles. Le probl~me de la mis~re n'est
toujours pas résolu. Des centaines de millions d'hom
mes, de femmes et d'enfants m~nent de la naissance
jusqu'au tombeau une existence de privationset d'insé
curité. Ne pouvons-nous pas espérer que ceprobl~me

sera considéré comme le plus important, et que le
spectre des conflits armés et de l'anéantissement
nucléaire sera exorcisé de ce monde si beau et si
riche en occasions de bonheur?

45. La Charte ne nous enjoint pas seulement de nous
préserver nous-mêmes, mais également de préserver
les générations futures du fléau de la guerre. On a
souvent dit que si une conflagration mondiale éclatait,
il n'y aurait ni vainqueur ni vaincu. Cela paraît évi
dent, mais, même s'il y a un vainqueur apparent, sa
victoire sera celle d'un mourant sur un mort, elle ne
lui apportera qu'une gloire douteuse, dans l'anéantis
sement total de la civilisation, la destruction de sa
culture, de ses universités, de ses institutions artis
tiques et scientifiques, de ses mosquées, de ses
temples et de ses églises. C'est sur cet arri~re-plan
de ruines que le vainqueur lui aussi passera dans le
néant.

46. Nous avons la possibilité et les moyens d'éviter
cette catastrophe et de réaliser le rêve d'un progr~s

de l 'humanité vers un avenir qui, h l 'heure actuelle,
semble irréel. En aurons-nous également la volonté
et le courage? Nous en avons les moyens, puisqu'on
nous dit maintenant que, suivant l'interprétation cor
recte du mamsme-léninisme, la guerre entre les
deux syst~messociaux n'est pas inévitable. Mais ceux
qui sont témoins de la course aux armements entre
l'Est et l'Ouest ne peuvent s'empêcher d'être op
pressés par la crainte que la guerre ne soit inévitable
si cette course n"est pas immédiatement arrêtée et
si la tendance n'est pas renversée. Les courses aux
armements n'ont jamais annoncé la paix, elles ont
toujours amené la guerre. A ceux qui peuvent envisa
ger la situation terrestre avec une connaissance pro
fonde de la marche de l 'histoire, il sembleraltqu'un
destin aveugle nous pousse h nous détruire nous
mêmes. Serions-nous dirigés par une volonté inexo
rable et aveugle qui nous m~ne inévitablement hnotre
perte? Puissent les grands hommes qui prennent part

h la présente session prouver qu'il en sera autrement
que l 'humanité a son libre arbitre, que la guerre et
la paix en cette époque de périls mortels et d'espoirs
magnifiques ne sont pas prédéterminées, mais dé
pendent du libre chç>ix de l 'homme et de sa volonté
d'éviter au monde l'ultime tragédie.

47. M. CHIRIBOGA VILLAGOMEZ (Equateur) [tra
duit de l'espagnol]: Je tiens tout d'abord h adresser
mes félicitations au Président de la quinzi~mesession
de l'Assemblée générale des Nations Unies. Le sort
et les hautes qualités du Président lui ont donné
l'occasion de diriger les débats d'une sessionhistori
que h bien des égards. En effet, y sont accourus
représentants, dirigeants et vedettes du monde poU
tique et du monde diplomatique. La présence ici des
personnalités qui représentent l'opinion publique mon
diale vient rehausser et consolider le prestige de
l'Organisation des Nations Unies, en même temps
qu'elle témoigne de la renaissance et de la vigueur
des espoirs de paix et de justice qui sont inébranlables
au cœur de tous les hommes.

48. La présence des chefs de l'opinion mondiale doit
cependant avoir aussi une signification un peu plus
profonde du point de vue sociologique. A quoi doit-on,
se demande l 'homme de la rue, la participation des
chefs et des dirigeants des grands pays hla quinzième
session de l'Assemblée générale des Nations Unies?
S'agirait-il par hasard d'une simple manifestation de
propagande? Ce serait Ih une explication par trop
simpliste, qui ne correspond ni h la dignité de l'ONU
nih celle de chacun des grands hommes qui assistent

.h cette réunion. L'interprétation généreuse et pro
fonde que les peuples donnent au concours des hautes
persOlmalités qui prennent part h cette session, c'est
que, lassées de tenter d'autres méthodes de négocia
tion, elles ont décidé que l'Organisation des Nations
Unies est la tribune tout indiquée pour essayer de
résoudre les probl~mesmondiaux.

49. Naguère - je pense aux efforts entrepris en
dehors de l'ONU en vue de trouver une solution aux
probl~mes' du monde - nous autres,' petites etmoyen
nes nations, nous observions avec crainte et anxiété
une certaine tendance h faire revivre une sorte de
directoire chargé de régler les probl~mesmondiaux.
Maintenant que la maturité internationale appartient
aux grands, aux moyens et aux petits, maintenant que
nous respectons l'égalité juridique des Etats et que
tous les peuples se croieht, h bon droit, habilités
h participer h la conduite, hla direction et h la gestion
des affaires publiques, il serait inadmissible de penser
pour un instant que le monde a accordé h certaines
puissances le privilège de régler les questions inter
nationales.

50. TI importe de ~ignaler du haut de cette tribune,
et au nom d'un petit pays, que les pays petits et
moyens ont particu1i~rementintérêt hfaire flotter bien
haut l'étendard de l'égalité juridique des Etats, qui
est précisément l'une des plus grandes conquêtes du
XXème si~cle. La distinction, tant de fois ~posée et
exploitée, entre grands, moyens et p"etits Etats, entre
Etats industrialisés et Etats sous-développés, entre
Etats pauvres et Etats riches, ne peut ni ne doit
affecter les droits et les obligations énoncés dans la
Charte des Nations Unies. Elle ne peut pas davantage
servir d'excuse ou de prétexte h un groupe d'Etats
pour tenter d'assumer la conduite des affaires inter
nationales; celle-ci appartient h tous les Etats etnouS
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.devons tous y prendre part, conformémeId: i'l nos attri-
.' butions e~_i'l nos responsabilités.

51. La présente session de l'Assemblée esthistorique
parce que l 'humanité en esp~re des résultats précis
et tangibles. L'Organisation des Nations Unies se doit
d'être i'l la hauteur de ses responsabilités; il serait
pénible, il serait profondément décevant que la
quinzi~me session de l'Assemblée générale n'abou
tisse i'l .den d'autre qu'i'l une série de discours touffus
et de déclarations pompeuses auxquels manquerait
toujours cet élémertt vital, cet ingrédient essentiel
qu'est la ~incérité si l'on veut arriver, soit dans les
rapports privés, soit dans les relations interna
tionales, i'l des résultats réels et définitifs fondés sur
les sacrifices et les renoncements mutuels. Avec
quelle douleur, avec quelle désillusion, le monde et
l 'Assemblée elle-même verraient partir des diri
geants internationaux laissant derrière eux l'em
preinte de la seule propagande, totalement privée de
contenu positif. C'est le prestige de l'ONU et celui
des chefs d'Etat et dirigeants de l'opinion mondiale
qui sont en jeu â cette quinziême sessionde l'Assem
blée générale, et il faut que nous parlions avec fran
chise. TI est indispensable que nous disions i'l tous ces
grands personnages et i'l toutes les délégations des
pays représentés ici que la guel're froide est en train
d'asphyxier le monde, que l'on note déjho'des signes
précurseurs de tragédie et qu'il faut absolument que
nouS nous consacrions tous sans réserve i'lla recherche
de la solution des problèmes qui constituent la pré
occupation quotidienne des peuples et des nations.

52. Le moment est venu d'unir nos efforts et de
mettre nos volontés en commun pour résoudre les
problèmes généraux ou s'orienter vers leur solution,
sans quoi nous risquons d'arriver trop tard. Et, ce
qui est bien plus grave, on constate qu'une sorte de
pessimisme saisit toutes les consciences ets'empare
de tous les citoyens; ce pessimisme peut facilement
mener i'lla passivité et ho l'inaction.

53. La session actuelle offre un caract~rehistorique
en raison du degré de ft'anchise, d'objectivité et de
réalisme avec lequel les différents dirigeants ont
exposé leurs idées et leur.§J opinions. Dans cette
enceinte, il a été question des souffrant oiS, des angois
ses et des aspirations de tous les peuples. Je pourrais
dire qu'ho cette quinzi~m:e session de l'Assemblée
générale, la premi~re h laquelle j'ai l'honneur de
prendre part et de représentermon pays, on a renoncé
~ l'ancienne diplomatie en gants blancs pour la rem
placer par la diplomatie de la main calleuse et dure,
mai~ une main plus humaine, plus sensible et plus
sinc~re.

·54. Nous sommes tous venus ici avec l'intention de
parler franchement; on ne résout pas les problèmes
en faisant le silence autour d'eux ni enles dissimulant.
'n faut les exposer au grand jf1ur, mais il faut le faire
avec dignité, avec une compl~te loyauté et l:wec une
clarté totale.

55. Avant d'examiner, brièvementbien entendu, quels
sont les problèmes qui, de l'avis de ma délégation,
inqui~tentparticulièrement la conscience interna
tionale, laissez-moi vous dire en quelques mots· au
nom de qui je parle.

56. Je parle au nom d'un petit pays, petit du point de
vue géographique mais vivant sous un régime démo
cratique, pratiquant et prêchant la démocratie, d'un
pays ott le p~uple et le gouvernement ne font qu'un et

ott le représentant du gouvernement traduit les senti- .
ments réels de son peuple. Je parle, en vérité, d'un
pays démocratique et insuffisamment développé, mais
qui vit encore d'idéaux et qui lève l'étendard des
valeurs spirituelles. C'est un pays qui a confiance en'
soi et est convaincu que son progrès et sa grandeur l
dépendront des efforts et des sacrifices de ses en- '
fants.
57. Je parle au nom d'un pays fier de son passé,
qui a grande confiance dans le présent et une foi iné
branlable dans l'avenir. Je parle au nom d'un pays
qui n'est ni ne se sent éolonisé, d'lin pays qui oriente
et définit sa politique internationale en fonction de ses
intérêts nationaux et qui fait passer ses intérêts avant
ceux du continent auquel il appartient et de la commu
nauté mondiale. Je parle au nom d'un pays en plein
processus de reconstruction économique et sociale,
qui a pour objectif d'abolir le système des latifundia
et de mettre fin à toutes les formes arriérées de
production et d'organisati~n.

58. Mais en même temps, je parle au nom d'un pays
qui fait des progrès sur le plan matériel tout en dé
fendant la dignité humaine et les principes fondamen
taux de la vie en société, d'un pays qui respecte la
propriété, et ce pour des considérations sociales.
C'est un pays qili veut rechercher l'amitié de tous,
qui vèut faire le commerce avec tous, sans distinc
tions d'ordre politique ou idéologique. C'est un pays
qui, sur ce continent, s'est acquis,h juste titre, le
nom d'apatre: ap$tre du panaméricanisme, des réa.li
tés, de la justice et du droit. Ici, ho l'Organisation. des
Nations Unies, ca pays, l'Equateur, petit mais ferme.
'dans ses convictions, a été un élément précieux de
mesure, de conciliation et de modération.
59. Ceci dit, mon pays, dans la pleine indépendance
que lui co~rent son peuple et ses attr1:buts d'Etat
souverain, estime que les problèmes internationaux
les plus urgents de l'heure actuelle sont aunombre de
quatre, que je vais ana.lyser brièvement: d'abord le
désarmement, puis ~ 'abolition du coloniaUsme, ensuite
la lutte contre le .:ious-développement et, enfin, la
justice en tant que condition essentielle de la paix.

60. La course aux armements, gigantesque etde plus
en plus rapide, que les récents progrès de la technique
ont encore compliquée, ne menace pas une nation en
particulier ni un groupe de nations; elle menace la
présence même de l'homme sur notre plan~te.

61. En dépit de toutes les déclarations et de toutes
les manifestations de bonne volonté des grands et des
moyens, la vérité est que les pays continuent A se
préparer et ho se consacrer A la fabrication des élé
ments de leur propre destroction.

62. La course aux armements, outre qu'elle constitue
un danger non seulement pour la culture et pour la
survivance de l'homme sur la terre,· est un attentat
constant et permanent contre la démocratie. En effet,
elle empêche·de consacrer les ressources abondantes
de l'économie et la technique elle-même A la défense
de la démocratie, Ala lutte en faveur de l'individu, h
l'élimination de ces fléaux sociaux que sont la· souf- .
france, la mis~re, la pauvreté, la maladie et l'igno
rance. La course aux armements estun attentat contre
l'homme et contre la race humaine, un attentat contre
les idéaux que' nous affirmons tous proclamer: les
idéaux de la coexistence démocratique et civilisée.

83. Mais on a cru jusqu'ici que la course av~ arme
ments était le probl~me des grandes puissances et
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que nous autres, moyens et petits pays, n'avons rien
h faire avec ce problème, bien que l'on reconnaisse
que c'est une maladie, une maladie contagieUse h la
quelle n'échappent m~me pas les petits pays.

64. Si la course aux armements est un problème qui
se pose h nous tous, qui nous menace tous et qui nous
intéresse tous, il est évident que la question du dé
sarmement ne peut ni ne doit rester l'apanage d'un
groupe de grands pays, assistés peut-~trede quelques
Etats neutrese

65. Le problème que pose la course aux armements
concerne l'humanité tout entière, représentée ici dans
cette salle de l'Assemblée générale. Certes, ce serait
faire preuve de naiveté et de puérilité que de supposer
que le prOCE~SSUS complexe du désarmement puisse
être examiné et discuté sous tous ses aspects et dans
ses détails les. plus minutieux ici, au sein d'une as-

. semblée ob. sont représentées 98 nations. Mais, d'autre
part, je ne sais pas quelle réponse pourrait donner h
l'humanité cette quinzième session si la seule résolu
tion que nous nous bornions h adopter consistait,
comme en tant d'autres occasions, hnous décharger de
nos respons:abilités sur d'autres et'h établir un petit
groupe qui se dise chargé d'étudier le problème du
désarmeme,nt~

66. L'Assemblée a, pour le moins, une obligation
. sacrée et imprescriptible: celle d'établir les direc
tives, les principes et les fondements, d'indiquer
l'orientation h suivre, d'énoncer la philosophie du
désarmement afin que, par la suite, un petit groupe
comprenant les nations qui sont les plus engagées
dans la course aux armements se charge des détails,
des questions techniques et des négociations. Mais,
aux yeux de la délégation de l'Equateur, l'Assemblée
a le devoir de formuler les principes qui permettront
de poser le problème du désarmement sur des bases
solides et positives. .

67. Ne nous faisons pas d'illusions, le désarmement
n'est pas seulement un problème technique. n s'est
manifesté récemment une tendance II souligner son
aspect technique, mais c'est avant tout un phénomène
de confiance, un phénomène moral. n ne peut y avoir
de désarmement tant qu'il n'y a pas confiance; c'est
pourquoi se pose et continuera de se poserla question
éternellement controversée de savoir si c'est le dé
sarmement ou l'inspection qui doitvenir d'abord. Cela
prouve un manque de confiance; de même qu 'll serait
absurde de parler de désarmement sans inspection,
il est tout aussi absurde et insolite de penser que
l'inspection doit précéder le désarmement.
68. La délégation de l'Equateur est d'avis que dé
sarmement, inspection et contrale doivent aller de
pair, comme l'ombre suit le corps. C'estprécisément
cette idée que devra énoncer l'un des principes direc
teurs proclamés au cours de cette quinzième session.
Mais, parallèlement au problème du désarmement
matériel, question vaste et complexe, il nous faut
également parler du désarmement moral et nous ar
rêter un moment h étudier ce dernier.

69. Rappelons-nGus seulement qu'h la fin de la pre
mière guerre mondiale, Clemenceau, ce grand esprit
français, insistait h bon droit sur le désarmement des
esprits. Les négociateurs de la Société des Nations
d'alors ne se préoccupaientpas tellement du désarme
ment matériel: ils se préoccupaient essentiellement
du désarmement moral. Comment pourrions-nous
nous attaquer de front au problème du désarmement

matériel, et avoir l'espoir delerésoudre, siles ques..
tions politiques qui provoquent précisément les ten
sions internationales subsistent intactes, dans toute
leur virulence et leur com.plexité?

700 La course aux ar.mements et la guerre froide
sont des conséquences dônf les causes profondes sont
les problèmes politiques.. Si elle nonplus n'aborde pas
ces problèmes, estimant qu'ils doivent ~tre réservés
aux conférences "au sommet", l'Assembléeaurafailli
h son devoir, car, en tantqu'organelégislatümondial,
elle a l'obligation de donne~ l'impulsion et les diree-
tives voulues pour parvenir h la solution de ces pro-
blèmes p~litiques.

71. Cessons d'induire le monde en erreur; ne lais-
sons pas les masses croire au désarmement alors que
dès le lendemain nous ne songeons qu'h découvrir de
nouvelles armes pour nous en menacermutuellement.
Parler de désarmement et confier les travaux sur la
question h un comité restreint tandis qu'on laisserait
sans solution le probl~mepolitique le plus ardu et le
plus important serait contrair.:a h la logique et h la
raison.

72. J'en viens maintenant h l'abolition ducolonia..
lisme. Les hommes qui vivent en cette période diffi·
cile de l'aprbs-guerre ont eu la consolationd'assister
h un phénom~ne réellement prometteur dVespoir pour
la race humaine ainsi que; pour l'Organisation h la..
quelle nous appartenons. Je·veux parler du processus
de décolonisation cluia permîs h des peuples de de-
venir libres et souverains. Je voadrais, h cette occa
sion, saluer au nom de mon pays les 16 nouveaux
Etats qui ont fait leur entrée h l'ONU. Ces 16 Etats,
pour la plupart africains, vont apporterh la commu·
nauté des nations l'èffort vigoureux et les reS1'\ources
spirituelles d'une race forte. Leurs pe~ples vont
infuser h l'Organisation des Nations Uirles un sang
nouveau, un esprit nouveau, un optimisme nouveau et
une nouvelle foi. L'Equateur les salue et se félicite
que les pays récemment libérés du joug colonial
viennent faire. partie, avec nous, de l'Organisation
mondiale pour y partager nos responsabilités.

73. Personne n'a le droit de parler au nom des pays
de l'Amérique latine, mais, dans le cas présent, je
me permettrai de dire -. et je crois me faire l'inter
pr~te de leurs pensées - que ces pays n'éprouvent
ni crainte ni suspicion quant au développement futur
de l'Afrique. Au contraire, l'Amérique latine es~re

que le progrbs du continent africain servira directe-
ment la cause de la culture et de la démocratie. n
est logique de présumer que des pays qui ont lutté
pendant des années pour se· libérer du coloni91isme
ne seront pas disposés, demain, h hypothéquer leur
souveraineté nationale. Par vocation et par instinct
de conservation, les pays africains tendront h ~tre,

comme ils le sont d'ailleurs aujourd~,les remparts
de la démocratie. D'autre part, le bon sens et la sa
gesse des gouvernants africains permet d'espérer que
le progrbs futur de l'Afrique ·s'orientera vers les
secteurs de production qui, précisément, ne contri
buent pas au déséquilibre et aux difficultés de l ',Amé-'
tique latine. Comment pourrions-nous crQi:re, par
exem.ple, que les pays africains vont didger leurs
efforts vers la production des biens dont on constate
aujourd'hui la surabondance sur le marché mondial?
Ce serait faire injure h la·sensibilité et h la sagesse
des gouvernements africains que de croire qu'Us
puissent mettre leur énergie et leurs efforts au ser-
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vice d'une cause perdue d'avance puisqu'il y a déjh
surproduction h l 'heure actuelle.

74. L'av~nement des nouveaux Etats africains a
également mis en. relief l'ef'trême importance de la
mission confiée aux: Nations Unies. Nous avons tous la
responsabilité morale d'aider et d'appuyel;' les nou
veaUX: Etats qui acc~dent h l'indépendance. Nous
sommes tous tenus de leur prêter une coopération
économiqrae, technique et morale, mais l'O~TUvient de
fournir ~1. l'un d'entre eux: plus que sa collaboration
technique, plus que sa collaboration administrative:
elle vif3nt de l'aider h conserver sa propre indépen
dance. A cet égard, la délégation de l'Equateur croit
de son devoir de réaffirmer ici la position qu'elle a
prise au Conseil de sécurité en appuyant et en approu
vant l 'œuvre du Secrétaire général, car, en sa qualité
de petit pays, l'Equateur a particuli~rement intérêt h
voir renforcer chacun des organes des Nations Unies.
Mon pays, en tant que pays pacüique qui a foi dans la
justice et dans le droit, tient d'une façon toute parti
culi~re ~ ce que l'Organisation des Nations Unies
devienne plus vigoureuse, monte dans l'estime de la
conscience publique et ait la force nécessaire pour
que ses principes se transforment en réalités vi
vantes.

75. La délégation de l'Equateur constate h regret
que, loin de démocratiser l'Organisation des Nations
Unies et de la rendre plus libérale - il faudrait pour
cela que l'on puisse espérer voir disparaftre an jour
le droit de veto contre lequel se sont toujours élevées
les nations d'Amérique latine, notamment l'Equateur
nous cherchons aujourd'hui à. introduire le veto Ih oà
il n'existait pas et, par conséquent, h entraver l'ac
tion des Nations Unies.

76. Je suis convaincu que tel ne pouvait ~tre l'objet
des propositions visant h modifier la structure du
Secrétariat, mais je me permettrai de faire respec
tueusement observer une seule chose: tout ce qui
revient h freiner l'Organisation et h limiter ses attri
butions ou h lui créer des obstacles tend en définitive
vers un seul résultat: rendre plus difficile le fonc
tionnement du mécanisme destin& h maintenir la paix.
Or, la paix étant l'ultime objectif 'que nous poursuivons
tous et le but vers lequel tendent tous nos efforts, les
F.;tats Membres doivent particuli~rement s'appliquer
h protéger et h défendre tout ce qui contribue h faci
liter l'accomplissement de la mission assignée h
l'ONU et h ses organes.

77. Le probl~me du Congo qui, depuis des mois - et
tout particuli~rement ces derni~res semaines - a
retenu toute l'attention du monde9 qui nous passionne
et nous inqui~te tous, n'a pas eu pour seule consé
quence de mettre en relief l'importance du Secré
tariat, mais a servi également h déterminer les
responsabilités qui ~sent sur les nations qui détien
nent encore des colonies. La négligence mise h créer
des conditions favorables hl'évolution naturelle vers
l'indépendance et h former un personnel capable de
s'atteler h la dure tâche qui consiste h organiser une
nation et h la rendre viable, cette négligence ne nuit
pas seulement au prestige de la métropole: comme
nous avons pu le constater, elle porte aussi préjudice
h la communauté internationale parce qu'elle met en
danger la cause de la paix mondiale.

78. La situation qui s'èst produite au Congo porte h
de sérieuses réflexions. n faut que tous les peuples
sachent que la naissance h la vie indépendante est un

événement difficile auquel il ne faut appliquer que des
méthodes pacifiques, en respectant toujours les
normes juridiques ainsi que le droit légitime des
peuples h disposer librement d'eux-mêmes.
79. n faut que nous comprenions que la question du
Congo nous a J"()sé h tous un cas de conscience et que
ce cas de conscience doit être résolu avec la coopé
ration et l'aide de tous les pays.
80. Passons maintenanth la question du sous
développement économique. Le monde oà nous vivons
présente un panoram.a plein de contradictions. Les
nations riches et industrialisées continuent h ~ten

richir et h augmenter leurs réserves tandis; que
s'él~ve le niveau de vie de leurs populations. Pendant
ce temps, qu'ont fait les pays sous-développés? Oà en
sont les nations qui devraient progresser et aller de
l'avant? Dans la plupart des cas, ces nations sont
restées stationnaires et, ce qui est encore plus grave,
ces pays sous-développés voient disparaître leurs
réserves é'Jonomiques et monétaires et, bien souvent,
diminuer le niveau de vie de leurs populations.
81. Certains facteurs contre lesquels nous sommes
impuissants conspirent contre les pays sous-dévelop
pés; telle est par exemple l'explosiondémographique.
Ce phénom~ne qui préoccupe tellement lessociolog,ues
doit, h plus forte raison, inquiéter les politiciens et
les hommes d'Etat, car il est une des causes dé
terminantes du sous-développement économique mon
dial.
82. D'autre part, la formation de blocs économiques
composés de nations hautement industrialisées pro
voque l'angoisse et la crainte chez les pays sous
développés. TI y a bien longtemps s'était constituée
la fameuse Sainte-Alliance. afin, disait-on, de défendre
les intérêts coloniaux: des grand~s puissances sur le

, continent américain. Je.ne peux: pas croire, je ne veux
pas croire, je ne dois pas croire que les formidables
blocs économiques qui se sontformés en Europe vel~i1

lent se transformer en une sorte de sainte alliance
économique pour réduire h l'état de colonies les pays
sous-développés de l'Amérique latine. Je veux, croire
que toutes ces craintes de voir mettre des barri~res

h la libre circulation des marchandises sont des pré
occupations sans fondement, car l'Europe doit com
prendre qu'elle ne peut se considérer comme un îlot
de démocratie. n faut h la démocratie certains élé
ments fondamentaux, et l'un de ceux: qui sont indispen
sables a son maintien dans le monde, c'estla prospé
rité, l'amélioration du niveau de vie et le progrès de
200 millions de Latino-Américains ainsi que de cen
taines de millions d'Asiatiques et d'Africains.
83. En introduisant la discrimlliation dans les
échanges, en réduisant et en entravant le commerce,
on ne travaille pas en faveur de la démocratie et, en
définitive, on compromet la compréhension' entre les
peuples et, par lh même, la marche générale de la
culture, la détente et le désarmement moral des es
prits. En Amérique latine, nous éprouvon~ des
craintes, fondées sur de sérieuses présomptionJs de
vant ces groupements économiques qui, ~ousle nom de
Marché commun et de groupe des septpays de la zone
de libre-échange, se sont créés en Europe. NClus espé
rons fermement que les intérêts de 1JAmériqt.te latine
seront pris en considération parce que l'Am~tique
latine est un facteur essentiel au maintien de la dé
mocratie et de la liberté en Europe.
84. Puisque nous sommes en train de parler du sous
développem.ent, que l'on me permettede mentionner la

1
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messes, et qu'il Y a lieu de souhaiter que si l'Opéra...
tion panaméricaine, qui bénéficie de l'apPui de tous
est exécutée loyalement et sincèrement avec le con;
cours de chacun de nous, les pays de1fAmérique latine
pourront lutt1ar avec plus d'énergie et d'efficacité
contre les maux du sous"développement économique.

89. Evidemment, nous devons nlaintenant attendre
pour voir quelle sera la réponse de l'Europe. Les pays
de l'Amérique latine doivent demander aux puissances
hautement industrialisées des autres continents quelles
VOl1t ~tre leur attitude et leurs réactions face aux
efforts qu!ils entreprennent pour lutter avec succ~s

contre les conséquences du. sous-développement éco
nom~que, lesquelles sont, en déf:i.nitive, les ennemis
classiques dEI la solidité démocratique de nos insti..
tutions.

90. Seule la justice peut donner naissance b. une paix
durable et digne. Chaque fois que nous étudions l'his
toire universelle, nous y voyons la preuve que les
injustices, les spoliations, les attentats contre la
liberté et l 'intégrité d~~s nations ont toujours semé la
discorde. J'irai jusquvh dire que l 'histoire des guerres'
n'est autre que l 'histoire des injustices. De même
que BoIrvar, dans une de ses proclamations gran
dioses, a dit: "La République ne peut exister sans la

.justico", nous avons le droit de dire nous aussi: "La
paix e:t l'amitié internationales ne peuvent exister
sans la justice.!f
91. En cet iD.stant historiqu9~ les peuples réclament
la justice: justice h l'intérieur" des fronti~res, h
l'intérieu.r des continents et dans lia! monde entier.

92. Les gouvernements contemporains déll'.locratiques
ont su comprendre que les peuples exigent la. justice,
et c'est pourquoi dans chacun de nos pays et sur cha
cun de nos continents nous constatons qu'ils ont eutre'"'
pris des transfonnationa profondes sur le plan social
et sur le plan économique. Pourquoi? P'~>ur faire
régner la justice, pour mettre fin aU1r: privilèges, aux
prébendes, aux discriminations poHtiques, raciales
et économiques.

93. On commence h faire régner la justice h l'intê-,
rieur des frontières, parce que cette justice interne
se répercute inévitablement sur la justice interna
tionale. Mais· je me demande pourquoi nous noua pré
occupons tellement de la justice interne. De quelle
utilité serait cette justice que r(t~cherchent rd ardem
ment tous nos· peuples, si l 'o!~ conservait Intactes,
intouchées et intangibles les injustices internationales
notoires~1 En définitive, parler de justice, c'estparler
de la cause supr~me de la solidarité entre les nations.

94. Et puisque j'ai prononcé le mot de solidarité, je
désirerais, h seule fin d'encourager ila solidarité ré
gionale â laquelle aspirent tous les peuples, h seule
fin d'êclairer la conscience internationale et de
contribuer h la connaissallce des probl~mesqui portent
préjudice h la paix générale, profiterde cette occasion
pour faire, du haut de cette tribune mondiale, l'exposé
bref, détaillé, serein et tranquille d'un probl~me an
goissant pour un peuph~, d'un problème qui compromet
son avenir et qui doit hlsurter la conscience juridique
du monde. Le peuple dm'1tU s'agltestime qu'est passée
l 'heure de la force, de la menace et de la coercition,
que celleS-Ci ont défirrl.tivement disparu du monde,
cédant le pas [lll1D.e all/tre Jorce bien plus permanente
et 'plus tangible), la forc.)e dIS la conciliation, de l'équité,
de l'harmonie constructi11e et de la coopération fra
ternelle.
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méthode réaliste et pratique avec laquelle l'Amérique
latine affronte ce probl~me. Chacun sait qu'il y a peu
de temps encore le fameux panaméricanisme n'était
autre· chose qu'une belle formwe. Chacu~ sait que,
pendant qes années et des années, nous avons vécu de
belles paroles, nous nous sommes enivrés de discours
et que le panaméricanisme n'était 'Pla le sujet habituel
des conversations de salons. Mais grâce au bon sellS
brésilien, grâce au talent et h la noblesse d'inspira
tion des dirigeants du Brésil, nous bénéficions aujour
d'hui d'une politique nouvelle et d'une nouvelle philo
sophie du panaméricanisme, philosophie qui a été
concrétisée par l'Opération panaméricaine.

85. Nous avons parlé de la solidarité politique de
notre hémisph~re et nous 1.'avons proclamée hmaintes.
reprises, mais cette soUda.rité politique était Ulne
plante rachitique, une plante isolée parce qu'elle ne
s'appuyait pas sur la solidarité économique. Or, juste
ment, l'idée centrale, l'idée clef de l 'Opérdion pana
méricaine, c'est de compléter la solidarité politique
par la solidarité économique. Ainsi, nous disposons
d'un processus nouveau et d'une doctrine nouvelle
qui, née en novembre 1958, donne au.lourd'hui des
réswtats concrets et positifs.

86. L'Opération panaméricaine nVc:~st autre chose
qu'un programme multilatéral d'action commune pour
faire front au sous-développement économique; elle
comprend plusieurs parties telles que: financement
public et privé, probl~me du maintien des vrix des
mati~res premi~res, lutte contre l'analphabétisme et
les maladies e4 enfin, ~oordination de l'assistance
technique.

87. L'Opération panaméricaine a déjh porté des
fruits; la Banque iD.teraméricaine de développement
a commencé ~ fC1nctionner et eBe représente la
première tentative l'égionale pour créer une banque
dont le capital est constitué grâce aux efforts de tous
les pays et consacré au développement de chacune des
diverses nations qui en sontmembres. TI y a seulement
quelques semaines, l'Opération panamêril1aine a reçu
h la Conférence de BogotâY un nouvel appui grâce h
ce que l'on a appelél~ "plan de développement social",
établi par les Etats""Unis. Bogotâ nous a procuré une
grande joie et je veux profi.ter de l'occasion qui m'est
offerte ici pour saluer aveJC enthousiasme le change
ment àe politique des Etats-Unis h l'égard de l'Amé
rique latine. Nous autres, Latino-Américains, nous
avions l 'habitude d'entendre parler uniquement du
plan Marshall et des millions consacrés h la prompte
recomltruction de l'Europe. Nous espérions que vien
drait aussi l 'heure ob. cette solidarité économique ue
serait plus laissée de .côté et s'emploierait h lutter

.contre les effets du sous-dê1feloppement économique.
Aujourd'hui, la pauvreté, l 'j.gnorance et la mis~re ne
sont pas des maladies : ~gionales, mais des maladles
univerl~elles et communèS à tous, que l'on doit af
fronter en commun grâce h un programme d'ensemble
tel que le plan de développement social que les Etats
Unis OIlt exposé h la Conférence de Bogotâ..

88. Les paYf3 du contîl1ent américain ont donc de
bonnf's raisons pour déclarer h cette quinzi~me ses
SiOD. de l 'Assemblée générale que le panaméricanisme
est entré dans une voie dynamique et riche de pro-

- y Troisi'eme réunion de la Commission spêciale du Conseil de l'Or
. gtlnisation det'.1 Etats américains, chargée d'étudier la formulation de

nouvelles mesUres de coopération êconomique (Commission des 21),
réunie à Bogotâ (Colombie), du 5 au 13 septembre 1960.
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95. Cette Amérique dont nous sommes si fiers a
été bâtie, du poirt de V".le juridique, sur des principes
inamovibles qui constituent l'orgueil des peuples ci
vilisés. Nous avons en Améri.que des doctrines et des
th~ses qui par la suite out été reCOmlues et adoptées
par l'Organisation des Nations Unies et les nom"
bre\ls'es institutions juridiques qui se sont créées dans
le monde.

96. L'agression ne confèr'e aucun droit, elle ùoit être
bannie du mondeo Les guerres de conquête ne justi
fient d'aucune façon les acquisitions de territoi:1:es.
Tels sont les principes fondamentaux sur lesquels a
êté construit l'édifice de l'iuteramêricanisme.

97. Nous avons répété à plusieurs reprises dans nos
chartes et docwnents que les probl~mes internatio
naux doivent être résolus p9.r des négociations, de
mani~re pacifiqul.!) et juridf.que. Or, au sein de tout
cet édifice, entre ces immenses colonnes de juds·'
prudence dont portent témoignage chartes et confé
rences, face h des archives si riches en déclarations
généreuses, nous constatons qu'U existe en Amérique
un probl~me qui heurte la sensibilité d'un peuple,
nmt ~ son aveni1L" et fait obstacle au panaméricanisme.

98. Je me permettrai ici de reprendre une phrase
prononcée hier et que j'ai écoutée ave!} un gTand
plaisir et bealleoup d'intérêt. Le futur président de
l'Uruguay a .déclaré, A propos du panamêl·icanisme:
II[Selon cetto doctrine] toute agressioli contre un Etat
américain, h l'intérieur du continent ou en dehors,
sara considérée comme une agression contre l'en..
pe.m.ble du continent." [875ème séance, par. 24.] Par
tant de cette même th~se, je dirais que commettre
une injustice contre un pays, mépriser les droits et
garanties fondamentales qui sont les attributs de la
souveraineté d'un pays, ce n'est pas seulement com
mettre une injustice contre un pays, mais contre tout
un continent.

99. Je vais entrer maintenant dans le vif du sujet et
faire tme nette profession de f9i. Quelqu'un a dit qu'il

,ne fallait pas mentionner les probl~mesinternationaux
devant l'Assemblée générale des Nations Unies parce
que nous ne sommes pas venus ici pour troubler la
tranquillité de la conscience internationale. On a dit
qu'fi vaut mieJJX taire ces probl~mes,mais la diplo
matie moderne de l'Equateur estime que l'Assemblée
générale constitue précisément la tribune du haut de
laquelle il faut montrer au monde les réalités, et
pense que ces probl~mès doivent être a.~posés sans
passion, avec clarté et mesure, mais aussi avec réa
lisme. C'est parce que je crois avoir le même droi.t
que les représentants des autres pays h exposer ici
les angoisses, les aspirations et les souffrances du
peuple que je viens moi aussi vous conter mes grief~,

mais je le ferai sans lamentations inutiles. On a dit
qu'on ne demandait pas la justice hgenoux. Je ne viens
certes pas conter mes griefs dans l'espoir d'obtenir
de l'Assemblée une compensation concr~te et défini
tive; je viens informer l 'opinion internationale~je
viens simplement fournir des renseignements hla ~()n
science publiqUe, je viens accomplir mon devoir élé
mentaire en tant qu6 membre de cette assemblée.

100. En 1829 était sigm.é un traitéll établissant de
façon définitive, nette et catégorique lafronti~reentre'
mon pays et son voisin du Sud, le Pérou. Ce traité

V Traité de frontières entre l'Equateur et le Pérou, signé en 1829 'à
Guayaquil (Equateur).
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solennel, di! Ala générosité du maréchal de Ayacucho,
dormait au Pérou, pour la premlère fois, accès à
l'Amazone. Ce traité solennel et p1J.rfait venait régler
définitivement la vieille question de la front:i~reentre
nos deux pays. Je ne vais pas lasser l'attention des
membres de l'Assemblée en exposant. toutes les tenta
tives pour résoudre le probl~me faites de 1829h nos
jours. 0ue! problème? Celui qui s'elst créé du. fait
que notre voisin du Sud a traversé le fleuve aumëpris
du traité et a continué d'avancer dans la région ama
zonienne de l'Equateur. Tous les efforts, toutes les né
gociations, viSf,mt il. donner une solutï,on pacifique h cie
probl~me, né apr~s le Tra.ité de 1829, se sont soldés
par des échecso Or, voici 'qu'en 1938, dans la belle et
moderne ville de Lima, les nations américainea se
sont réunies.i/ pour dê\t'Ïarer:

"Les peuples d'Amérique ont atteint l'unité spiri
tuelle grâce 1\ la .similitude de leurs instit'lJ:tions ré
publicaines~ h leur z~le Inébranlable pour la paix, à
leurs profonds sentiment~ld'humanité et de tolérance
ainsi qu.'à leur adhésion totale au..~principesdu droit
international de l'égalit~) dans la souveraineté des
Etats."

Elles ont déclaré égalem.ent:

"Ces peuples réaffirment, comme principe fonda
mental du droit publio de 1f Amérique, que ne seront
pas considérêas comme valides et n'auront pas
d'effets juridiques l'occupation ou l'acquisition de
territoires, non plus que les modifications ou recti
fications de fronti~res, effectuées par la conquête
et l'usage de la force ou qui n'auront pas été ob
tenues par des moyens pacifiques. L'engagement ~
ne pas reconnaitre les situations créées par les
faits mentionnés constitue un devoir alignel il n'est
possible de se dérober ni unilatéralement ni collee
tivemento "

101. En 1938, l'Amérique déclare qu~ :':estundevoir
de ne pas reconnaitre l'expansion territoriale dont les
résultats ont été obtenus par la force. Or, li notre
surprîse, trois ans plus tard, alors que le monde était
ébranlé par l'agression de Pearl Harbor, alors que
nous nous employions tous h aider le pays fr~re des
Etats-Unis et h défendre la démocratie contre les
puissances totalitaires, l 'Equateur, ce petit pays paci
fique, a été attaqué, occupé, envahi, s,es villes ont été
détruites et une partie de sonterritoire a été saccagé.
Pourquoi cela? Parce qu'il avàit eu le tort d'être
pacifique, de croire au droit et d'estimer que les
probl~mesinternationaux, surtout entre nations sœurs,
doivent se résoudre par des 'méthodes pacifiques mais
jamais en profitant d'un Pearl Harbor contre l'Amé
rique, en créant un Peal'l Harbor contre le panaméri
canisme, i;û:mm.ë ee fut le cas lor"c:l de l'occupation des
territoire"s appartenant à l'Equateur.

102. Le monde ne l'mnna:Ct pas ces détails et il faut
c!'c1'iï les connaisse, parce que je ne me livre pas li
la calom.nie~pa:rce qu'il existe des faits h l'appui de
ce que je dis, ét parce qu'ici, dans les jou.rnaux des
Etats-Unis, dans le New York Ti~~, on trouve des
articles, que je peux vous montrer, col'.lSacrés h
l'invasion et h l'occupation péruViennes en 1941.

103. Comme on pouvait s'y attendre - et nous ne
nous en cachons pas - les forces péruviennes étant

~ Huitième Confêrence internationale des Etats américains. réunie
'b Lima (P~rou). en décembre 1938.
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110. Nous autres, Equatoriens, sommes convaincus
qu'il faut résoudre ces problèmes avant tout dans le
cadre régiona19 mais, comme notre pays est Membre
de l'Organisation des Nations Unies également, il est
de notTe devoir d'exposer la question avec clarté et
en toute simplicité.

111. Je n'ai omis aucune donnée historique. Je niai
pas voulu dop.ner d'autres détails relatifs à la Charte
de l'Organisation des Etats américains, ce qui n'aurait
fait que fatiguer l'attention. de l'Assemblée et aurait
été blessant, étant donné l'étendue de vos connais
sances.

112. En définitive, les Equatoriens veulent dire ~u

monde: Quoique pacifiques et confiants dans la loi et
le droit - auxquels nous conservons toute notre con
fiance - nous avons été envahis, et notre pays a été
occupé et en grande partie détruit. C'est dans ces
conditions que nous avons signé un protocole, qualifié
de protocole de paix, dramitié et de frontières, q1.Ù
n'a pas établi la paix, qUi ne pourra pas su.sciter
l'amitié et qui n'a pas permis de fixer les frontières
un protocole qui est au cœur du peuple équatorien une
blessure proiondeet doulourense, un protocole quj va
h l'encontre du panaméricanisme. C'est l'Amérique
enti~re qui est ici compromise.

113. "Nous allons voir, dira l'Organisation ttlOndiale,
ce que le monde panaméricain va faire devant un cas
comme celui que vous dénoncez aujourd'hui h l'Or
ganisation des Nations Unies. ft Ultérieurement, mon
pays prendra les mesures juridiques que comman
deront les circonstances. Mais, pour le moment, n'lon
pays se borne a proclamer que le protocole est nul
en espérant avec confiance que les forces de l'opinion
internationale, ainsi que la sensibilité juridique de
l'Amérique et du monde, rétabliront la justice en ré
glant la question de manière équitable et dans la con
corde.

114.. Les peuples ne meurent pas. On peut violer h
maintes reprises les principes de la justice et les

§J Protocole de paix, d'amitié et de fronti~res entre l'Equateur et
le Pérou. signé h Rio de Janeiro (Brésil) en 1942,
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bien armées, d'Oment préparées et organisées, nous par la coercition et par la pression. L'Equateur s'en
autres Equatoriens, qui ne songions pss h la guerre, tend dire aujourd'hui qu'il viole l'ordre juri.dique in
mais ~ la paix, avons été mis en déroute. Nous n'étions terna:tional, car, prêtend-on, il porte atteinte au carae
pas en guerre, 110US n'avions pas envie de nous battre t~re sacré des traités,) Ma délégation dl:>it dire ~

et, il faut le dira, les soldats péruviens ont. occupé l'Assemblée que ce caractère sacré ne peut ~tre

plusieurs des pi'ovinces de mon pays et ont mis en attribué qu'aux traités' valides, comme le Traité de
danger l'existenoe même de la population en instituant 1829, et qu'il ne peut ~tre attribué aux traités conclus
le blocus de tous les ports é~atoriens. sans le consentement du pays intéressé et en viola.
104. Ceci se passait en 1941, après toute une série tion des principes fondamentaux du droit et de la
de déclarations proscrivant l'usage de la force et Charte de l 'Organisation'des Etats américains.
rejetant l'agressJ.on avec toutes les conséquences qui 108. Mon pays 11e pouvait pas continuer ~ garder le
en découient. Dans ces conditions~ le territoire êqua- silence sur cette question, et il est légitime qu'en
torian étant occupé, mon pays, qui n'avait lÛ déclaré prenant la parole et en exposant 1er> problèmes qui
ni provoqué la guerre, parce qu'il s'était essentielle- retiennent l'attentionmonc1iale, il mentionne expressé
ment fondé sur les préceptes juridiques qui constituent ment ce probl~me, qui se pose au cœur de l'Amérique.
la base de 1~organ.'l,sation civiUsée du monde, mon Heureusement pour le panamêricanisme, quatre pays,
pays - je le répète - alors que son territoire se Jes Etats-Unis, l'Argentine, le Brésil et le Chili, ont
trouvait occupé et que ses villes étaient détruites, fut assumé jusqu.'~ présent les fonctions de garants du
contraint de signer un protocole, le fameux Protocole fameux protocole de 1942 en qualité de protecteurs de.
de paix, d'amitié et de frontières de 1942 §I. Ce pro- la paix et en vertu du devoir moral qui leur incombe
tocole sti.pu1ait sans façon que les forces péruviennes en tant que membres de l'Organisation des Etats amé
davai.ent attendre 15 jours apl'~s la signature pour ricains et en tant que pays fraternels et impartiaux.
quitter le territoire, ce qui d~montre et atteste devant
l'histoire que l'Equateur n'a pas signé le protocoleJde 109. Je saisis cette occasion pour exprimer publique-
son propre consentement, rnais a été obligé de le ment notre reconnaissance et notre gratitude aux pays
signer le couteau sur la gorge. qui ont ainsi accepté d'assumer la fonction de garants,

non pas d'un pays ou d'un texte, mais du maintien de
105. Nous nous trouvons main.tenantdevantUYlesitua- la paix, de lasolidaritêetdelajustice internationales.
tion imposée, comme le protocofe, par la force, la
c01arcition et la violence, mon 'pays se voyant enlever,
en vertu de ce protocole, plus de la moitié de son
territoire, soit 200.000 kilomètres carrés, ce qui est
d'autant plus grave qu'il s'agit du pays quia découvert
l'Amazone au prix de son sang et de celui de ses colo
nisateurs et de ses E".xplO'rateurs. C'est ce pays que
l'on a ~ej9té sur les hauteurs de la Cordillère des
Andes sans lui laisser aucun acc~s ~l 'Amazone. C'est
pourquoi ce pays vient ici conter son histoire et
affirmer que le Protocole de paix, d'amitié et de
frontières ntest ni un protoc(~le de paix, ni un proto
cole d'amitié, ni un protocole~ de frontières; c'est un
protocole d'injustice. Sânchez de Bustamante a dit que
seule la justice peut engendrer une paixvéritable. Les
injustices n'aboutissent jamais qu'h une paix tempo
raire, ~ la suspicion et ~ l'insécurité.

106. Quelle amitié pourrait-il y avo~r ~présent entre
des pays qui normalement devraient s'aider frater
nellement, car ils ont beaucoup en ctmmun, et qui
devraient s'unir pour favoriser le pr.-ogrès du conti
nent, lorsque règne une injustice s'ilnglante qui est
dirigée non seulement contre l'Equateur, mais contre
le panaméricanisme et contre tOUf'J les prinnipes qui
sont à la base de l'Organisation :lnternationale? Le
protocole n'est pas un protocole de frontières, car,
lorsqu'il s'est agi de l'appliquer, elll dépit des protes
tations quotidiennE~s du peuple équatorien, ce protocole
s'est révélé inapplicable et, dans plusieurs secteurs
assez étendus, il a été impossiblE:' de délimiter la
fronti~re.

107. C'est pourquoi l 'Equateur él~ve aujourd'hui une
protestation et proclame devant le monde- sans
demander la permission ~personne, car1iEquateur est
un pays libre ~t indépendant agissant selon ses prin
cipes, selon sa conscience et selon les règles du droit
interaméricain- qu'il ne peut respecter un protocole
sans valeur imposé par la force, par IDoocupation,

.. .~Q~_.g,J_.b.t_UIII.WI:III:IIIJIIII 2.d.:.:.__.•_....~_..~ •••
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dispositions des chartes qui ont été établies, mais les
peuples ne meurent pa~, surtout ceux qui ont foi en
leur destinée.
115. En dépit des injustices dont il a été victime, mon
pays ira de l'avant en arborant! 'étendard de la j\lstice
et en recherchant la conciliation. TI ne recherche ni la
haine, ni la vengeance, ni la revanche. TI ne prêche
rièn d'autre que la conciliation, la jue,+ice et l'équité,
et personne ne nous imposera silence. Ni le sophisme
juridique, ni les menaces que constituent des concen
trations de troupes aux frontitlres de l'Equateur ne
nous obligeront Anous taire. Face l:\ la force, comme'
le proclament les Nations Unies, nous avons le droit
et l'équité. Tant qu'existera un drapeau comme celui
de l'ONU, les pays auront le droit de parler et ils
parleront avec foi, avec virilité et avec conviction.
Tant que flottera l'étendard de la justice et de la
liberté, les peuples auront le droit de venir exposer
leurs angoisses et leurs fardeaux. Telle estla contri
bution de l'Equateur Ala quinzitlme session de l'As
semblée générale: faire connaître l'existence d'uncas,
d'un différend, d'un probl~me qui touche Al'essence
même de la nationalité.
116. Nous voulons résoudre ceprobl~mede telle façon
que l'Amazone soit, non plus un motif de discorde,
une barri~re de haine, mais la voie' qui nous permette
de transforrn.er la vaste Amazonie et d'unir indissolu
blement toliG les peuples de cette région de l'Amérique.

117. Les probl~mes dont est saisie l'As~embléegê-.
nérale des Nations Unies sont nombreux. Celui que Je
viens d'exposer n"est pas unprobl~medephlspourles
Nations Unies; c'est un probl~me de plus po"i::' le
monde et pour l'interaméricanisme.

118. Je n\e crois pas avoir manqué de loyauté envers
l'ONU ni, comme onl 'a dit, avoir créé un Pearl Harbo!'
diplomatique en venant troubler cette atrl'losph~re de
paix. Seuls les saints peuventcacherleurs souffrances,
taire leurs mistlres et ignorer les réalitêl3. Comme je
suis, non pas un saint, mals un cU.plotnate, j'ai le
devoir de pal~ler, je ne dois ni cacher les' souffrances,
ni taire les injustices. Les injustices doivent être
dêvoilées lorsqu'on a le droit pour soi.
119. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le repréu
sentant du Pêrou a mrorimé le désir dl'exercer son
droit de réponse. Je luf donne maintenant la parole.

120. M. BELAUNDE (Pérou) [tl'aduit de l "espagnol):
Je regrette que le représentant dsl'Ecplateuraitvoulu
ajouter une note faussement tragique tt. cet intéressant
exposé des problèmes mondiauxo

121. Le représentant de l'Equateur nous a fait un ré-
. cit absolument inexact. TI nous a. présenté une esp~ce

de roman fantastique dans lequel un pays aussi noble
que le Pérou est d.épeint comme un agresseur cou
pable d'avoir violé un traité aux termes duquel une
fronti~re devait être fixée eu 1829. C'est presque une
exploration archéologique!

122. Je monte A cette tribune avec la confiance que
donne la vérité, et la sérénité que donne la justice.
Je laisse A d'autres le monopole de la passi.on et de
l'exaltation. Ma patrie a signâ en 1942, c'est-A-dire
fi y a prbs de 20 ans, un protocole d'amitié, de paix
et de frontières avec l'Equateur pour régler une
vieille ques.tion de frontibres fort compliquée, mais
qui présen,tait, pour le Pérou, une ir~s grande réalité:

, sa souveraineté sur le bassin de l'Amazone et sa
POssession de cette région, b. laquelle le Pérou .est
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uni depuis la découverte de ce pays, c'est-h-dire
depuis l'empire inca. Ce protocoJie a été signé après
que se furent produits des incidents dE' fronti~res
provoqués par l'Equateur. Ce fait est prouvé, et mm.'l
pays fera distribuer h tous les documents pertinents,
bien que cela ne soit pas nécessaire puisqu'il y a un
traité valide en vigueur entre le Pérou et l'Equateur.
Cet incident de frontières s'est produit Ala suite de
la violation du statu quo existant entre le Pérou et
l'Equateur.

123. Le Pérou est un pays pacifique qui n'a attaqué
personne, et qui est lL'l défenseur du panaméricanisme
par tradition; en 1847, il a convoqué un congrès
pour protéger l'Equateur contre une agression éven
tuelle par une puissance n'appartenant pas au conti
nent américain; en J.853, il a défendu l'Amérique
centrale; en 1860, il a défendu la République Domini
caine et prùtesté contre l'intervention européenne au
Mexique. Ce pays, qui, le premier en Amérique, a
dénoncé la politique belliqueuse de Cuba, ne pouvait
attaquer personne. Ce pays n'a fait que ae défendre
et ses troupes ont dO. naturellement avancer pour re
pousser l'agression. n a fallu signer untraité de paix.
Bien entendu, le Pérou n'a pas conservé un pouce du
territoire sur lequel 11 avait pénétré. Pourquoi vowoir
confondre le territoire des opérations militaires iné
vitables que le Pérou avait d'à entrepren.dre avec le
ballsin de l'Amazone qui appartenait au Pêrou?

12'l. Je vais maintenant retracer l 'histoire véritable
de; cette question, et non vous raconter un roman
d~aventures. Comme on le sait, Pizarre a eu pour
successeur son frère Gonzalo; celui-ci, voulant dé
couyrir l'Eldorado, organisa, de Cuzco, une expédition
qui parcourut tou.tes les régions du Pérou; enarrivant
A Quito, il s'aperçut qu~ la voie la meilleure et la
plus facile h cette époqueêtait le Napo. C'est un
lieutenant de Pizarre, gouverneur du Pérou, qui dé
couvrit l 'Amazone. Comment peut-on dire que l'Equa
teur, qui n'existait pas encoI'e en 1539, a découvert
l'Amazone? n est cer.taines choses que l'on ne peut
affirmer, même Ala trIbune généreuse de l'ONU.

125. Le vice-roi du Pérou envoya ses gouverneurs,
Diego de Vaca, Martfn de laRivaHerrera, et organisa
les missions. Qu'elles aient été,60 ans seulement 
de 1740 A1802 - sous l'autorité du vice-roi de Santa
Fê, ne privait pas le roi d'Espagne du droit de modi
fier une démarcation équivoque.
126. Un homme illustre, Francisco Requen,a, lui dit:
"Sire, votre Majesté ne peut gouverner l'.Amazone A
partir de territoires qui sont tout lA-bas dans les
Andes! n vous faut former un gouverneli:lent dalls la
région même de l'Amazone, oil se trouvent des pion
niers du vice-roi du Pérou.-

127. C'est alors que se constitua le gouve:rnem.entde
Mayras, étendant sa juridiction sur tout le bassin de
l'Amazone; ce gouvernement fut annexé au Pé:t'ou en
1802 aux termes d'une ordonnance reconnUt) par cette
figure vénérable A laquelle j'ai eu l'honneur de con
sacrer une partie de ma vie, Simon Bo1tvar.D8~S une
de BeS lettres, que je peux fournir ~t tiens ! la dis-

.position de l'Assemblée, Simon Bolfvar a dit: "Ce
territoire a été annexé a'a Pérouenvertu de la récente
ordonnance de 1802." En 1802& le t~1'rif:oi:redeMaynas
faisait donc partie de la vic&oroyanté du Pérou.

128. Mais voUh que sonna l'heure de 1tindépe~dance.
Qt' 'arriva-t-il alors? Qui a libê~~ê ,M~ynas? Qui a
libéré l'Amazonie? Est-ce que ce inr'ent ÎbS citoyens

.-...._--
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137. Que disent les grands spécialistes européens des
questions internationales: Renault, Lapradelle et Poli
tis? ns disent que la souveraineté constituée est
intangible. Non se1Ùementla région du Pérou qu'arrose
l'Amazone a été découverte par un lieutenant de Pi
zarre, lors d'une expédition organisée et financée par
le Pérou, mais elle a été explorée par le Pérou. C'est
Ih que les Salinas, les Vaca, les Martrn de la Rosa,
Herrera et Francisco Requena accomplirentleur mis
sion. Et plus tard, lorsqu'un traité de libre navigation
fut signé avec le Brésil, fi s 'y installa une population
qui stél~ve sans doute aujourd'hui ft. quelque 500.000
habitants. La capitale, Iquitos, compte 140.000 habi
tants. Je voudrais savoir ceci: quelles sont les popu
lations équatoriennes qui ont vécu dans la région de
l'Amazone? Le Protocole de paix, d'amitié et de
fronti~res signé ft. Rio de Janeiro n'a enlevé aucune
population ft. l'Equateur. Le protocole de Rio de Janeiro
n'a enlevé sa nationalité h aucun citoyen équatorien.
Ce qui existe h la frontibre, ce qui existe dans la
région de l'Amazone est l'œuvre du Pérou et le pro
tocole de Rio de Jan.airo n'a fait que consacrer la
souveraineté et la possession· séculaire du Pérou.
Qu'h l'encontre de cette possession il y ait un rêve,
une aspiration, un vœu, je le comprends fort bien.
Mais une aspiration ou un vœu ne constitue pas un
droit.

. 138. Ce serait faire offense aux grandes nations
comme les Etats-Unis d'Amérique,. l'Argentine, les
Etats-Unis du Brésil et le Chili que de penser qu'elles
se sont portées garantes d'un protocole qui consacrait
une spoliation. .Elle se sont portées garantes d'un
protocole qui consacrait la réalité dans la région de
l'.Amazone, qui consacrait une position séculaire. Le
Pêrou avait délimité ses fronti~res avec le BrésU,
avait conclu avec diverses nations des accords de
commerce qui avaient des répercussions sur la région
de l'Amazone. Tous les pays, y cpmpris l'Equateur,
avaient une représentation consulaire b. Iquitos.

139. Ainsi donc, les affirmations qui ont été faites
ici sont tout ft. fait arbitraires.

140. M. Velasco Ibarra, prêsidentdelaRépubliquede
l'Equateur, a déclaré, dans des documents dont le
Pérou a fait état, qu'll reconnaissait le protocole de
Rio de Janeiro, qu'fi n'en demandait pas la revision.
Au dernier moment, en raison, certainement, de diffi
cultés électorales, cette explosions'estproduite, pr~s
de 20 ans plus tard, contre un traité conclu avec le
concours des Etats-Unis de l'Argentine, du BrésU et
du ChUi. On a posé toutes les bornes sur un parcours
de 1.600 kilom~tl'es. n ne reste plus h délimiter la
fronti~re que sur une petite distance de 78 kilom~tres.

n s'agit donc d'un traité reconnu et respecté; d'un
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de Riobamba on ceux de Quito - villes par ailleurs entre la Colombie et le Pérou dut ube guerre civile,
tr~s sympathiques, tr~s agréables et tr~s belles, une guerre entre amis et ennemis de BcUY'ar. n n'y
comme toutes les villes hispano-américaines? Non, eut· pas de trace de fronti~re; 11 ne fut aucunement
Ce fut l'armée argentino-péruvienne, celle-lh même question de fronti~re. On a présenté un document: le
qui avait proclamé l'indépendance du Pérou, qui fut protocole de Pedemonte et Mosquera. Mais il a étê
mobilisée et qui, dans la capitale de Moyobamba, prouvé que ce document était un faux: aucune fron
proclama l'indépendance de Maynas, alors qu'elle tière de ce genre ne fut tracée en 1832. Mais naturel
parcourait le Haut-Amazone. lement, depuis lors, l'Equateur maintient ses préten-
129. Lorsque l'évêque Rangel organisa, du Brésil, un tions sur l'Amazone.
mouvement de réaction contre les républicains et les 136. Le Pérou conclut avec l'Equateur une convention
patriotes, une autre armée péru.vienne venant de d'arbitrage. L'arbitrefutle roi d'Espagne. Que déclara
Chachap05"as et placée sous les ordres du commandant le roi d'Espagne? Que les provinces de Jaén, de
Egusquiza assura l'indépendance de Ma~as et visita Tumbes et de Maynas appartenaient au Pérou, envertu
ainsi tous les peuples de l'Amazonie, ainsi que les du droit de libre détermination.
anciennes populations de Borja et de San Antonio,
puis de Nauta et d'Iquitos, pour proclamer solennelle
ment l'indépendance du Pérou.

130. Comment ne pas venir ici, sans arrogance, mais
avec la voix mesurée de la vérité, pour demander en
vertu de quoi l'on prétend faire croire hl 'Assemblée
générale des Nations Unies que la région de Maynas
a été libérée parlapopulation de Quito ou de Riobamba
et n'a pas été libérée h nouveau par1'armée argentine
péruvienne? Peut-on ignorer la déclaration d'indépen
dance, qui est la manifestation de la libre détermina
tion? .

131. Maynas s'est unie au Pérou par libre choix,
comme le prouvent des documents irréfutables hl 'en
contre d9squels l'Equateur ne peut avancer aucun fait
ni atlcun argument.

132. Que s'est-il passé ensuite? En 1822, Maynas
conquit son indépendance. Les armées argentino
péruviennes reçurent de BoUvar un appel h la coopé
ration et, passant par le territoire de l'audience de
Quito, 1ivr~rent la bataille de Pichincha, qui libêra la
région. Lorsque la région de Pichincha fut libérée,
1!indêpendance de Maynas fut proclamée, etla déclara
tion d'indépendance du Pérou fut signée.

133. Mais ce n'est pas tout; et je vais me permettre
de potttsuivre, car il est nécessaire de rétablir la
vérité historique. La vérité a des droits inaliénables
et la justice ne peut reposer que sur elle, et non sur la
falsification de la vérité" Done, vint ensuitel'adoption
de la Constitution pé1"\l1vI.enne de 1823. L'Equateur
n'existait pas encore; 11 y avait ft. l'époque la Grande
Colombie, et la Constitution de 1823 fut ratifiée par la
population cie M~ynas, apr~s la ratification des "prin
cipes· de 1822. De plus~ les représentants de Maynas
ont toujours participé aux congrbs péruviens; fis
prirent part aux congr~s de 1827, 1828 et 1832; fis
prêtèrent serment ft. la Constitution permanente et
BoUvar, qui gouvernait alors le Pérou, exerçai~aussi,
en tant que Péruvien, son autorité sur Maynas, de
même que sur Jaén; en effet, Jaén, qui dépendait tou
jours de l~l. vice-royauté delaNouvelle-Grenade, avait
déclaré librement vouloir rester péruvien, et BoUvar
avait dit: "Je respecte la décision de Jaén."

134. En 1832, la province de Quito se sépara de la
Grande Colombie. Et je pose la question: Maynas fut
elle alors appelée ft. participer ft. la convention de Rio
bamba, qui créa l'Equateur! n ne serait venu ft. l'idée
de personne ft. l'époque que Maynas pât être convoquée
ft. cette convention. Maynas était représentée aux
assemblées péruviennes.

135. On a parlé ici du Traité de frontit:lres de 1829.
J'ai beaucoup étudié ·la question. La guorre de 1829
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traité qui représente une réalité historique, juridique
et politique.

141. On a fait allusionà une déclaration de la huiti~me

Conférence internationale des Etats américains, A
Lima. VoilA ce qu'a dit ce'co\ngrès: l'ordre interna
tional est fondé sur le respect de la personnalité des
Etats et de leur inviolabilité, et sur l 'exécution fid~le

des obligations internationales. La personnalité du
Pérou est celle qU'il avait en 1821 et1822, au moment
de l'indépendance et, Acette époque, J'aén et Maynas en
faisaient partie. Maynas est le sangdu sang et la chair
de la chair du Pérou. Elle est l'objet des rêves et des
convoitises de l'Equateur, mais le rêve est une chose
et la réalité en est une autre.

142. La chose est grave, car c'est un traité reconnu
et appliqué qui est en jeu et un traité qui, je Pai dit,
correspond Aune réalité historique et juridique. Rien
n'a été enlevé A l'Equateur, qui a vécu 120 ans sans
ces territoires. En outre, le protocole de Rio de Ja
neiro lui a concédé d'autres territoires, ce qu'il a
oublié de mentionner. Les territoires du cours supé
rieur des fleuves, sur lesquels le Pérou avait des
droits, en vertu de l'ordonnance de 1802, ont été
reconnus appartenir Al 'Equateur par le protocole de
Rio de Janeiro. Et le protocole ne prive pas l'Equateur•du trafic sur l'Amazone; il le lui octroie de la façon
la plus large connue en droit international.

143. TI serait extrêmement grave que sous prétexte
qu'un traité est contraire Aune propagande électorale

- ou A des intérêts de derni~re heure, on puisse le
déclarer nul. Les traités ne peuvent être abrogés
unilatéralement; ils doivent être observés. La r~gle

pacta sunt servanda constitue l'un des principes fonda
mentaux du droit. Tout ce que demande le Pérou, c'est
que le traité soit observé, que la démarcation soit
achevée, que la personnalité in\~ernationaledu Pérou
h l 'heure de son indépendance soit reconnue et que
l'œuvre de ses libérateurs, l'œuvre de l'armée qui a
libéré Maynas, l'œuvre de l;ïberté qu'a respectée
BoUvar, ne soit pas compromise.

144. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le repré
sentant de l'Equateur a demandé 'A) prendre la parole

.pour répondre au représentant du Pérou. Je tiens A
être parfaitement équitable Al'égard du représentant
de l'Equateur, mais je tiens également Aêtre équitable
envers les trois orateurs qui se sont fait inscrire
pour cet apr~::;-m.idi et qui attendent de monter Ala
tribune; il me faut également tenir compte des désirs
de l'Assemblée qui, Amon sens, n'entendpas s'écarter
de la discussion générale pour s'occuper d'une question
qui n'est m.ême pas inscrite à son ordre du jour. C'est
pourquoi je voudrais demander au représentant de
l'Equateur de ne pas maintenir sa demande. Si toute
fois il estime devoir le faire, je suis disposé Alui
donner la parole A la -fin de la séance d'aujourd'hui.
Je donne maintenant la parole au représentant de la
Libye.

145. M. FEKINI (Libye): Permettez-moi de vous pré
senter encore une fois, Monsieur le Président, enmon
nom personnel et au nom de la délégation du Royaume
Uni de Libye, les féliCitations les plus chaleureuses
h l'occasion de votre élection A la préSidence de
l'Assemblée générale, au cours de sa présente session.
L'insigne honneur que vous a fait l'Assemblée géné
rale et la haute confiance qu'elle a placée en vous. en
vous choisissant pour présider.- à la direction de ses
travaux, montrent à quel nivea:a élevé et à quelle haute

estime sont tenues l'autorité de votre expérience,
l'étendue de votre savoir ainsi que vos qualités per
sonnelles, votre correction et votre aimable cour
toisie.

146. J'aimf;':fais aussi saisir une occasion aussi op
portune pOl:tt exprimer Avotre grand pays, l'Irlande,
au nom de la Libye, les assurances de notre profond
respect etlui rendre un hommage sincère et chaleureux
pour sa saine politique Atravers le monde et pour le
rôle efficace et constructif que joue sa brillante délé
gation au sein des Nations 'J'nies. Aussi la délégation
libyenne forme-t-elle les espoirs les plus sincères,
Monsieur le Président, de vous voir vous acquitter de
cette importante fonction internationale avec l'autori
té, la dignité et la sagesse qui vous sont coutumières,
en vue de la bonne marche des travaux de cette ses
sion Alaquelle vous avez très éloquemmentbienvoulu
souhaiter d'atre une session de l'humanité.

147• Je voudrais aussi réitérer l'appréciation laplus
sincère de la délégation libyenne ~ notre respecté
Président de la dernière session pour la manière si
distinguée dont il s'est acquitté des charges de la
présidence. .

148. La délégation du Royaume-Uni de Libye ~ la
quinzième session de l'Assemblée générale est tr~s
honorée et très heureuse de pouvoir saluer, du haut
de cette tribune universelle, les honorables déléga
tions des Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies. TI lui est pa~iculièrement agréable de les
assurer de sa coopération la plus loyale et la plus
sinc~re, et elle souhaite de tout cœur Al'Assemblée
générale, au cours de la présente session, l'harmonie
la plus complète dans le déroulement de ses débats et
le plus éclatant succès dans la conclusion de ses tra
vaux. La délégation libyenne se, fait un devoir, fort
plaisant, de souhaiter la bienvenue aux éminents chefs
d'Etat. et aux: personnalités marquantes qui ont bien
voulu prendre la peine de témoigner, parleurp~ésence
en cette enceinte, de l'iniportance qu'ils attachent A
cette session de l'Assemblée générale qui se situe,
en effet, Aun tournant décisif de l'histoire.

149. La délégation libyenne a, d'autre part, le grand
privilège de pouvoir saisir une occasion aussi oppor
tune pour exprimer, au nom du roi de Libye, de son
peuple et de son gouvernement, les plus sincèr~a

vœux de progrès, de prospérité et de paix Atoutes les
nations unies et éprises de liberté. de justice et des
nobles principes de la Charte des Nations Unies, pour
la réalisation desquels travaillent les hommes et les
nations qui se sont voués Ala consolidation de la paix
dans le monde 'et au renforcement de la concorde et
de la coopération parmi les membres, de plus en plus
nombreux, de la famille des nations.

150. C'est avec la plus grande joie que la Libye a
accueilli l'admission de 16 nouveaux Etats Al'Organi
sation des Nations Unies. Cetévénementdebonaugure
marque une étape importante dans la lutte de libéra
tion de l'Afriqua et consacre, d'autre part, le r~gle

ment définitif de la question de Chypre, qui a constitué
l'un des facteurs de l'instabilité et de l'insécurité
dane le bassin oriental de la Mêditerranée. La fam,ille
des Etats indépendants d'Afrique, envoyant s'accrottre
le nombre de ses membres, a maintenant le moyell
d'apporter une contribution constructive hl'œuvre des
Nations Unies et de permettre h l'équilibre mondial
d'être assis sur des bases plus hannonieuses et plus
solides. La famille des Etats africains indépendants
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155. En ces moments difficiles que traverse l'Or
ganisation, moments que d'aucuns sont allés jusqu'~

appeler une "crise" des Nations Unies, la Libye con
sidère qu'il est plus que jamais de son devoir de
proclamer sa foi indélébile en l'ONU. L'attachement
du peuple libyen ~ l'Organisation internationale, qui a
été h même de trouver une juste et équitable solution
h sa propre cause, est désormais r~~nforcé par sa
ferme conviction que cette organisation est un instru
ment essentiel et nécessaire pour le maintien de la
paix et de la sécurité, ainsi que pour l'établissement
de l'entente, de l'harmonie et de la coopération dans
le monde.
156. Les développements inquitétants et dangereux de
la situation internationale, au cours des derniers mois,
ont apporté la preuve il'rêîutable de la nécessité d~,

l'existence de l'Organisation des Nations Unies et des
impératifs de son maintien dans le monde tourmenté
d'aUjourd'hui. On s'imagine aisément ce qu~il serait
advenu, après la rupture entre les deux blocs antagÛ*'
nistes, s'il n'y avait pas eu le recours sl'l.prême ~ la
conscience universelle en cette enceinte.

157. De plus, et par-dessus le duel qui oppose les
deux puissances géantes du monde actuel, l'Organisa
tion des Nations Unies demeure le dernier recours des
peuples opprimés dont elle entretient et fortüie
l'espoir de jouir un jour de leurs libertés fondamen
tales, de réaliser leurs aspirations naturelles A la
libre détermination, et d'exercer leurs droits ~ la
liberté et h la dignité humaine. Qu'il me soit permis
de saisir cette occasion pour exprimer au Secrétaire
général et i\ ses assistants l'appréciation du Gouverne
ment libyen, ses encouragements et Ses meilleurs
vœux pour la plus grande réussite de leurs efforts
au service des Nations Unies.

158. Dans le cadre du souci majeur de son intégrité
territoriale, de son indépendance et de sa souveraineté
nationale, et de la volonté tenace de préserver ses
idéaux, ses traditions et ses valeurs spirituelles et
nationales, le Royaume-Uni de Libye.!net tout en œuvre
pour entretenir les relations les plus amicales avec
les puissances de l'Ouest, et les relations les plus
normales et les plus correctes avec les puissances de
l'Est. Ces relations sont fondées sur la compréhen
sion et le respect mutuels, en vue d'assurer la sauve
garde des intérêts réciproques et de favoriser la co
opération internationale. La Libye illustre ainsi son
désir sincère de suivre sans passion et sans préjugés
la vole de l'entente et de l 'harmonie que préconise et
encourage une acception saine des buts et des prin
cipes des Nations Unies, afin d'améliorer les relations
internationales. J'ajouterai que ces relations sont,
par-dessus tout, dominées, en ce',qui concerne la Libye,
par son attachement primordial d'œuvrer infatigable
ment en vue de faire triompher les principes d'auto
détermination, de dignité et de liberté pour le plus
grand profït de la paix et de la tranquillité dans le
monde.

159. Dans l 'harmonie totale et la solidarité la plus
complète, la Libye continue d'œuvrer pour donner h
sr. coopération avec les Etats indépendants d'Asie et
d':Afrique la portée la plus large, en vue d'apporter
J.a contribution la plus substaIltielle h la mise en
vigueur des principes qui forment la base de la com
mu..'1ltuté africano-asiatique. Les principes et les réso
lutioi'lS de Bandoung, d'Accra, de Monrovia, d'Addis"
Abâbl.\ et, plus récemment, de Léopoldville traduisent
éloquemment la soHdarité des pays indépendants

est appelée, d'autre part, h aSsumer ses responsabili
tés en vue d'assurer l'application, enAfrique et partout
ailleurs dans le monde, des principes de libre déter
mination de tous les peuples encore dépendants et
souvent opprimés, d'accélérer ainsi leur libération
définitive et de réaliser leurs aspirations légitimes h
vivre dans la dignité humaine, l'indépendance nationale
et l'intégrité territoriale.

151. La délégation libyenne voudrait, encore une fois,
rendre, au nom du Roi de la Libye, de son peuple et
de son gouvernement, le plus vibrant hommage aux
peuples et aux dirigeants des Etats nouvellement admis
pour les efforts qu'ils ont déployés et les sacrifices
qu'ils ont consentis en vue d'atteindre leurs objectüs
nationaux; leur souhaiter, hl 'occasiQn de leur admis
sion h l'ONU, le plus grand succès dans la voie de la
coopération internationale, et leur exprimer les meil
leurs vœux de paix, de prospérité et de progrès.

152. Le Royaume-Uni de Libye, dans son ardent désir
de voir s'établir et se consolider dans le monde les
conditions propices h une paix durable, a suivi avec
une profonde inquiétude l'aggravation de la situation
internationale au cours des mois qui viennent de
s'écouler. L'échec de la Conférence "au sommet",
h Paris, avant qu'elle ne commençât, a porté un coup
rude aux espoirs de l 'humanité tout entière de voir se
présenter une occasion qui etît permis aux deux blocs
antagonistes, qui se partagent actuellement deux par
ties importantes du monde, d'essayer de normaliser
leurs rapports, de trouver les solutions souhaitables
h leurs différends et de rendre ainsi possible l'ou
verture d'une ère d'harmonie et d'entente nécessaire
h la consolidation de la paix et de la sécurité interna
tionales. Tout en regrettant profondément la rU!Jture
brutale du dialogue entre l'Est et l'Ouest, la Libye
joint ses souhaits les plus ardents h ceux de tOu.s les
peuples épris de paix dans le monde qui désirent voir
la sagesse, le bon sens et la bonne volonté l'emporter
sur les forces de la dissension~ de la dis(.orde et de
la tension. Dans un monde menacé par l'angoissante
perfection des instruments de la destruction totale,
il est plus impérieux que jamais que tous les efforts
humainement possibles soient déployéS' au sein des
Nations Unies pour que le dialogue rompu soit repris
afin d'essayer de régler, par ia discussion et les
moyens pacifiques, les différendB qui opposent les
deux parties que l'histoire a rendues responsables du
sort de la pat", dans le monde.

153. La Libye croit que les petites puissances, de
plus en plus nombreuses à l'ONU, ne doivent ménager
aucun effort en vue d'affirmer leur volonté de paix,
œuvrer de toutes leurs forces et user de leur autorité
morale de plus en plus grande en vue d'aider les
deux puissances géantes du monde actuel à surmonter
leurs difficultés présentes et h sacrifier, pourlasau
vegarde de l 'humanité, les vaines considérations de
leur p:r'estigé.

154. Le noyaume--Uni d~~ Libye saiisittoutes les occa- .
sione, pour affirm.f..~r flon attachement indéfectible h
l'Organisation des Na.tions Unies. La Libye, née comme
Etat indépendant et souverain sous l'égide de liONU, est
guir!~~. depuis la proclamation de son indépendance,
par la vo1onté in{'branlable de se conformer fidèle
ment aux idéaux et aux principes de l 'Orga~1Ïsation
internationale sous les auspices de laquelle elle a pu
réaliser les aspirations de sa longue lutte pour sa
dignité, sa liberté et SOll indépendance.
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d'Asie et d'Afrique et leur désir commun de joindre
leurs efforts pour donner un plus grand bien-~tre
moral et mrÂot~lriel à le1.~,rs peuples respectifs. Cette
solidarité 1lfrica.no-oasiatiique s'accroît et se développe
par l' acti()n commune ~n. vue de réaliser les buts et
les princi];>es des Nations Unies et d'assurer une large
coopérati'on internationale au service de la paix et de
la sécurit:é.

160. Dans les temps tourmentés que nous vivons et
les crises graves que traverse le monde, les pays
indépendants de l'ensemble africano-oasiatique mettent
en commun toutes leurs possibilités afin d'instaurer
un équilibre propice à la paix et à une plus saine
I.'oopération internationale. Les valeurs morales et
spirituelles de l'Asie et de l'Afrique, et le riche
héritage de la nagesse de leurs nations, qui éclairent
la voie à leurs Etats indépendants, constituentùn pré
cieul" guide vers un sort meilleur. J'aimerais sou
ligner, dans cet ordre d'idées, que les principes de la
liberté et de la dignité, ainsi ~Je les nobles valeurs
humaines qui ont résonné avec éclat dans le passé et
résonnent encore dans le présent des nations valeu
reuses de 1PAmérique latine, trouvent un écho fid~le

chez les peuples renaissants de l'Afrique et de l'Asie,
constituant ainsi entre les deux communautés africano
asiatique et latino-américaine des liens profonds qui
devraient être davantage développés et renforcés au
service de la paix et en faveur des principes et des
actions des Nations Unies.

161. La Libye a consacré ses efforts les plus dili
gents en vue d'établir avec les Etats arabes fr~res

les relations les plus cordiales et les plus étroites;
elles sont fondées sur des convictions communes cle
fraternité, d'amitié, de respect mutuel et la réalisa
tiOll d'un destin commun. La Libye est ainsi convain
cue de travaUler conjointement avec les autres Etats
arabes en vue de consolider une coopération profitable
pour tous et d'œuvrer à maintenir la paix et la tran
qttillité dans la région tout enti~re, ainsi qu'à mettre
en vigueur une saine compréhension des obligations
de bon voisinage. Compte tenu de sa position géogra
phique, la Libye suit sa vocation ,naturelle de trait
d'union entre les parties orientale et occidentale du
monde arabe. Comprenant pleinement l'importance
d'un tel rôle, la Libye, s'est attachée à entretenir avec
tOu.s les pays arabes les meilleures relations et les
liens les plus fraternels.

162. C'est en vue d'atteindre plus systématiquement
et plus efficacement ces objectifs que la Libye a ad
héré, aussitôt son indépendance acquise, à la Ligue
des Etats arabes. Au sein de cette organisation ré
gionale, la Libye s'emploie, avec foi et ténacité, à
assumer ses responsabilités et à s'acquitter de ses
obligations, fermement convaincue d'œuvrer ainsi à
la r-êalisation d'une unité plus grande entre les peuples
arabes à l'avenir et de contribuer a assurer une co
opération de plus en plus fructueuse entre les Etats
membres dans tous les domaines, afin d'atteindre une
plus grande prospérité dans la région et d'élever le
niveau de vie de ses habitants. D'autre part, la Ligue
des Etats arabes est une organisation régionale con
sacrée au maintien de la paix et de la sécurité. A ce
titre, compte tenu de ses efforts envue de réaliser les
conditions propices au développement de la région
dans tous les domaines, ,et de ses accomplissements au
service de la propagation des principes des Nations
Unies, la Ligue des Etats arabes mérite que lui soit
pleinement reconnu le c!ll'act~red'un organisme ré-

gional, conformêment aux dispositions du ChapitreVIn
de la Charte, relatif aux accords régionaux.

163. Ce qui constitue l'une des raisons essentielles
de l'instabilité et de la tension dans lapartie orientale
du monde arabe, au Proche-Orient, c'est le fait que
les principes des Nations Unies et les résolutions
successives de l'Assemblée gênér:ùe ont été foulés
aux pieds et que le défi le plus arrogant continue
d'être jeté h la face de l'Organisation internationale
par les auteurs de l'agression contre la patrie arabe
en Palestine. Le tragique résultat a été que plus de
1 million de réfugiés palestiniens arabes, chrétiens et
musulmans vivent, depuis le coup de lnain qui a été
perpétré contre leur patrie, dans les conditions les
plus atroces de l'exil, au milieu de la mis~re et des
privations. La terre de leurs ancêtres, leurs foyers
et leurs champs ont été spoliés par les envahisseurs
étrangers.

164. C'est là une situation qui constitue dans l 'his
toire de l'humanité l'épisode le plus douloureux, obIes
crimes les plus impardonnables ont été commis contre
le droit fondamental des groupes humains à la protec
tion contre l 'expulsion ma~sive par les moyens du
banditisme et de la terreur, et ob les droits sacrés
à la propriété privée et à la pérennité de la patrie
ont été scandaleusement violés. En attendant de trou
ver une solution juste et équitable susceptible de
réparer les torts indescriptibles faits aux réfugiés
palestiniens et h leur pays et de leur permettre de
retourner à leurs foyers, à leurs champs et h leur
patrie, conformêment aux résolutions de l'Assemblée
générale, il est de la plus haute importance que l'Or
ganisation des Nations Unies continue d'assumer ses
responsabilités à l'égard des réfugiés palestiniens en
leur prodiguant le secours matériel et moral néces
saire.
165. Les Arabes, en Palestine occupée, subissent les
exactions et les lois d'exception les plus excessives.
Dans le Néguev, ils sont les victimes de mesures
injustes qui menacent leur existence. Les Nations
Unies se doivent d'agir pour faire cesser cette grave
situation, contraire aux droits de l'homme.

166. L'on s'a.ccorde volontiers à proclamer de cette
t'ribune que l'année 1960 est l'année de l'Afrique.
C'est vrai dans la mesure oil l'on veut bien admettre
que l'année 1960 peut et doit ~tre l'année ob l'ONU,
convaincue de la justice et de la légitimité des aspi
rations de l'Afrique hla dignité et à la libel'té, décidera
de prendre une fois pour toutes parti 1<1lur l'Afrique
et d'intervenir pour faire définitivement disparaître
les causes des maux qui la secouent et l'agitent.
L'Afrique de 1960, c'est l'Algérie martyrisée et
bafouée qui fait de lourds sacrifices pour· recouvrer
sa dignité et le libre choix de ses destinées, et qui
fait héroïquement face à l'injustice, h la terreur et
à la répression inhumaine de l'agression colonialiste.
L'Afrique de 1960, c'e.st le peuple africainde l'Afrique
du Sud, révolté contre la ségrégation eUa discrimina
tion raciale, et qui subit la répression barbare pour
la simple raison qu'il réclame son droit naturel de
vivre sur sa terre africaine dans la dignité et dans
l'égalité. L'Afrique de 1960, c'est le Congo déchiré,
mutilê et jeté dans le chaos et qui souffre dans sa
chair pour protéger sonindépendance nationale récem
ment acquise, son unité et ·son intégrité territoriale
menacées par les manœuvres etles intrigues. L'Afri
que de 1960, ce sont les populations africaines nom
breuses, encore dépendantes et souvent opprimées,
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170. La diligence, sinon les IÜanœuvres, de ceux qUi
soutenaient h cor et h cri qu'une intervention des
Nations Unies, sous quelque forme que ce Mt, était
aussi inopportune que dangereuse et qu'il fallait don
ner, cette fois, h l~ France l'occasion d'apporter
elle-même une solution au conflit algérien, a convain
cu certaines délégations, assurément bien intention
nées mais malheureusement mal informées de nos
tragiques et amères réalités africaines. Aussi n'a-t
il pas été possible d'adopter une résolution qui, tout
simplement, exprimait des données universellement
admises, h savoir la reconnaissance du droit du peuple
algérien A l'autodétermination et l'appel aux pour
parlers en we d'arriver h une solution pacifique sur
la base du droit h l'autodétermination, conformément
aux principes des Nations Unies. On se souvient des
circonstances étonnantes dans lesquelles eut lieu le
vote sur un projet de résolution qui, après avoir
recueilli la majorité requise des deux tiers lors du
vote séparé, ne réussit pas h rallier la même majo-
rité lors du ,vote sur l'ensemble du projet.

171. Mais le déroulement des événements relatifs ~

la question algérienne au cours de cette année 1960,
l'année de l'Afrique, a clairement démontré l'inanité
et les dangers des sages et prudents conseils de non
intervention de l'ONU et d'offre de "sa chance" ~

la France pour apporter au conflit la solutionescomp
tée.

172. TI n'est cependant pas inutile de passer rapidea
ment en rewe l'évolution de ces événements. En
acceptant le principe de l'autodétermination comme
base dlune solution pacifique du problème algérien,
le Gouvernement provisoire de la République algé
rienne a insisté sur la nécessité d'assurer son appli
cation loyale et sincère. A cet effet, il a offert d'entrer
en pourparlers avec le Gouvernement français en vue
de déterminer les conditions d'un cessez-le-feu ainsi
qÙe les garanties nécessaires au déroulementhonnête
et authentique dlune consultation libre. En même
temps, il a désigné une délégation pour entamer ces
pourparlers.
173. Le Gouvernement provisoire de la République
algérienne a clairement expliqué qu'il n'entendait nul
lement négocier le sort politique dei 'Algérie, laissant
la décision h ce sujet au vote du peuple algérien.

174. La France a non seulement refusé catégorique
ment de discuter avec les représentants désignés du
Gouvernement provisoire de laRépublique algérienne,
mais les responsables français, parmi lesquels le
général de Gaulle lui-même, au cours de sa fameuse
"tournée des popotes" .après les bruyantes émeutes
d'Alger en janvier 1960, ont\clairement expliqué que
c'était la France seule qui déterminerait les condi'"
tions du référendum, ajoutant même que l'armée fran
çaise contralerait les élections futures!

175. Sans se décourager, et malgré l'impasse créée
par llattitude du Gouvernement français, le Gouverne
ment provisoire de la république algérienne n'a cessé
d'affirmer sa volonté et son désir d'entrer ~ tout
moment en pourparlers avec la France en we ne
mettre au point les conditions d'un cessez-le-feu et
d'arriver Aune solution pacifique et négociée du cOI1'"
flit algérien.

176. Ne voulant laisser passer aucune occasion de
mettre fin au conflit et de trouver une solution défini
tive, le Gouvernement provisoire de la RépubliqUe
algérienne a répondu positivement II'invitation quele

qui réclament la jouissance de leurs droits naturels
h la libre détermination et h la libération du joug de
l'occupation et de la domination étrangères.

167. J'aimerais h présent exprimer brièvement le
point de vue du Gouvernement libyen sur ces questions
qui, h notre sens, situent cette année de l'Afrique dans
son contexte réel mais malheureusement tragique.
Au voisinage même de nos frontières occidentales, la
guerre fait toujours rage en Algérie, plus meurtrière
que jamail~. Au lourd et macabre bilan des victimes
des opérations militaires des deux catés s'ajoutent les
souffrances et les malheurs indicibles des populations
civiles soumises aux exactions, h l'arbitraire, h la
répression et h la vengeance. Plus de 2 millions
d'Algériens déracinés et déplacés vivent massés dans
les camps de regroupement, dans les conditions les
plus pénibles. Des centaines de milliers de réfugiés
ont été obligés de chercher asile dans les pays voisins,
en Tunisie, en Libye et au Maroc, laissant derrière
eux leurs villages détruits et leurs champs dévastés.
Mais le peuple algérien est résolu, devant les injus
tices et les privations, h jouer le tout pour le tout et
a décidé irrévocablement d'affronter courageusement
tous les obstacles pour faire prévaloir son droit naturel
et légitime de vivre chez lui dans la dignité, la liberté
et Pindépendance. Rien ne l'arrêtera dans sa marche
sur le chemin de la libération. En plus, la guerre
atroce que mène la France en Algérie menace grave
ment la paix en Afrique et entrave sérieusement le
développement des jeunes pays avoisinants dont elle
trouble la sécurité et la tranquillité.

168. La présente session de l'Assemblée générale est
la sixième des sessions successives au cours des
quelles la question algérienne a fait l'objet d'un grand
débat au sein de l'ONU. Chaque fois, les partisans
d'une certaine doctrine avancent leur prudent conseil
qu'il faut absolument laisser aux deux parties en cause
l'occasion de régler leur différend et que l'intervention
des Nations Unies est de nature h créer des obstacles
sur la voie d'une solution généreuse de ce problème
par la France. En vérité, cette façon de penser n'est
que le reflet, involontaire ou sciemme.nt arrêté, de
la tactique française qui chaque fois n'a cherché qu'A
gagner du temps dans l'espoir d'étouffer par les armes
la révolte nationaliste algérienne et por~er un coup
décisif, afin de briser l'élan libérateur qui soulève
l'Algérie tout entière.

169. Nous avons, pour notre part, constamment pré
conisé, en expliquant h satiété que la révolte algé
rienne était la décision sans retour du peuple algérien,
qu'il était du devoir de l'Organisation d'intervenir
sérieusement et positivement en we de permettre A
la France et h l'Algérie combattante d'aboutir, sous
l'égide des Nations Unies, h une solution pacifique
et négociée du conflit algérien, dans l'intérêt majeur
de la paix et dans l'intérêt bien compris de la France
elle-même. Nous avons soutenu cette thèse avec plus
de vigueur encore au cours de la session précédente,
car nous croyions qu'un point de départ encourageant
était désormais acquis: l'accord des deux parties sur
le droit ho l'autodétermination comme base d'un règle
ment négocié en vue d'un retour h la paix en Algérie.
Ce point de départ, pensions-nous, donnait h l'ONU
l'occasion souhaitée pour jeter dans la balance le
poids de son autorité en we de fournir les moyens
nécessaires au déroulement de la consultation des
Algériens sur leur destin définitif dans des conditions
de liberté et avec toutes les garanties requises.
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général de Gaulle se décidait enfin h lui adresser, le
14 juin 1960 - h quelques mois seulement de l'ouver
ture de la session de l'Assemblée générale.

177. Le 20 juin, le Gouvernement provisoire de la
République algérienne annonçait sa décision d'ep.voyer
une délégation présidée par M. Ferhat Abbas pour
rencontrer le général de Gaulle et confiait ~ deux
émissaires, MM. Boumendjel et Ben Yahia, le soin,
d'aller â Paris pour préparer le voyage de la délé
gation algérienne. Ainsi se tenait, du 25 au 29 juin
1960, ~ Melun, la premi~re rencontre officielle entre
les représentants accrédités des deux parties au con
flit algérien. Une lueur d'espoir naissait ainsi, qui
permit ~ une large partie de l'opinionfrançaise éprise
de paix, aux nationalistes algériens et aux peuples du
monde entier d'oser espérer voir s'amorcer le proces
sus du retour de la paix en Algérie. Une brutale décep
tion n'a malheureusement pas tardé h s'abattre surIe
monde qui attendait impatiemment la fin de ces dis
cussions préliminaires. Le 29 juin, le Gouvernement
français publiait un communiqué dans lequel il annon
çait péremptoirement que ses représentants avaient
fait connaftre les conditions dans lesquelles les pour
parlers pourraient être organisés. En fait, cette
attitude intransigeante et hautaine prise par le Gou
vernement français équivalait, dans'les ci:l~constances
oà se trouvait la partie algérienne, ~ un refus de
négocier. Toutes les propositions et suggestions avan
cées par les émissaires algériens étaient catégorique
ment rejetées. Selon les Conditions françaises, la
délégation algérienne se serait trouvée dans une
situàtion totalement incompatible avec l'honneur, la
liberté, la dignité, en bref avec le statut de négocia
teur.

178. Le 4 juillet 1960, le Gouvernement provisoire
de la république algérienne a publié un communiqué
dans lequel il expliquait les raisons de l'échec des
conversations préliminaires de Melun et démontrait
clairement la responsabilité du GOJ}vernement français
h cet égard. Cependant, il laissait la porte ouverte
h l'avenir et demandait seulement que les conditions
soient compatibles avec le principe ,<le la négociation.

179. Le monde entier s'attendait alors h voir le
général de Gaulle, par une intervention généreuse,
sauver la situation, en conformité avec le réalisme et
le bon sens. Malheureusement, dans ses déclarations,
au cours de ses tournées dans les provinces fran
çaises, le général de Gaulle a confirmé la poqition
de la France telle qu'elle avait été notüiée h Melun.
Ses déclarations ultérieures sur la question algérienne
n'ont pas mieu."C facilité la voie au processus qui
selllbiait pouvoir s'amorcer pour le règlement négocié
du conflit. Chose plus grave encore, le Gouvernement
français a mis en branle un processus de prétendue
évolution de l'Algérie par les "commissions d'élus"
dans un contexte administratif français, bien éloigné
de la volonté réelle du peuple algérien. Une telle
orientation ne peut d'ailleurs aboutir qu'h une compli
cation plus sérieuse encore de la situationenAlgérie.

180. C'est cette évolution décourageante de la situa
tion qui a amené le Gouvernement provisoire de la
Répu'Qliquealgérienne h tirer les conclusions qui
s'imposaient. En effet, le 22 aoiît 1960, il a déclaré:

'Le Gouvernement provisoire de la République
algérienne a enregistré le refus du général de Gaulle
de négocier sur les conditions et les garanties d'une
libre consultation du peuple algérien. La politique

française vide l'autodétermination de tout contenu
démocratique et veut imposer, par la force, un
statut tendant h la balkanisation de l'Algérie. Dans
ces conditions, le Gouvernement provisoire de la
République algérienne estime que la consultation
du peuple algérien doit se faire au moyen d'un ré
férendum organisé et contrOlé par les Nations
Unies."

181. La guerre d'Algérie a co6.té trop de sacrifices
et trop de malheurs. Les fils d'Algérie et de France
tombent par milliers dans la guerre stupide et aveugle
que m~ne la France contre le peuple algérien. Cette
guerre ne cesse d'aggraver les menaces contre la paix
en Afrique en particulier, et dans le monde en gé
néral. Dans le continent africain en éveil, elle risque
de s'étendre, avec des conséquences incalculables
pour l'avenir des relations de l'Afrique avec le monde
occidental. TI est temps, par conséquent, que l'Or
ganisation des Nations Unies assume pleinement ses
responsabilités pour trancher' une fois pour toutes les
difficultés qui s'opposent h Ilapplication saine du prin
cipe de l'autodétermination du peuple algérien par le
moyen d'un référendum organisé et contrôlé par l'Or
ganisation internationale. TI est également: temps que
les alliés et les amis de la France, si l'appellation
d'"année de l'Afrique" peut avoir un sens, apportent
leur autorité et leurs moyens de persuasion en vue de
trancher la question algérienne par l'arbitrage des
Nations Unies. Sinon, il sera trop tard pour gagner
l'amitié des peuples africains qui ne saurontmanquer
de tirer les leçons de ce qui risque d'être considéré
comme la preuve de la complicité et de la connivence
des leaders de POccident et des enseignes de ce qu'on
appelle le monde libre.

182. TI y a quelques jours seulement, le président
Eisenhower, dans un remarquable discours consacré
en grande partie h l'Afrique, a dit:

"Dans les réglons en voie de développement, nous
devons nous efforcer d'encourager une évolution
pacifique et de favoriser le progr~s économique et
social. A cette fin - c'est-h-dire pour encourager
une évolution pacifique - la communauté internatio
nale doit être en mesure de manifester sa présence
dans les cas d'urgence par l'envoi d'observateurs
ou de forces des Nations Unies." [868~me séance,
par. 50.]

183. S'il y a une région en Afrique ob lès change
ments pacÜÏques doivent être favorisés et ob ily a un
cas typique d'urgence, c'est précisément l'Algérie.
C'est une raison de plus, pour POrganisation, de
prendre au sérieux ses responsabilités dans la crise
algérienne.

184. Depuis la reconnaissance par la France du droit
du peuple algérien h l'autodétermination, la compé
tence de l'ONU en la matière et le devoir qui lui
incombe d'apporter son assistance en vue deparvenir
à une solution pacifiqt!~ du conflit ne souffrent plus
le moindre doute, aussi bien dans le domaine du droit
que dans celui de l'opportunité politique.

185. M. Gabriel Marcel, illustre membre de l'Insti
tut de France, a fait remarquer h ce sujet, dans un
article intitulé 'Splendide isolement", publié par le
journal le Monde du 27 septembre 1960:

"Une remarque s'impose d'aUleurs: nos adver
saires et même nos amis ne sont-ils pas fondés h
dire qu'il Y a contradiction h affirmer d'une part le
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190. La Libye est profondément inquiéte de la situa
tion explosive qui r~gne dans l'Union sud-africaine.
La politique systématique de ségrégation et de dis
crimination raciale érigées en raison d'Etat par le
Gouvernement de l'Union sud-africaine, la suprématie
imposée par une ~inorité de blancs h une majorité
écrasante d'Africains et le déni des libertés r.umaines
fondamentales, constituent un grave danger pour l'évo
lution pacifique du sud du continent 'Ûricain et pour
l'hannonieuse coexistence dans un.e sociétè multira
ciale.
191. Profondément attachée aux libertés fondamen
tales de la personne humaine et au droit inné des
Mricains de vivre, dans la liberté et la dignité, sur
la terre de leurs ancêtres, la Libye considère que la
situation présente en Afrique du Sud, outre qu'elle
symbolise la violation la plus flagrante des principes
énoncés dans la Charte des Nations Unies, constitue une
grave menace contre la paix (,t la sécurité, en plus
des frictions internationales sérieuses qu'elle Il!a
cessé d'engendrer. On se souvient de la situation
dramatique créée, au printemps dernier, par les
tueries massives perpétrées contre des populations,
paisibles et sans armes, qui manifestaient contre les
violations de leur droit élêmentaïre de se déplacer
librement dans leur propre pays. L'Assemblée gé
nérale devrait - c'est plus urgent que jamais - con
sacrer à la question de l' "apartheid" en Afrique du
Sud l'examen le plus attentif et recommander des
mesures aussi efficaces que possible et, au besoin,
les sanctions qui s'imposent, afin de faire disparaftre,
en cette année de l'Afrique, les violations les plus
flagrantes des libertés élémentaires des Africaine sur
leur propre terre africaine.

192. La délégation libyenne suivra, avec le plus grand
intérêt et avec une partioulière attention, l'examen des
questions relatives aux territoires non encore auto
nomeE avec l'espoir de voir l'Assemblée générale leur
trouver une solution rapide et conforme au droit
des peuples h dfiSposer d'eux-mêmes. C'est dans cet
esprit que 18. délégation libyenne appuiera de toutes
ses forces to'~\te déclaration des Nations Unies tendant
A l'abolition définitîve du colonialisme et 11 l'octroi
immédiat de l'imlépendance Atous les 1!3uples encore
dépendants. Une tt)Ue déclaration ext,rimerait élo
quemment la signtt'ication réelle de cette année de
l'Afrique.
193. Le Royaume-Uni de Libye voudrait réaffirmer
sa conviction qu'il est du devoir .de l'Organisation des
Nations Unies, dans le cadre de ses responsabilités
pour le maintien de la p~ et de la sécurité dans le
monde, de continuer d'œuvrer inlassablement en we
de trouver une solution acceptable au probl~me du
désarmement. La Libye est profondément inqui~te de
la course aux armements sous toutes leurs formes, et
suit avec le plus grand intérêt et les plus fervents
espoirs les efforts déployés Sous l'égide des Nations
Unies pour trouver les solutions désirables dans le
domaine du désarmement. La délégation libyenne re
gretteprofondément que le Comité des dix puissances
n?ait pas été b. m3me de continuer ses travaux. Aussi
considérons-nous qutu estparticu11~rementurgent que
les efforts de l'ONU continuent, sans découragement
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droit des Algériens 11 l'autodétennination et 11 dé- vIgueur des dispositions de la résolution [1474 (ES-IV)]
clarer d'autre part que la question algérienne est une adoptée 11 l'issue de la quatrième session extraor
question intérieure? On voit a vrai dire fort mal dinaire d'urgence que l'Assemblée générale a tout
comment il estpossible d'accorder ces deuxproposi- récemment consacrée 11 l'examen de la crise congo
tions. Parler de question purement intérieure, c'est laise.
dire que l'Algérie est une province française et,
dans ce cas, il ne faut pas plus lui reconnaître le
droit 11 l'autodêtennination qu'11 la Bretagne ou 11
la Pr()vence.

"Poser ce droit, c'est au contraire reconnartre
que l'Algérie ne peut être assimilée h une province
française et, dans ces conditions, les prétentions de
l'ONU cessent d'apparaftre comme inadmissibles.
Les arguties par lesquelles on peut espérer sortir
de ce dilemme ne convaincront personne."

186. Tout en exprimant le soutien absolu et indéfec
tible de la Libye au peuple algérien dans sa lutte
hérofque pour le triomphe de ses aspirations natio
nales, j'aimerais fonnuler encore une fois l'espoirle
plus fervent de voir, grâce hl'arbitrage des Nations
Unies, s'ouvrir une ère nouvelle dans les rapports
de l'Algérie, librement et authentiquement détenninée,
avec la France, rapports basés.sur l'amitié retrouvée,
le respect mutuel et la coopération la plus fructueuse.

187. La dégradation de la situation dans laRépublique
du Congo (LéopoldVille) cause h la Libye les plus
graves préoccupations" Le Gouvernement libyen, qui a
sévèrement condamné l'intervention militaire de la
Belgique au Congo, considère que ce sont les mouve
ments sécessionnistes qui l'ont suivie qui ont jeté
le nouvel Etat au milieu de ses graves difficultés
présentes et causé de sérieuses menaces conti~e son
unité et son intégrité territoriale.

188. La Libye, mue par la solidarité fraternelle h
l'égard de ce nouvel Etat africain, s'est empressée
d'offrir tout ce qui est en son pouvoir en vue d'aider
l'Organisation des Nations Unies 11 s'acquitter de ses
responsabilités au Congo. La délégation libyenne vou
drait assurer les Nations Unies et le Gouvernement
central de la République du Congo que la Libye désire
prêter son soutien le plus absolu et apporter sa pleine
contribution, conformément aux aspirations nationales
authentiques du peuple congolais. Le peuple de la Libye
et son gouvernement, enm~metemps qu'Us proclament
la nécessité de préserver l'unité et l'intégrité terri
toriale du Congo, aimeraient assurer le Gouvernement
central de la République du Congo de leur solidarité
la plus complète, et ils forment l'espoir de voir tous
les dirigeants congolais se rendre compte combien 11
est urgent de tout mettre en œuvre pour sauvegarder
l'unité, l'entente et la coopération, dans l'intérêt supé
rieur du Congo et de l'Afrique tout entière. C'est la
seule manière de protéger leur jeune patrie contre
les menaces de la sécession et les manœuvres nê.o
colonialistes visant h la démembrer.

189. C~est dans cet esprit que la Libye a participé
aux travaux de la récente Conférence africaine de
Léopoldvllie fJ.I et a donné son accord entier aux réso
lutions qui y ont été adoptées, dans le souci majeur de
faire triompher les impératifs. de la solidarité afri
caine et de la paix mondiale. C'est aussi çlans ce sens
et en vue d'apporter un soutien total au Gouvernement
central de la République du Congo que le Royaume-Uni
de Libye fera de son mieux pour aider b. la mise en

SI Conférence des Etats indépendants d'Afrique, r~unie en sessiOn
extraordinal:'."e ~ Léopoldv1lle, du 2S au 30 aoQt 1960.
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ni lassitude, en vue de reprendre les négociations
internationales pour arrivet't sous l'égide des Nations
Unies, hune solutionconstructive envue d'un désarme
ment général et complet sous un contrôle international
efficace.
194. La délégation libyenne voudrait exprimer sa·
satisfacticm pour la suspransion volontaire de fait des
essais nucléaires, et elle consid~re que les négocia
tions techniques relatives au contrôle des essais nu
cléaires constituent une raison d'espérer que les
parties intéressées arriveront enfin hun accord satis
faisant dans ce domaine. La délégationlibyenne esp~re
que la suspension, puis l'interdiction définitive des
armes nucléaires et thermonucléaires, en protégeant
l'humanité d'une destruction totale, consacreront l 'uti
lisation de l'énergie atomique h des fins exclusivement
pacifiques.

195. TI est cependant fort regrettable que la France,
malgré les démarches amicales, les protestations, la
condamnation et les appels des Nations Unies, se
soit entêtée hfaire, au cœur de l'Afrique, ses premiers
essais nucléaires. L'Afrique enti~re a profondément
ressenti, en les condamnant, ces agissements dan
gereUx pour sa salubrité et blessants pour la dignité
de ses peuples et de ses Etats indépendants. Nous
ne cesserons d'élever les protestations les plus vé
hémentes contre ces atteintes portées h l'intégrité
de l!Afrique en dépit de la volonté unanimement
exprimée de ses peuples. L'Organisation devra, de
son.côté, prendre ses responsabilités envers ces actes,
qu'elle a condamnés dans la résolution de l'Assemblée
générale [1379 (XIV)] relative à la question des essais
nucléaires français au Sahara.

196. La délégation de la Libye consid~red'autrepart·

que les remarquables conquêtes de l'homme dans le
domaine de l'exploration de l'espace extra-atmosphé
rique devaient être utilisées h des fins pacifiques pour
le bien de l'humanité et le progr~s ,scientifique.

'"
197. Les dépenses énormes engagées dans la course
aux armements peuvent, plus avantageusement, servir
la cause de la paix, contribuer efficacèment hl'expIa
ratioH des richesses naturelles· du monde et servir A
éJ.~ver le niveau de vie des populations en proie h ces
fléaux de l'humanité que sont la pauvreté, l'ignorance
et la maladie. La délégation libyenne voudrait saisir
cette occasion pour exprimer son appréciation pour
les efforts que déploie l'ONU, dans le cadre de l'as
sistance technique, en vue de combattre ces fléaux et
de contribuer ainsi h l'amélioration du sort de leurs
victimes.

198. Dans divers points du monde des situations exis,•
tent qui constituent des éléments latents de menace.
contre une évolution pacifique. Aussi considérom~

nous que ces situations doivent continuer d'être l'objet
de l'attention soutenue de l'Organisation des Nations
Unies, dans le cadre de ses constantes obligations au
ma.intien de la stabilité, de la paix et de la sécurité
dans le monde. La Libye, profondément désireuse de
voir crêler les conditions propices h la consolidation
de la paix, consid~re qu'il est de la plus haute im
portance qu'en ce qui concerne les points névralgiques
en Europe, au Moyen-Orient, dans le sud de la pénin
sule Arabique, en Afrique, dans le Sud-Est asiatique
et dans la mer des Antll!es, les diffêrends soient
réglés par les moyens pacifiques et co:mpte tenu des
aSpirations réelles et authentiques des populations
intéressées. La délégation libyenne .croit qu'b. ces

fins l'Organisation des Nations Unies doit demeurer
l 'instanc~ suprême ott tous les différends internatio
naux doivent trouver leur solution pacifique.

199. En assurant les honorables délégations de notre
coopération la plus étroite et la plus sinc~re, j'aime
rais conclure en exprimant la volonté indéfectible de
la Libye d'œuvrer en commun avec les Etats Membres
au triomphe des idéaux etprincipes des Nations Unies,
et en souhaitant encore une fois hl'Assemblée gé
nérale la plus grande réussite dans les travaux de la
présente session.

M. Adeel (Soudan), vice-président, prend la prési
dence.

200. M. KomALA (Népal) [traduitde l'anglais]: C'est
pour moi un honneur et un privilège de transmettre
hl 'Assemblée générale les salutations et les souhaits
du peuple et du gouvernement du Népal ainsi que les
meilleurs vœux de notre souverain, S. M. le roi
Mahendra, pour le succ~s de sa quinzi~me session.

20LJe voudrais présenter A M. Boland nos félici
tations pour son élection aux hautes fonctions de
Président de l'Assemblée générale h la présente ses-

'>sion. Son expérience des travaux des Nations Unies
ainsi que ses mérites personnels font qu'il estparticu
li~rement qualüié pour occuper ce poste. Je suis
convaincu que, sous sa direction éclairée, l'Assemblée
générale sera Amême, h cette session, non seulement
de s'acquitter de ses tâches ordinaires, mais encore
d'obtenir des résuitats durables, qui serviront la cause
de lapaix, de laprospérité et du progrès de l'humanité.

202. Je voudrais également saisir cette occasion pour
.al tassocier chaleureusement h tous ceux qui ont déjA
souhaité la bi.envenue aux nouveaux Etats Membres
d'Afrique et d'ailleurs. Leur admission a sans aucun
doute rapproché beauooup l 'Organisati.on des Nations
Unies du but qu'elle a toujoUi"S recherché, l'univer
salité, et nOus sommes certains que l'Organisation
retirera de grands avantages de leur contribution et
de leur participation Ases débats.

203. Dans la situation internationale actuelle, cu
rieusement dominée par ce qu'on pourrait appeler le
"complexe des grandes puissances", qu'on renc(;.ntre
non seulement parmi les· grandes puissances, mais
aussi parmi celles qui aspirent h le devenir et qui,
ce faisant, partagent le même complexe, je voudrais
exprimer l'espoir que les nouveaux Etats Membres
apporteront unecertaîne fratcheur dans leur manière
d'envisager les événements mondiaux et.qu'ils uniront
leurs forces ave.o ceux qui, h l'ONU, n'ont de com
plexe d'aucune sorte. En souhaitant la bienvenue aux
nouvea'UX Membres, j'ai le sentiment d'accueillir des
pays qui conçoivent les probl~mes fondamentaux du
monde comme nous le faisons nous-mêmes. Je parle
au nom d'un petit pays qui n'est pas engagé et qui
n'a aucune espèce de prétention. Avec l'arrivée des
nouveaux Membres, nous avone= l'impression que notre
point 'de vue rallie une force nouvelle.

204. Je tiens, toutefois, b. souligner qu'il y a encore
beaucoup de pays qui, pour une ~dson ou pour une
autre, ne sont toujours pas membrt's de l'Organisa
tion des Nations Unies. Nous eSpêr4."IhS que ces pays,
d'Afrique ou d'a:f.leurs, qui ne so»,t pas encore libres
et sont toujours sous la domination coloniale devien
dront bient6t indépendants et occupe:r.ont la place qt1.i
leur revient dans ce conseil di/JS nations. Aucune
puissance, si grande et si forte qu'elle soit. ne peut
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s'opposer A la marche de l'histoire et du temps; et se sont crêées entre les deux groupes de puissances
l 'histoire et 16 temps sont, heureusement et indiscu- rivaux au sujet de 'honib:reuses questions internatio
tablement, du côté des pays qui luttent pour obtenir nales touchant la paix et la sécurité. Pour répondre
la liberté et 1'indépendance auxquelle~ ils ont droit. ~ de nouvelles exigences, les fonctions de l'Organisa..

tion se sont quelque peu transformées et le rôle de
205. TI Y a une autre catégorie de pays qui ne ~:~ont l'Assemblée générale â pris une dimension nouvelle,
pas membres de l'Organisation, mais pour des raisons com.me le prouve son action lors des crises de l'Egypte
tout à fait diffêrentes. Je songe A des Etats comme et du Liban. On en voit une preuve plus évidente que
l'Allemagne, la Corée et le Viet-Nam, qui l'estent jamaiS, aujourd'hui, dans le cas de la République du
artificiellement divisés en raison des circonstances Congo (Léopoldville), oà les Nations Unies ont assumé
ou des conditions de la politique de puissance Ala la responsabilité de rétablir l'ordre dans un pays !fai,
fin de la deuxi~me guerre mondiale. Nous (~spérons sans elles, serait dans le chaos.
a"l:lec ferveur une amélioration des relations interna-
tionales et de la politique de puissance qui permettraIt 210. Pendant les deux de.l"niers mois, le Conseil de
Aces nations divisées de ret:rouver leur unité dans la sécurité des Nations Unies s'est occupé de l'affaire
liberté et de siéger parmi nous. du Congo, qui souffre encore. du difficile enfantement

de son indépendance. Nous n'éprouvons que sympathie
206. A ce propos, je ne saurais passer sous sUence pour le peuple du Congo, qui est aujourd'hui plongé
la question de la représentation de la Chi'ne, qui dans un chaos politiq-ûe et économique dO. h la disloca..
constitue une catégorie ~ part. 11 notre avis, l'Or- tion compl~te de tous ses rouages administratifs. Nous
ganisation des Nations Unies ne peut ni être univer- estimons que l'aide la plus précieuse que l'ONU peut
selle ni refléter les réalités politiqu,es du monde et doit apporter au Congo consiste Ay rétablir une vie
d'aUjourd'hui tant que laRépubliqu.e populaire de Chine économique et politique normale enluifournissantune
n'occupera pas ici sa place légitime.. r,'O:rganisation organisation administrative efficace. Malheureuse
des Nations Unies ne pourra s'acquitte:/t' efficacement ment, l'aspect humanita.ire de l'aide destinée h per-
de certaines de ses attributions les plu.s importantes mettre au peuple congolais de reprendre une vie et une
tant que la République popula-ire de Chüle n'aura pas activité économique normales s'est trouvé mêlé hdes
été admise. La Charte des Nations Unies parle des probl~m.espolitiques d'ordre national et international.
!!peuples des Nations Unies" et l'Organisation ne peut Le rôle et l'action mêmes des Nations Unies au Congo
être pleinement représentative des peuples du monde ont fait l'objet de controverses et d'attaques violentes
si 630 miUions d'hommes sont soustraits ~ l 'influence d(,~ la part de certains milieux~ Comme mon gouverne
bienfaisante et constructive des diverses activités des ment a déjA exposé son attitude sur le problème du
Nations Unies. Dans des questions de ce genre, qui Congo h la quatrième session extraordinaire d'urgence
sont décisives pour l'efficacité et le développement de de l'Assemblée générale, je me bornerai maintenant
l'ONU, je crois qu'il faut plus d'imagination et de ~. indiquer brièvement les considérations qui ont dé
sagesse politique que l'Organisation n'en a eu jusqu'ici. terminé cette a.ttitude.
Nous estimons également que la République populaire 211. Ces considérations sontles suivantes: pre~ièreoo
mongole est en droit de dem~mder h faire partie de
l'Organisation des Nations Unies. ment, il faut maintenir l'intégrité territoriale et l'in"

dépendamce politique du Congo; deuxi~mement, il fallt
207. Peu.t-~tren'ai-je pas besoin de répéter que nous que. toute àssistance militaire fourroie au Congo paSfJe
avons toujours été part:lsans de l'indépendance algé- par l'intermlêdiaire de l'ONU - c'est Acette condition
tienne. Lorsque le Président da la Républicple fran- seulement que le Congo peut échapper A la guerre
çaise a fait une dé(!laration solmmelle, le 16 septembre froide et aux rivalités entre plllSSanCes et que le
1959, nous avions espéré que la nou'V&lle politique peuple congolais pourra pourr.uivre ses destinées êcO'"
française, en conduisant l 'Algérie Al'autodétern..l.in&· nomiqueset politiques conformément h ses aspirations
tion, permettrait de l'ésoudre la question algél'ienne et sans subir de pression extérieure; troisi~mement,

une fois pour toutes. Mais, ~n examinant comment la 1'assistance financi~re dont le peuple congol~js a be
situation a é'V'olué pendant Pr,Lnnée écoulée, noM consta- soin pour reprendre une vie normale doit provenir de
tons <FIe l'initiative constructive du Président de la contribu.tions bénévoles des Etats Membres et être
République française n'a pas êtémenée ~saconclusion gérée par ItO:r.ganisation des Nations Unies.
10giqllé, non pas, certes, parce que les .Algériens n'ont 212. Les hommes dfEtat et les dirigeants africains
pas répondu h l 'ap-pel, mais parce C!.'le les Français 1
ont cherché h poser des conditions peu réalistes dans qui assistent h la présente session peuvent aider e
l'intenti.0l1 de revenir SUl' l'offr~ irdtia1e de négocia- Congo d'une mani~re con.st:r;ouctive en cherchant en-:
tions fondées sur l'autodéterminati.on. semble le m.oyen de régler les différends internes qw.

opposent les dirigeants congolais. Les dirigeants
afrilJains na doivent pas oublier qu'on ne sauraitl Il
cette êpoqlle c:ritique~ pousser ~ l'extrême le régio
n.alisme ou même le nationalisme, au point d'exclure
compl~tement les autres pays.

213. Tout réoemment, la personne ct les fonctions du
Secrétaire général ont été attaquées. On a dit que le
Secrétaire général s'est fait au Congo l'instrument de
la politique drun certainbloc de puissances. Pour notre
part, nous ne souscrivons en rien Aces critiques et
nous les rejetons énergiquement pour les raisons que
ma déléga~ion a exposées [880~nie séance] h la.

, quatrième session 'extraordinaire d'urgence et qu'on
trouvera dans les comptes rendus. Qtl,ant Afaire ~11
poste de Secrétaire général un triumvirat, nous estI-

208. En ce qui COîlcerne la situation au MoyerL-Orient,
la soiution du problt:1me qui se pose dans la région
consiste, li. notre avist< h reconnaftre et Aaccepter les
réalités politiques, telles quQelles sont aujourd'hui.
En d'autres tennes, les peTspe,:~tives de paix, dans
cette région, et dans le monde en général, sertlient
raffermi.es si l'on pouvait trouver une solution rêaJliste
et pratique qui mette fin au conflit entt-e les Arabes
et Israël.

209. Les auteurs de la Charte ~!.vaient espéré que les
grandes puissances continueraient ~, aller de l'a.vant
et à consolidai" l'Organisation d-as Nations Unies en
conservan.t une !1.nanîm.i:tê suffisante,. 'NIais ces espoirs
11e se so'nt pas toujours réalisés et dlel grttves impasses
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Il10ns non seulement que cela mettrait l'Organisation
des Nations Unies dans l'incapacité d'agir rapidement
et efficac~ment en période de crise, mais aussi que
cela l'empêcherait de s'acquitter de ses fonctions et de
ses tâches normales. Le Secrétaire général n'est pas
seulement le plus haut fonétiolmaire de l'Organisation;
d'après la Charte, il dirige un organe des Nations
Unies.
214. TI est très encourageant de voir les porte-parole
des Etats africains eux"'m~mes se joindre aux repréooo
sentants d'autres Etats pour défendre avec ardeur et
vigueur l'impartialité et le dévouement dont le Secré-
taire général a' fait preuve dans la mise en œuvre des
décisions des Nations Unies relatives au Congo. Je
saisis cette occasion pour rendre un hommage tout
spéGial au Secrétaire général, qui, durant son mandat,
a si bien rehaussé le pre'stige des Nations Unies que
l'Organisation est devenue le seul moyen, dans une
situation COD1!V'g ~elle du Congo, de combler le vide
laissé par l'un ou l'autre des deux grands blocs de
puissances.
215. L'objectü principal de la politique étrangère de
chaque pays est d'assurer l'indépendance politique, la
souveraineté et la sécurité nationales, et de favoriser
la paix et la coopération internationaies. La politique
étrangère du Népal s 'inspire enti~tementdes buts et
des principes des Nations Unies. A nos yeux, l'ONe
est non seulement le rempart de notre indépendance
et de notre sécurité, mais la protectrice de nos droits
et de notre liberté. Pour noub, ~l1e est l'instrument
qui fait régner la paix et la justice entre les nations.
Nous avons la conviction profonde qu'il n'est possible
de réaliser une pab.: durable et d'édifie!' un monde
stable qu'en se fondant sur la liberté et sur la justice.
Nous désirons collaborer h cette fin a.vec les autres
nations dans le cadre de l 'Organîsation.

216. Du point de vue économique et militaire, le Népal
est un petit pays, mais il n f en estp~s moins conscient
de ses responsabilités et du rÔle" qu'il est appelé h
jouer danl3 les délibérations de l'ONU en sa qualité
d'Etat Membre. Nous serons toujour~ glùdés ici par
les principes et les considérations qu,e nous venons
de définir. Nous estimons qu'en fl,xaminant les qu.es
tions internationales il est essentiel que nous gardions
notre indépendance de jugelnent.

211. Si nous sommes partisans d'une politique d(~ non-·
alignement avec l'un quelconque des blocs .de puis"
sances, c'est parce que nous ne voulons pas nous
engager ~ l'avance h 8.ppuyer l'un ou l'autrPo; nouS
tenons il conserver notre in<iépendance de jugement h
l'égard de tous les problèmes internationaux qui
peuvent se présenter. A notre humble avis, c'est le
seul moyen que nous ayons de rester objectifs et
impartiaux pour examiner les questions qui peuvent
se poser de temps ~ autre rt la collectivité mondiale..
Nous n'avons jamais hésité h nous prono1!lcer clairet..
ment et sans équivoque sur ce qui IlOUS a semblé
juste. Si nous refusons de nous associer h un bloc de
puissances ou h l'autre, ce n'est pas parce que nOllS
désirons rester dans l'expectative et éluder notre
responsabilité de membre de la communauté int'Brna'"
tionale quand li s'agit de juger d'une question. Notre
attitude n'a rien de passif ni d'immoral. S'il nous est
arrivé d'hésiter h nous prononcer clairement c'est. 'tIlûquement parce que le choix h faire 'n'était pas
très clair. Mais on comprendra qu'h cet égard j.l ne
s'agit pas toujours de choisir entre le blanc et le
non"•

218. Nous avons jugé chaque problème international
selon sa valeur intrinsèque sans craindre ni favoriser
qui que ce soit. Notre attitude pendant les cri~es de
Suez et de Hongrie et devant la situation au Liban et
au Congo est l~ pour en témoigner. Nous avons pour
suivi cette poUtique h l'Organisation, systématique-
ment et consciencieusement, parce que nous estimons
que c'fest le seul moyen pour un pays comme le nôtre
de contribuer utilement h l'œuvre des Nations Unies.
Peut-être nous est-il plus facile d'exercer notre juge-
ment parce que nous ne sommes partie h aucun diffé
rend et que nous avons beaucoupmoins d'engagements
que d'atures pays Membres plus grands que le nôtre.
TI n'entre pas dans notre intention de revendiquer une
supériorité de jugement quelconque; nous voulons sim'"
plement exprimer notre désir de rester impartiaux
et de participer d'une manière constructive aux tra...
vaux des Nations Unies.

219. Nous savons très bien qu'en notre qualité de
petit pays, nous ne pouvons avoir qu'un rôle restreint
dans la solution des grands et graves problèmes,
comme ceux de la guerre froide et du désarmement,
qui se posent aujourd'hui h l'Organisation mondiale.
A cet égard, nous pensons que nous pouvons tra
vailler utilement h ·la paix et h la détente dans le
monde, el1 nous bornanth agir de concert avec d'autres
pays qui partagent nos préoccupations au sein de
l'Organisation des Nations Unies.

220. On dit que les petits pays commencent 1:\ avoir
leur mot à. dire dans les affaires mondiales. Certes,
en cette assemblée ott chacun d'entre nous a la même
voix qu'une grande puissance, notre rôle et notre
responsabilité ontpris une signification sans précédent
d&.ns l'histoire hUL"laine. La grande question qui se
pose ~ nous maintenant est de savoir comment 110US

allons remplir ce rê>le. Allons-nous nou~laissertirer

dans une direction ou dans une autre, ou bien allons
nous garder une position personnelle? A1lons"'nous
nous rattacher h tel ou tel bloc de puissances dans
un m.onde déjà. profondément et dangereusement divisé,
ou bien allons-nous juger pa.r nous...mêmes? Nous lais··
serons-nous aller h des considérations d'opportunité
dans une atmosph~re d'intrigl1.es, ou blen suivrons
nous les aspirations véritables de nos peuples, notre
propre raison et notre propre sellS de la justice?

221. J'estirne~ qUl:1.nt h moi, que nous devons dire
franchement et ouvertement ce que nous pensons, sans
craindre ni favoriser personne. M07l pays est tr~s

fiér de son. indépendance" qu'il n'a jamais complète~

ment per<Î\ue. TI y a 10 ans, noua nous sommes libérés
de 11. servitude interne d'un r6gime féodal et autocra...
tique. TI y a un an et demi, nous avons organisé nos
premières élections nationales et nous progressons
maintenant, peuple libre, sur une nouvelle voie de
reconstruction et de développement. Nous som;tnes
heureux de l'assistance qU(2: nous fOU.rnissent: des Etats
amis - l'Inde, les Etats-Uni.s, la Chine, l'Union so'Vi.é-
tique, le Royaume-Uni et d'autres encore - ainSi que
l'Organisation 1l1ondiale; mais nous ne V(Julons pets
qu'un pa.ys quelconqul~ nous dise ce quI;; nouS devons
penser ou conunent nouS devons gérer noS affaires
intérieures.
222. Nous serions plus heureux si l'assistance que
nous recevons nous parvenait en grande partie. sinon
en totalité~ par l'intermédiaire de l'Organisation des
Nations Uni.es, qui s'est toujours scrupuleusement
abstenue de s'immiscer dans nos affaires politî:ques
intérieures. Comme d'autres pays reprêsenté~ ici~
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nous préférons évaluer nous-mêmes les forces et les
faiblesses des autres syst~mes sociaux et faire eu
suite notre choix, trous ne vomons pas qu'on nous
harcèle de propag,an.de ou qu'on juge pour nous; nous
ne voulons pas prendre nos décisions dans une at
mosphère de suspicion et de haine. Nous ne voulon~

pas ~tre absorbés par la guerre froide, ni devenir
i ii~lstI'um.ent de tel ou tel bloc de puissances. Ce
n'est pas semement parce que nous ne voulons pas
participer 11 la guerre au \~as ob elle éclaterait. TI y a
une autre raison et, 11 mon avis, WU'j raison plus pro
fonde: nous voulons nous aSSOCieI" à d'autres peuples
qld estiment, comme neus-mêmes, que les petites
nations qui suivent une politique véritablement indé
pendant,e peuvent constituer dans le m.onde une force
'utile 11 la paix.

:a23. L'Organisation des NaUons Unies comprend un
g~and nombre de petits pays. Ces petits pays peuvent,
s'ils le désirent, jouer un rôle très important et
posi.tif dans le monde aujourd'hui. Pour ce faire, il ne
suffit pas cependani. d'avoir une attitude purement
négative devant la stratégie de guerre froide des
grandes puissanceso Nous devons prendre1'habitude de
réaf9.r de manière positive et constructive en pré
sence de chacune des questions politiques et écono
miques qui se posent hun monde divisé politiquement
et économiquement de bien des façons.

224. A l'heure actuelle, la principale tâche de l'Or
ganisation des Nations Unies est de créer ou de ré-'
tablir un climat de confiance. Lorsque 1tAssf3i11blê\~
générale s'est réWlie en 1969, nous attendions avec
beaucou.p dYespoir et de confiance la ConférQnce "au
sommet" tenue par les grandes plt.issances 11 Paris.
Mais cette conférence, que les hommes d'Etat du
monde avaient préparée et organisée si péniblement,
s'est terminée brusquement par un fiasco et, une f'.>is
de plus, nous nous sommes r,~trouvés dans un monde
de méfiance et de suspioion, ob tous les pays, y
compris le n&tre, ont dit, 11 la suite de cet échec,
redoubler de vigilance.

225. SA l'échec de la Conférence "au sommet" nous
a déçus, les nOUVE,aux efforts faits par les hommes
d'Etat du monde pour se réunir ho l 'OIW pendant la
présente session de l'Assemblêe générale nous redoIl"
nent quelque espoir. A mesure que la révolution tech
nique moderne rend le monde plus petit, 11 devient
de plua en plus indispensable que les hommes d'Etat
et les dirigeants du monde se réunissent autour d'une
table pour disoutel' des questions cp.ti attendent encore
un.e solution. On peut espérer que les délégati,one
sauront mettl'e 11 profit, dans l'intérêt de la paix
rllondiale, toutes les possibilités qu'offre la présence
d'un si grand nombre de chefs de gouvernement au
Si~ge de l'ONU, sans oéder 11 des préjugés inutiles
ail ! d~e. considérations de prestige déplacées. A mon
sen&, la présElnte session fournit une occasion unique
pour tentaI' sérieusement de résoudre les divergenoes
de '\'U.es, occasion quipeut-ét1'8 ne se l'epréaentera plus
danE!l un proGns avenir.

226. ..1'e saisis oette ('l(lcaslon pOUl' appuyer ohaleu...
reuse:a~'3nt la propositio:u. faite tl. cette tribune [873~me
séanoe] par le président Nasser et reoommandant
que les présidents Eisenhow~r ~t Khrouohtohev se
renoont1.ilent immédiatement pour tenter, ho tout le
moi118i1 d'amener une détente.

227. Les peti.tes nations peuvent jouer un raie émi
nemment oont~truotif dans la oonjonoture aotuelle. n

rl;)ste li savoir si elles saur,ont s'en acquitter. Certes,
ce n'est pas un rÔle facUe. Malgré toutes les diveR".
gencas qui nous séparent en mati~re d'histoire, de
langue, de traditions et de culture, nous voici soudain
en présence d'un besoin nouveau et impérieux de nous
unir au m.oins dans une oertaine mesure. Faute de
réaliser cette unité, nous verrons nos forces épal"~

pillées et gaE'pillées.
228. Comment pourrons-nous parvenir 11 ce minimum
d'unité? Pour ma part, je :ne pense pas que ce puisse
être en nous fondant sur des considérations géogra
phiques ou raciales, ou bien d'idéologies de droite ou
de gauche, mais en re&pectant tous les principes de
l'Organisation, notamment celui de '1'égalité entre
nations grandes et petites, et en êtant résolus h
utiliser ~lans passion notre infiuenca croissante, non
pour aggraver, mais pour atténuer la division dan
gereuse qui existe entre les deux grands blocs de
puissances de l 'Est et de l'Ouest. Notl'e force physique
est sans doute négligeable, ma.is, si nous sommes
fidèles h nous';'mêmes et aux afJph'ations des peuples
au nom desquels nous parlons, notre force morale
peut être grande. Que nous le vomions ou non, nous
serons appelés à examiner les questions dont 1tAs·,
semblée générale est saisie ~ cette importante ses
sion.

229. n y a également le probl~me e..'"ttraordinaire-·
ment important du désarmement. Nous avons exprimé
notre point de vue sur cette question en. maintes
occasions. N{1US estimons tIU 'un désarmement gênéral
et cO!npiet, accompagné d'un contrÔle efficace, est
possible entre les deux groupes de puissances. Le
dossier tragique des négociations passées ne stest
pas tro1!Yé allêg1é par ce que nous avons entendu
penda.nt les premi~rs jours de la session actuelle.
Les :,lations non engagées peuvent-elles apporter un
ê1ém~nt nouveau pour contribuer h la solution de ce
vaste probl~me dans lequel elles ont si peu h dire,
mais tant h perdre? Je orois que ouf,. Tout le monde
reconnaft qu'une poursuite de la oourse fantastique
et acoél.érée aux armements est un suioide. Et pour
tant, la possibilité de trouver une base d'aocordentre
les blocs de puissances, rivés h leurs positions hos
tiles, semble plus lointaine que jamais. noonviendrait
de continuer ~ rechercher un accord, ioi, ert se se:,:vant
de tous les moyens que l'Assemblée générale pourra
imaginer.
230. Mais je crois qU'il est \.me autre considération
qui intéresse toutes les nations et ql1i n'a pas encore
reçu l'attention qu'elle mérite. Le désarmement pro
gressif devrait être lié h la création et au développe
ment d'une force de police mondiale, ouforce de paix,
foroe qùi rendrait compte h 1thun1anité tout enti~re

et qui deviendrait peu l. pau plus puissante que tout
E'tat ou toute coalition d'Etats) force dont la seule
tâche oonsisterait ho préserver la paix mondiale oontre
toute atteinte due à une nation qll0ieonque, grande ou
petite.

231. J'en viene maintenant ~.la queFJt!on de la struc
ture de l'Organisation des Nations 'Unies. Nous, petites
puissances non engagées, a,vons notr.e opinion hce sujet
et, sur ce sujet, nos votes oompteronte Nous ne pou·
VOM pas aooepter que l 'Organisa,tion devienne une
sorte de ballon de football entre les deux blocs de
pUissances. De l'avis da ma délégation, il faut re&.
forcer l'ONU qui devrait posséder un" force de polioe
mondiale ou un organisme de séourité, I9t avoir un
prog~amme e2Ctrêmement élargi pour l'ootroi d'une
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236. M. GRIMES (Ijibéria) [traduit de l'anglais]: Au
non), de la délégaticm du J.Jibéria et enmon nom propre,
je félicite M. BolanCl de son élection ~ la présidence
de l'Assemblée génét'ale ~ sa qntnzième session. Je
suis convaincu que, gl~a.ce â. sa aagesse et à son incom
parable expérience, les travau.x de cette session se dé
rouleront de manf.ére harmo'tlieuse, ordonnée et im
partiale.

237. Voici 15 ans de suite que l'Assemblée générale
des Nations Unies se réunit, et bien des questions
inscrites III tordre du. jour oocupentnos esprits depuis
des années. TI faut espérer que nos attitudes et nos
rIléthodes auront assez évolué pour nous permettre
d'avancer vers la solution de ces q'~estions, de
mani~re ho réduire les tensions existantes et l\. calmer
les inquiétudes de l'humanité.

238. Dalls un monde ob nos problèmes ont tendance
h augmenter plutôt qu'A diminuer etott les divergences
politiques, idéologiques et religieuses entre nations
ne font q'J.es'accentuer avec là temps. mon gouverne
ment estime que l'Organisation des Nations Unies
représente le meilleur espoir de parer aux menaces
contre la paix et la sécurité, et que nous devons lui
donner un appui sans réserve. Nous avons parfois
tenté de trouver en dehors de l 'Organisationune solu
tion h quelques-uns des probl~mes qui mettent notre
patience h. rude épreuve dans ce monde obsêdê de
craintes, de soupçons et d'anxiété. Invariablement,
ces rassemblementsp ces réunions n'ont pas abouti
aux résultats attendus ou souhaités, et il nouS a fallu
en dernier ressort retourner h la table de conférence
des Nations Unies.

239. Les discussions et les décisions deI 'Assemblée
ont touché h de nombreux probl~mes, probl~mes qui
ont une incidence sur la destinée d.es hommes oil
qu'ils se trouvent. Malgré la résistanoe acharnêe de
certains, l'Organisation des Nations Unies n'a jama.iS
fait la sourde oreille ni refusé de prendre en consi
dêration un appel de n'importe quel pays, si petit
qu'U fât, ni de n'importe quel peuple, si peu évolué
qu'il fO.t. Dans bien des cas~ ceux qui stadressaient h
nous n'ont pas toujours obteltU la Bu.tisfactiond6sirée,
mais ils n'en ont pas moins quitté cette salle avec
moins de ranoœur et moins d'amertume, emporte.nt
avec eux les espoirs et les aspirations de tous les
peuples, exprimés dans laCha,rte des Na.tions UvJes.

240. L'Assemblée générale aurait pu devenir le plus
puissant instrument de paix, male ce;L'~n~s des dé
cisions prises ou des mesur.es envisagées ont subi
l'influence de ce conflit entre l'Est et l'Ouest qu'on
appelle la guerrl~ froide. Ce n'est généralement pas
la petite pu!ssanc,e, direotement intéressée, qui fait
na:rtre les plus grands obstacles ho l'application des
résolutions de l'ONU, mais bien certaines grandes
puissances qui apportent leur aide .ll'une des parties
oôntre l'autre, s'opposant ainsi direotement aux ré
solutions tles Nations Unies.

241. Avec la Q!'ée.tion du Consen de séourité, d,ont
certains membres ont le droit de veto; et qui \~st

chargé du maintien de la paix et de la sécurité, 1$
monde avatt espéré que la paix aurait été assurée,
mais n n'en a malheureusement rien été.

242. Trts souvent on n'enviaage pas et on ne traite pas
les probl~mes en tenant oompte de leurs caraotéris
tiques, en s'inspirant du droit et de la justioe. mais
en fonotion de considérations d'opportunité politique et
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assistance économique - exempte de toute ingérence
politique - aux trois quarts du globe ott la pauvreté
menace de plu.s enplus la paix etla prospérIté de tous.

23.2. De tr'~s graves problèmes politiques et mili
taires se posent au monde, probl~mes extrêmement
complexes qui mettent en cause les cl'oyances fonda
mentales et les valeurs humaines des diverses régions
du monde. Nous avons adopté, au Népal, le concept
libéral des valeurs humaines que garal1tit lavolonté du
peuple s'exprimant par des élection~ libres. Mais les
se\Ües aspirations politiques, si fortes et si sincbres
qu'elles soient, ne peuvent a.gir dans le vide. C'est
pourquoi nous voudrions que l 'Org;tnisation des Nations
Unies s'efforce de plus en plus de chercher à ré
soudre les probl~mes économiques urgents qui se
posent dans diverses régions .. Lorsque nous examinons
la situation mondiale, nous constatons que c'est la
disparité économique entre pays, analogue h celle qui
sépare riches et pauvres hl 'intérieur d'unmême pays,
qui constitue la source de beaucoup de frictions et de
tensions. Est-il nécessaire que certaines personnes,'
et certains pays, contimlent h être pauvres pour qua
d'autres personnes, et d'autres pays, continuent h
~tre riches? Est-ce que la famine qui frappe une
partie de l 'humanité doit continuer .de nous obséder
sans cesse? A notre humble avis, ·la techniquev qui
révolutionne le monde et qui progresse h un rythme
accéléré, doit permettre, grâce il un effort concerté,
de relever le niveau de vie des pays sous-développés
sans abaisser pour autant celui des pays évolués.
Est·n chimérique d'espérer que l'Organisation des
Nations Unies saura mettre en commun toutes les
ressources humaines, matérielles et. technologiques
dont le monde dispose ~ l 'heure actuelle et les utnis~Jr

efficacement pour relever le niveau de vie des popula
tions des pays sous-développés?

233. Lorsqu'il Il parlé devant l 'Assernblée [868~me

séancel, le président Eisenhower a plaidê fort é1.oque
ment en fa.veur d'une affectation de ressonrces ~ Ges
fins construotiviBS. Le désarmement, s'il se réalise,
libérera d'Iilnportantes ressources matérielles et
techniquras pour des buts ccmstructifso M. Khrouoht
ohev, lui aussi, en soulignant la nécessité de dé
sarmer, a indiqué dans son discours [869~me séance]
que le désarmement entra1hera un changement d'utili
sation de vastes ressources financi~res et techniques
qui permettra d'aider les pays SGus-développés A
rattraper leur retard.
234. Nou;';) pensons qua le défi ainsi lancé est plus
important et plus constructif que le ~fi politique et
nous espérons que, darls les prochaines années, l'Or
ganisation des Nations Unies comptera. ho son actif
dans diff6rentes pa,nies du monde autant de réalisa
tions éoonomiques qu,telle en compte actuellement d~
politiques.
235. n s'ensuit que la véritable solution aux pro
bl~mes intemationatL"(, y compris celui de la paixet de
le. prospérité mondiales, ne pourra être trouvée que
grAce b. un renforcemal't.t et une extension de l'au
torité de l'ONU. Cette autorité se trouvera renforcée
et affermie si toutes les puissanoe~,grandes etpetites,
respectent loyalement les déoisions de 1~Organisation.
En appliquant ces dtcisions, nous devrions être fid'les
seulement ho l'esprit de l 'homme, indépendamment de
sa race, de sa :religion et de sa nationalité. Le Gou
vernement népalais aimerait que l'Organisation des
Nations Unies agisse selon oes prinoipes et n appuiera
toute politique qui lui semblera tendre vers oe but.
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253. La délégatiou du Libéria. espère encore qu'une
solution pacifique, démocratique et juste sera trouvée
h la guerre d'Algérie, et que cette solution sera
fondée sur le droit légitbne à l'autodétermination,
conformément aux principes de l'Organisation des
Na.tions Unies. Le fait que les deux parties lt ce conflit
aient accepté le principe de l'autodétermination montre
que le probl~men'est !las insoluble.

254. Nous félioitons les dirigeants du Gouvernement
provisoire de la République algérienne qui, poussés par
un dési.r sincère d'établir !a paix, ont en\>oyê en
France une délégation pour entamer des négociations
avec le Gouvernem.ent français. Ce n'est pRS paree
qu'ils étaient faibles ni parce qu'ils désespéraient de
leur cause qu'ils ont décidé ce voyage, mais parce
qu'ils voulaient ré)oond:r:'e aux exigences souventexpri
mées dans toutes ies résolutions sur l'Algérie, selon
lesquelles les deux parties de'vraient entreprenôre
des "pourparlers Ir Ott des nêgociations pt>ur déterminer

année, nous assistons au perfectionnement des armes
anciennes et lt la création d'armes nouvelles encore
plus pm.ssantes. La nécessité d'un accord de désarme
ment est donc pressante. TI est ironique de voir quel
plus nous parlons de désarmbment., plus nous inven-

.tons de puissants moyens de destructiol1~ Succombant
it la peur, à la méfianc..'l et au soupçon, nous nous
cramponnons encore A la vieille croyance qui veut
que le plus sûrmQyendremp~cherlaguerresoit d'être
parfaitement armé. Cette th~~orie n'a pas empêchêles
deux dern:l.~res grandes guerres.

250. Néanmoir.ls, le désarmement ne n011;s apportera
pas à lui seul la paix et la sécurité que fAOUS désirons.
TI 110US faudra trouver des solutions aux probl~mes at
aux causes qui entrarnent la peur et le soupÇon, en
prenant des mesures pour combler le fossé qui s~
pare les grandes puissances. Ayant ra:'t'é de D.OS esprits
le vieux principe selon llequel les différends ou les
désaccords se r~glent par la force, nous devons es'.
sayer d'appliquer notre résolution de bomle foi. Le
monde ne peut se permettre de continuer Avoir dans
la guerre un moyen comme un autre de mener a. bien
une politique.

251. L'homme est naturellement enclin h combatt:i."fl
pou.r affirmer un principe ou pour soutenir ce qu'il
pense être bon et juste, ou quelquefois par ambition
et soif du pouvoir. Le type d'armes qu'il posuède
peut exercer sur l 'homme une influence modératrice~

ml'.îs nous ne pouvons jamais être sars qu'il suffira ho
1~1 dissuader. Pendant plus de 14 ans, nouS avons es
sayé de conclure. sous une forme ou sous une autre, un
accord sur la désarmemen.t. Chaque fois que nous
sommes arrivés ~. une impasse, nous avons essayéde
vaincre la difficillté en créant de !tou.veaux organes,
La seule cho,;e qui ait été changée a. été l 'oX'gane
sa1si du probl~me. D. ne faut donc pas nous étonner
de ne pas avoir fait de gl'ands progrès dans la l'e
cherche d'une solution au. probl~me du dêsarmemëüt.

252. Malgrê nos déceptions, nous ne pouvons nous
permettre de désespérer. Nous devons con.tinuer nos
efforts en vue d'arriver l\ un accord, 08.1' c'est notre
survie même qui est en jeu. ~To1.ls devonl:.~ rechercher
la fin de la course aux arme·Olents en envisageant ce
probl~me compliqué en fonction du droit et de la jus
tice et dans l'intérêt de l 'humanité plutôt que dans un
étroit esprit d'égoïsme national. C'est alors seme
ment que les nuages menaçants disparaîtront de l 'hor!'"
zone
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internationale. Dans ces conditions, certaines résnlu
tiens des Nations Unies se heurtel1t souvent A des
obstacles ou sont même réduites Anéant. L'Organisa
tion ne peut devenir un instrument de paix: efficace
que si ses décisions sont honorées, respectées et
suivies par tous - petites et grandes puissances.
Cela sera possible en cas de rapprochement entre
l'Est et l'Ouest.

243. C'est pour cela que le monde attendait avec
espoir et impatj.ence la Confiérence"au sommet"
amloncée A grand bruit, et c'est pour cela a.ussi que
l'échec de cette conférence, d~s le premier jour de
sa réunion A Paris, a été ressenti comme une grande
(dt brutale déception.

244. .J'ai. le grand plaisir de présenter au nom du.
Gouvernement libérien et de sa délégation des vœux
de bienvenue chaleureux et sinc~res Atous les nou
veaw, Etats africains et ~Chypre, qui son.t représentés
pOUl" la premi~re fois hl'Assemblée. Ces Etats afri
cains sont le Cameroun, le Dahomey, le Niger, la
Haute-Volta, la Côte-d'Ivoire, le Tchad, le Togo,
Madagascar, la Somalie, le Congo (Léopoldville), la
République centrafricaine, le Congo (Brazzaville), le
Gabon, le Sénégal et le Mali•.

245. C'est avec impatience que nous attendons d'ac
cueillir parmi nous la Nigéria, qui est h la veille
d'obtenir son indépendance et sa souverain.eté, ainsi
que tous les 3.utr6s Etats susceptibles d'entrfar A
l 'Orgallisaticm des Nations Unies avant la fin de cette
session.

246,\ La nouvelle Afrique \illi se trouve créée par
l'apparition de nations indépendantes toujours plus
nombreuses. possédant de vastes ressources humaines
et m.atérielles, doit être prête h apporter une contri
bution appréciable h. la prospêritê et au progr~s gé
néral, scientifique et technologique de la communauté
moncüale, faisant ainsi honneur II notre continent, h
notre race et Anotre culture. Nous devrons éviter les
pi~ges qui ont fait tomber le monde dans la souffrance
et dans la détresse.

247. De tou.t notre cœur 110US souhaitons la bienvenue
à ces nations parmi noutS et nous espéxons que, grâce
h leur ~.xpêrienc(\, elles apporteront un esprit nouveau
et vivifiant quanci il s'agira derésoudrelesprobl~n1es

qui se posent aux Nations Unies.

248. En assum.ant la responsabilité de notre propre
destin, c'est-A-dire la, direction de notre politique,
l'élaboration de notre syst~m.e social, le développe
ment de notre culture, le droit de prier devant nos
au~els - bref, la recherche de notre bonheur et de
notre prospérité, j'aimerais rappeler les mots d'un
éminent homme d'Etat africair.il:

11A l 'heure de notre triomphe, nous autres Afri
cains devons nous rappeler que ce que nous cher
chons, c'est la justice et non la vengeance.. Nous
n'avons pas le temps de ressasser les griefs et les
souffrances du passé. Nous regardons vel'sPavenir,
un aveni.r que nous espérons voir purifié de la haine
raciale qui a apporté tant de malheurs à notre peuple.
Nous devons tendre au blan.c la main du pardon et
de l'amitié. Nous devons l'inviter h se joindre h
nous pour enterrer les malentendu.s et tl'a.vafiler h
un monde meilleur et plus heureux."

249. L'épée de Damocl~s est toUjO\rr.;6l suspendue au~

dessus de l 'humanité et il est mal1U'EI,{tel\ quer• èhaque
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260. Tenant compte de tout cela, mon gouvernement
a été l'un des auteurs de la résolution adoptée par
l'Assemblée générale à sa quatrième session extra
ordinaire d'urgence et interdisant1 dans la situation
actuelle, à toute nation d'agir unilatéralement au Congo
pour exploiter une situation malheureuse à des fins
égoi'stes ..

261. La délégation du Libéria regretteleprésentêtat
des choses au Congo, mais ne saurait appuyer la
preposition tendant à créer un commt,ndement pure
':üent africain pour la Force des Nations Unies au
Congo. Cette ic1~e nous semble violer les principes
fondamentaux des Nations Unies, qui consistent ~ ne
faire aucune distinct1cm de race, de couleur ou de
croyance. De plus, elle établirait un précédent qui
pourrait compromettre l 1efficacité de l'ONU hl 'avenir.

262. Aucun Membre die l'Organisation des Nations
Unies n'a le droit de déterminer qui devrait ou ne
devrait pas être à la tête ~u Gouvernement congolais,
ni quelle devrait· être la composition de ce gouverne
ment. C'est là une question que le peuple congolais
doit résoudre. Notre devoir est deI 'aider à surmonter
ses différends, non de chercher à imposer ou à
favoriser un règlement pour la simple raison qu'il
sert nos intérêts politiques ou nation9.ux.

263. TI semble toutefois h notre délégation qu'on en
est arrivé au Congo à une impasse, et cela n'est
probablement dO. ni à l'action ni au comportement de
personne en particulier. En dépit de l'impartialité et
des bonnes intentions du Secrétaire général dans l'B.p
plication des résolutions du Conseil de sécurité, cette
impasse continue et tend à contrarier les efforts dé
ployés par les Nations Unies pour résoudre le pro
blème.

264. Comme nous l'avons déjà dit, ce n'est pas lie
moment de récriminer. TI faut raaintenant que tous
nos efforts tendent h trouver une r~olution rapide au
problème congolais, dans l'intérêt de toutes les popu
lations du Congo, sans attacher! d'importance particu
li~re à la personnalité de celui qui devra présider le
Gouvernement congolais. Dans ces conditions, il nous
semble que l'ONU doit pre.ndre d'autres mesures, non
seulement pour appuyer $es résolutions antérieures,
mais au.ssi pour sortir de cette impasse et renforcer
l'efficacitê de ses résolutions.

265. Pour notre pâ'.I't, nous envisageons la création
d'une· commission des Nations Unies, en consultation
avec le Secrétaire général, qui pourrait se rendre au
Congo, étudier la situation sur place, consulter tous
les intéressés et tenter de résoudre les différends
oOlÛormément à la résolution adoptée le 20 septembre
1960 à la quatrième sessio~1extraordinaired'urgence•

266. n nous sElmblequ'âllcun pays, surtout s'il est
sous-développé, n'o'btienèlra de résultatsutUes enten
tant d'agir sans tenir compte de l'Organisation des
Nations Unies ou en bravant son autorité. 1,., 'ONU
soutient l'indépendance et défend la souveraineté de

259. La manière dont le Secrétaire général a donné
suite aux résolutions du Conseil de sécurité a. été
examinée pendant les débats de la récente session

.extraordinaire d'urgence, durant laquelle une résolu
tior~ [J.4'74; (ES-IV)] approuvant l'action du Secrétaire
général a\1. Gongo a été adoptée sar.l.s une seule voix
contre; il ~nous semble donc c(~ntraire à l 'usage parl~...
mentaire généralement accepté de rouvrir clette ques
tion.
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les conditions nécessaires à Papplication, aussitôt
que possible, du droit du pf.mple algérien à l'autodé
termination, et notamme:o:c les conditions d'uu cessez"'"
le-feu.

255. Le colonia\isme sous toutes ses formes meurt
lentement et difficilement. D. marque ~ :Jamais toutes
les phases de la vie d'un peuple dépendant!Oll asservi.
Ses racines sont si profondément enfoncées dans la
vie sociale, économ.ique et politique des peuples
OOl'elles ne peuvent être complMement arrachées sans
beaucoUP deSOllffrances, et, parfois, sans violeuce à
la fois pour le colon et pour le colonisé. TI laisse
derrière lui la t1'istesse, l'amertume et, parfois, une
haine presque éternelle. L'Afrique est le dernier bas
tion de ce colonialisme. D'un jour à l'autre, l'aspect
de ce continent a changé de manière frappante. Sa
carte n'est plus parsemée de multiples couleurs sym
bolisant les possessions d'une puissance étrangère.
Elle est en train de prendre un. aspect uniforme,
symbole d'un peu.ple com.mun, d'un intérêt commun.et
d'un but commun. TI y a bien encore quelque$ caches
sombres, Ul. oà les Africains subissent la fœ.me d'hu
miliation la plus cruelle, la répression, la torture
et même la mort, mais ces taches elles aussi seront
éliminées, car rien ne peut résister ~ cette nouvelle
et dynamique force du nationalisme qui a pénétré
jusque dans les parties les plus reculées du continent.

256. Dans la plupart des cas, le passage du régime
colonial à l'autonomie et à l'indépendance s'est fait
dans l'ordre et dans la paix. En tant qu'Africains,
nous devons eiXprïmer notre satisfaction et notre grati- .
tude à ceux qui ont aidé h réaliser cette transforma.
tion. sans heurts. Mais il y a des cas oit la t"'ansmis
sion des pouvoirs entre les puissances coloniales et
le peuple soumis s'est accompagnée de luttes, de sa1?-g
versé et même de morts - c'est ~ cela que nous
assistonE) aujourd'hui dans la Itépublique du Congo
(Léopolàviile)•

257. Les difficultés qui pèsent sur le Congo sont
dangereuses et peuvent menacer la pa,ix iJ~ternationale.

Mais il nfy ~ pas de raison d'être pessimiste. Cette
menace peut être surmontée si tous les Etats Mem
bres consentent h renoncel' à leurs ambitions person
nelles et égofstes dans l'intérêt général de la paix en
soutenant l'OrganIsation des Nations Unies. n serait
vain de rechercher une soluti.on partiale ouunilatérale.
A notre avis, que ce soit par l'Est ou par l'Ouest,
ce probl~me ne peut être abordé que dans l'intérêt
de la paix sur la terre entre les hommes et les
nations, et dans l'intérêt de la population congolaise
tout entière.

258. Tout' en regl'ettan.t la'malheureuse situation du
Congo, mon gouverneL1.ent estime que ce n'est pas
maintenant l 'heure des accusations et des récrimina
tions, mais l'heu.1.'e de triouver une solution satisfai
I3ante pour empêcher une lutte fratricide. Nous croyons
que la responsabilité de rétablir la paix et 1tordre au
Congo appartient à l'Organisation des Nations Unies·
en vertu du mandat donné au Secrétaire général par
le Conseil de sécurité. L~ONU est la seule organisa
tion qui pUiss(~ agir au Congo sans créer le risque
.d'un conflit général. En conséquence, ma délégation
désire èlêclarer encore une fois que le Gouvernement
libérien fait enUèrement confianoe au Secrétaire gé
néral, qui applique impartialemertlt, loyalement et ob
jeotivement l~s résol,,'tions du Conseil de sécurité
o01cernant le Congo.
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274. Je crois que nous sommes h un tournant décisif
de 1'histoire moderne; c'estune époque de transforma
tions politiques et économiques, de bouleversements
l;Jociaux et de tensions internationales. Notre période
marque le début de la liquidation du concept de la
politique de puissance, de l'impérialisme et des em
pires coloniaux. En bref, c'est l'époque de la recon
naissance de la dignité et de la valeur de chaque indi
vidu, et du droit de tous les peuples h disposer
d'eux-mêmes.

275. Les changements qui ont actuellement lieu dans
le monde entier et plus particuli~rement en Mrique
imposent aux Membres de l'Organisation, et spéciale
ment aux grandes puissances industrielles, la respon
sabilité de garantir la paix etle bonheur de l'humanité.

276. L'Organisation des Nations Unies a un hu,t, Ce
but me sembl~ être d'unifier les peuples de cultures
et d'idéaux politiques différents, de les amen~r à. une
nouvelle expression de leur esprit créateur dE,ns tous
les aspects de l'existence et de leur permettre d'exer
cer leurs capacités au-del~ d'étroites con(:eptions
nationales et d'objectifs matériels. L'Organisation est
destinée h enrichir les goilts de l 'homme et, dl.! même
coup, h lui ouvrir les fronti~res infinies de l'esprit,
afin qu'au lieu d'appliquer son énergie h <le simple~
nécessités physiques, h des compétitionf:stériles quI
n'ont d'autre but qu'ellés-mêmes, et h toutes ces
ingénieuses inventions de destruction. mutuelle, HIa
dirige vers des idéaux plus nobles et plus élevés.

277. Tous les Africains saV2tlt que, sans l'Organisa
tion, les changeme\'lts mondiaux qui ont fait de 1960
l'année de PMrique aurai(mt été improbables, sinon
impossibles. C'est pourqwJi nous demandons instam
ment h tous. nos amis Africains de considérer et

273. La délégation du Libéria estime que toute revi
sion de la Charte qui supprimerait le poste de Secré
taire général pour le remplacer par un triumvirat
exécutif qui agirait h l'unanimité ou qui refléterait
les positions de certaines régions ou de certains blocs
politiques ne pourrait que contribuer h la destruction
totale et complète de l'Organisation des Nations Unies
et tournerait en ridicule les principes sur lesquels
celle-ci a été fondée. Ma délégation pense qu'au lieu
de créer de nouveaux blocs, nous devrions essayerde
nous débarrasser de tous ceux qui existent et tenter
de créer une seule fraternité entre les hommes.

272. La Charte des Nations Unies exige, pour les
décisions importantes du Conseil de sécurité, l'unani
mité des cinq membres permanents. Aplllsieurs occa
sions, no\.,s avons vu comment cette procédure a
paralysé l'action des Nations Unies.
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toutes les nations, et, comme beaucoup d'Etats, notam- semble pas suffisant. Ma délégation esp~redonc qu'une
ment africains, sont en train d'()btenir leur indépen- certaine expansion pourra être réalisée, car le main
danc0, c'est bien Ih l 'organistttion vers laquelle nous tien de la paix exige que le fossé entre les pays dé
nous tournons pour obtenir protection ,et défense en veloppés et les pays sous-développés soit comblé aussi
temps de crise. vite que possible.

267. Les nations sous-développées ont besoin de tout 271. Avec l'appariti~n·d'unnombresiconsidérablede
leur argent, de toutels leurs ressources et de tout nouveaux Etats en Mrique, ma délégation ne saurait
leur potE:;ntiel humain pour leur développement et ne trop recommander d'accroître le nombre des mem..
peuvent se perm.ettre le luxe que représentent les bres du Conseil de sécurité et du Conseil économique
armements. Organiser et maintenir de puissantes ar- et social, étant donné quel 'Organisationcompte main
m!;e~ à l'instar des grandes nations nOUfJ semblerait tenant beaucoup plus de Membres. La participation
pure folie, d'abord parce que cela épuiserait nos res- de ces Etats pourra sansaucundouteaiderh l'établis
sources et aussi parce que cela nous priverait de sement d'un équilibre en contribuant de mani~re suh
moyens de développement. Ce qu'on dépense en arme- stantielle h la marche et aux activités des conseils
ments pourrait être employé h des fins plus utiles. de l'ONU.
Les grandes puissances elles-mêmes sont fort in
quiètes, voire effrayées des conséquences que pourrait
avoir l'accumulation de ces instruments de guerre,
et elles essaient frénétiquement d'arriver hun accord
pour la destruction et l'abandon des armements. Mon
gouvernement estime que les petits pays devraient
présenter des propositions qui insisteraient sur la né
cessité de régler les différends internationaux dans
le cadre de l'ONU.

268. L'Union sud-africaine poursuit son outrageante
politique d'"apartheid" et l'injustifiable massacre
d'Mricains sans défense qui a eu lieu h Sharpeville
au mois de mars 1960 a touché la conscience du monde
entier. Toute situation fondée sur la théorie d'une
race supérieure représente une menace sérieuse pour
la paix. Les gouvernements qui ne savent pas recon
nanre cela auront peut-être besoin d'être protégés
contre les conséquences de leur politique irrespon
sable. Cet état de choses ne saurait continuer sans
mettre en danger la paixetlasécuritéillternationales.
Dans un tel cas, il ne peut être question de compétence
nationale. C'est pourquoi ma délégation esp~re que
l'Assemblée se prononcera sur de tels exc;~set prendra
les mesures nécessaires pour empêcheI' des agisse
ments aussi répugnants de la part d'un Ew,t Membre.

269. La question du Sud-Ouest africain reste sans
solution et on n'a pas encore porté secours h la popu
lation de ce territoire. Comme on s 'Em souvient, la
deuxi~me Conférence des Etats indépendants d'Mri
que, qui s'est réunie h Addis-Abéba en juin 1960, a
examiné la résolution [338 (IV)] de l'Assemblée gé
nérale concernant l'action juridique dontdisposentles
Etats Membres pour soumettre leur différend avec
l'Union sud-africaine, rela:t;if h l'interprétation ou h
l'application du Mandat pour le Sud-OUest africain,
h la Cour internationale de Justice, conformément h
l'Article 37 du Statut de la Cour. MadéWgation désire
faire savoir aux gouvernements des Etats Membres et
h l'Organisation des Nations Unies que, pour en finir
avec cette fâcheuse question trop longtemps débattue,
le Gouvernement libérien, en association avec le
Gouvernement éthiopien, a l'intention d'intenter une
action contre l'Union sud-africaine devant la Cour
internationale de Justice, et nous espérons sinc~re

ment que la Cour accordera ~ cette importante ques
tion toute l'attention et toute la considération qu'elle
mérite, et qu'eUe rendra son jugement aussi rapide
ment que possible.

270. L'assistance multilatérale accordéle aux pays
sous-développés par l'Organisation des Nations Unies
et les institutions spécialisées est souvent préférée
h l'aide unilatérale, mais le programme actuel d'as
sistance technique des institutions intel"llationales ne
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aient pu s'aviser de provoquer une garnison, préparée
et organisée, de 30.000 hommes, dotée de chars et
d'avions qui semèrent la destruction, la mort et la
désolation dans des proVinces entières de l'Equateur.

284. Ensuite, le représentant du Pérou a dit, et les
faits le confirment, que le prétendu Protocole de paix,
d'amitié et de frontières de 1942 avait été signé alors
que des troupes péruviennes occupaient de vastes pro
vinces de l'Equateur, reconnaissant ainsi ce que la
délégation équatorienne a soutenu et affirmé: que le
protocole est le résultat direct de la violence, de
l'agression, de la contrainte et de la pression. C'est
cela même que nous a confirmé le représentant du
Pérou, et c'est pourquoi je tiens h le remercier, car
l'Assemblée a maintenant entendu de sa bouche que
l'Equateur a été victime d'une agression, hla suite de
laquelle, son territoire se trouvant occupé, il s'est
vu obligé de souscrire au prétendu protocole de paix,
d'amitié et de frontières.
285. Le représentant du Pérou a parlé de découvertes
archéologiques parce que j'ai cité le Traité de fron
tières de' 1829. Que lui répondrai-je, à lui qui est
remonté ju.squ'~ 1539? Me voici donc, en vérité, \L.'"l

archéologue bien moderne pour neparler que du Traité
de 1829, alors que lui-même remonte h des événe.
ments encore beaucoup plus anciens, puisqu'ils se sont
passés au XVIème siècle. Mais ce qui me surprend,
c'est qu'il ait nié l'existence du Traité de 1829, alors
que des spécialistes péruviens du droit international
comme Arturo Garcra, Pardo y Larrera, en ont recon
nu l'existence, de même d'ailleurs que M. Bela1inde
lui:--même, dont la thèse h Washington en 1938 était,
non pas que le Traité de 1829 n'était plus en vigueur,
mais qu'il n'était plus valide. Voici donc qu'en 1960
M. Belaûnde renie ses dêclarations de 1938.
286. On a dit que des exigences, des difficultés élec
torales de la dernière heure, obligeraient l'Equateur
h adopter cette attitude nouvelle. C'est-à-dire que
lorsque mon pays vient dire à l'Assemblée que nous
avons été victimes d'une agression et qu'en raison de
cette agression nous avons dil signer un traité le
couteau sur là gorge, on nous accuse d'agir sous la
pression de nécessités électorales.
287. Heureusement, mon pays est un pays démocra
tique; ce n'est pas un pays où le territoire national
se trouve entre les mains de deux douzaines de famil
les, où deux douzaines de familles sont maîtresses
de l 'héritage commun. C'est un pays profondément
démocratique, oh peuple et gouvernement ont un but
commUn. S'il n'en était pas ainsi, pourquoi, dans ce
pays de luttes élector~les, les partisans de l'opposi
tion voteraient-ils par acclamation la proposition du
Ministre des relations extérieures touchantla défense
des droits légitimes de l'Equateur? Pourquoi, égale
ment, les membres de l'opposition applaudiraient-ils
hl 'attitude de fermeté adoptée par ladélégationéqua
torienne et ~ la politique énergique du Gouvernement
équatorien?

288. En Equateur, il n'y a pas de nécessités élec
torales. Le problème de la nationalisation des pétroles
ne se pose pas chez nous. C'est généralementlorsque
la nationalisation des pétroles pose un problème que
l'on Cherche h détourner l'attention de l'opinion vers
les questions internationales. Dans monpays, par bon
heur, nous n'avons pas de problèmes de cette nature.
C'est pourquoi, en Equateur, nous n'avons tous, comme
un seul homme, qu'une seille pensée et qu'un seul
désir: celui de défendre l 'héritage de nos pères et

d'accepter l'Organisation des Nations Unies, malgré
toutes ses imperfections apparentes, commela sauve.
garde de nos libertés et la source de notre tranquillité
politique dans les années ~ venir.

278. Ma délégation eBpère sincèrement qu'on évitera
de prendre toute mesure qui risquerait d'affaiblir
l'Organisation des Nations Unies et dé la rendre
incapable de remplir les fon(~tions que prévoit la
Charte. Nous ne sommes pa.s disposés h prendre une
mesure quelconque qui pourrait avoirun résultat aussi
désastreux.

279. Ma délégation espère que les Etats Membres
sont venus h cette quinzième session de l'Assemblée
générale prêts il faire un essai ha-rdi, juste et sérieux
pour résoudre quelques-uns des problèmes brûlants
('lUi tourmentent le monde d'aujourd'hui, laissant
derrière eux déception, frustration et tension, et non
pour aggraver les conflits existants. Nous demandons
hl'Assemblée d'adopter des conceptions diplomatiques
nouvelles et réalistes afin que les peuples du monde
aient l'assurance que la paix et la tranquillité régne
ront.

M. Boland (Irlande) reprend la présidence.

280. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Dans le
courant de l'après-midi, lereprésentantdel'Equateur
a demandé la parole pour répondre au représentant
du Pérou. Ce dernier m'a fait savoir depuis que, si
je donnais la parole au représentant de l'Equateur,
il souhaiterait lui-même reprendre ensuite la parole.
Je propose donc de donner successivement la parole
aux représentants de l'Equateur et du Pérou, et de
lever ensuite la séance. Qu'il me soit permis d'adres
ser un appel h ces deux représentants pour qu'ils
essaient de limiter leurs interventions dans toute la
mesure possible, par égardpour l'Assemblée qui siège
depuis quatre heures sans interruption.

281. M. CHmIBOGA VILLAGOM:ijZ (Equateur) [tra
duit de l'espagnol]: En cette deuxième occasion ob je
monte h la tribune de l'Assemblée, je n'abuserai de
sa patience que pendant quelques instants, pour dé
plorer que mon intervention précédente concernant
l'affaire exposée par l'EquateuI' ait donné lieu ~

l'explosion violente du représentant du Pérou, qui a
cru bon de contester les arguments juridiques et le~ .
faits authentiques avancés par la délégation équato
rienne en inventant une histoire romancée du Pérou,
un conte péruvien des mille et une nuits, qui a cer
tainement beaucoup snrpris CElUX qui connaissent! 'his
toire de l'Amérique latine et qui savent que le
représentant de l'Equateur, en montant h cette tribune,
n'a nullement cherché ~ falsifier la vérité. na appuyé
ses arguments sur des faits et sur des chiffres.

282. Je dois remercier le représentant du Pérou
d'avoir bien voulu, tout au long d(~ son intervention
explosive, confirmer deux faits: ceux, précisément,
que l 'Equateur voulait faire ressortir. D'abord, qu t il y
a eu invasion de mon pays, et invasion armée. Le
représentant du Pérou a parlé de la nécessité ob le
Pérou s'est trouvé de se défendre contre l'agression
de l'Equateur: en d'autres termes, une garnison da
160 hom.m.es se serait permis de provoquer 30.000
soldats péruviens, dtîment mobilisés sous les ordres de
l'a:mb':al Ureta.

233. Voil~ bien une assertion, de la part du Pérou,
qu'il me paraft difficile de faire admettre ~ l'Assem
blée: que 160 gardes-frontières presque désarmés
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,
les principes de l'interaméricanisme. Mais comment
les défendrons-nous? Une fois pour toutes, en nous
app~lYant sur le droit et sur la justice.

289. Pour conclure,mon pays, en soumettant cette
affaire h l'Organisation mondiale, ne demande rien,
ne sollicite rien, n'accuse personne. TI se borne h
exposer une situation qui risque de compromettre la
solidarité des Etats du continent, qui compromet la
solidarité mondiale et peut constituer une menace hla
paix universelle. TI ne s'agit ni de dénonciations, ni
de sollicitations, moins encore de polémique. C'est
pourquoi, quelle que soit la réPonse du représentant
du Pérou, l 'Equateur ne reprendra pas la parole.
L'affaire est claire pour tout le monde. A quoi bon
insister? Nous avons été envahis. On nous a obligés
h signer un traité, un traité qui n'était pas un traité
de paix et d'amitié· et de frontières, et si le panamè
ricanisme et les principes fondamentaux sur lesquels
repose l'Organisation doivent subsister, on ne peut
laisser subsister aussi un texte qui ~~t nul h la base,
un texte qui révolte la conscience juridique dumonde.

290. je remercie le Président de m'avoir autorisé
h prendre la parole et je puis assurer les représen
tants que je ne m'imposerai plus h leur bienveillante
attention.

291. M. BELAUNDE (Pérou) [traduit de l'espagne]:
J'eusse prèf~ré ne pas avoir h monter h cette tribune
cet après-midi. L'Assemblée est saisie de problèmes
urgents, mais ma patrie a été victime d'une attaque
violente, vraiment explosive. Je suis monté h cette
tribune pour exercer un droit, le droit le plus légitime
de tous, le droit de défense. Je ne parlerai d'ailleurs
que quelques instants.

292. Le représentant de l'Equateur a déclaré que
j'avais admis que le Pérou s'était rendu coupable
d'une agression, alors qu'au contraire c'estpourpro
tester contre pareille affirmation que j'ai d11 abuser
de la patience de l'Assemblée, afin de rappeler des
faits historiques très clairs concernant lL.~n pays.

293. Les événements de cette époque furent provoqués
par l 'Equateur. TI existait une ligne frontière de fait;
l'Equateur l'a violée en occupant l'île de Noblecilla,
appelée aussi Matapalo, entre la Quebrada de las
Lajas et la Quebrada Seca; il a également occupé,
plus au sud, la meseta deI Caucho, ces deux endroits
se trouvant h plusieurs kilomètreshl'ouestdcla ligne
du statu quo, en plein territoire péruvien. '

294, Voici les faits: le matin du 5 juillet1941 - nous
étions loin du 7 décembre 1941, date de l'attaque
contre Pearl Harbor - la garnison équatorienne de

'Huaquillas a attaqué le poste péruvien d'Aguas Verdes,
passant la frontière et cherchant A encercler une
ptltite garnison, qui s'est battue vaillamment. ny avait

Litho in U.N.

beaucoup de tl'oupes du. caté équatorien et il y.avait
également des troupes du côté péruvien. Et l'Equateur
clamait aux quatre vents que les incidents de frontibres
aboutiraient h la victoire certaine de l 'Equateur et
qu'il s'agirait d'une simple promenade militaire en
territoire péruvien! 'be·Pérou n'eut dtautre choix que
de se défendre.· Et naturellement il se défendit. n
sortit victorieux de l'opération militaire; mais il
n'abusa pas de son succès.

295. Le Protocole de Rio de Janeiro de 1942 fut
ratifié par le Congrès équatorien, après que la situa
tion normale se fut rétablie h la frontière; de sorte
que le Congrès a donné sa ratification sans qu'aucune
pression matérielle soit exercée sur lui.
296. Je tiens hattirer l'attention de l'Assemblée
sur ce fait, car le Pérou n'a pas dit: "Vae victis! Voilh.
le protocole!" Le Pérou n'a jamais eu pareille poli
tique. Cette affaire provoqua un conflit entre le maré
chal Castilla et l'Equateur en 1860. Apeine l'Equateur
avait-il reconnu l'ordonnance de 1802 que le marécIial
Castilla se retira, proclamant son amitié h l 'égardde
l'Equateur.

297. Le Pérou a toujours eu de ces gestes. Telle a
été son histoire. En 1942, il a laissé1'Equateur libre-,
et le Congrès équatorien a approuvé le protocole. Les
instruments de ratification du protocole furent échan
gés au Brésil par la suite, par l'entremise du prési
dent Vargas, qui déclara, dans un discours, que le
protocole scellait la paix en Amérique.

298. On ne saurait nier non plus qu'après l'échange
des instruments de ratification, le protocole:fut appli
qué. Les commissions mixtes péruviano-équatorien
nes de délimitation convenues d'un commun accordde
l'emplacement de chaque borne sur les 1.600 kilo
mètres de frontière, dans bien des cas avec le con
cours des puissances garantes. Le protocole est donc
un fait accompli. Le Pérou n'a acquis aucun territoire
du fait de son occupation précaire et limitée. Les
territoires que possède le Pérou sont ceux qu'il avait
au moment de sa constitution.

299. Je suis absolument persuadé que le jour viendra
ott les hommes d'Etat d'une nation aussi illustre que
la nation équatorienne retrouveront leur sérénité.
J'espère qu'ils comprendront aussi que la meilleure
voie n'est pas de venir à l'Assemblée pour se livrer
â des attaques violentes contre un autre pays, un
pays qui s'est .toujours montré parfaitement correct
à l'Organisation des Nations Unies, parfaitement
respectueux, non seulement de la personne des
représentants, mais encore de la personnalité saorée
de tous les peuples d'AJ:!1érique.

La ~éance es t levée à 19 h 35.
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